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          (9 h 30)

          L'AN DEUX MILLE TROIS (2003), ce vingt-septième (27e)

          jour du mois de mars ONT COMPARU :

          LA GREFFIÈRE :

          Audience du vingt-sept (27) mars deux mille trois

          (2003), continuation du dossier R-3473-2001.

          LA PRÉSIDENTE :

          Bonjour.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Pierre Tourigny pour le RNCREQ, bonjour, mesdames,

          messieurs. La sagesse de vos propos quant au fait

          qu'il y aurait peut-être des changements. J'annonce,

          Madame, qu'en dépit de la déclaration tonitruante que

          j'avais faite hier, la nuit portant conseil, et

          j'aurai quelques questions, effectivement, pour ce

          panel.

          Me ÉRIC FRASER :

          Bonjour, Madame la Présidente, bonjour, messieurs les

          régisseurs. Éric Fraser pour Hydro-Québec, en

          remplacement de maître Turmel qui est fort occupé

          encore sur la plaidoirie présentement, donc il y a du

          travail continu qui se fait, en soirée, pendant la

          nuit, le matin. Je pourrais dire que je fais le quart

          du matin en ce qui concerne les représentations
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          devant la Régie.

          Alors, comme nous l'indiquions, nous avons un panel

          de disponible pour répondre aux questions concernant

          la liste de mesures qui a été déposée en engagement

          suite à une question de Négawatts. Il s'agira de

          monsieur Michel Parent, donc l'expert en ce qui

          concerne le potentiel technico-économique, madame

          Chantal Guimont ainsi que monsieur Daniel David

          d'Hydro-Québec. Ils témoigneront sous le même

          serment.

          Et, finalement, nous aurons à la suite de ces

          interrogatoires une courte contre-preuve. La nuit

          portant conseil également et pour faire des gains

          d'efficacité puisqu'ils sont déjà. Ça sera très bref.

          Je crois que c'est trois questions supplémentaires

          que nous leur poserons. Alors, les témoins sont

          disponibles pour être contre-interrogés. Je vous

          remercie.

                        ________________

          DANIEL DAVID, chef de service Efficacité énergétique,

          Marché résidentiel, ayant son adresse d'affaires au

          Complexe Desjardins, Montréal (Québec);

          CHANTAL GUIMONT, directrice Efficacité énergétique,

          Vice-présidence vente et service à la clientèle,
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          Hydro-Québec Distribution, ayant son adresse

          d'affaires au Complexe Desjardins, Montréal (Québec);

          MICHEL PARENT, ingénieur, Groupe-conseil Technosim,

          ayant son adresse d'affaires au 1084, rue de

          l'Église, Saint-Jean-Chrysostome (Québec);

          LESQUELS témoignent sous la affirmation solennelle.

          LA PRÉSIDENTE :

          Est-ce que du côté de l'Association de l'industrie

          électrique il y a quelqu'un, il y a des questions sur

          cette partie de la preuve?

          M. LOUIS A. BOLULLO :

          Madame la Présidente, nous n'avons pas de questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Plourde?

          Me NICOLAS PLOURDE :

          Nous n'avons pas de questions, Madame la Présidente.

          LA PRÉSIDENTE :

          Monsieur Thivierge?

          M. JEAN-PAUL THIVIERGE :

          Pas de questions, Madame.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Monsieur Turmel, Maître Turmel? Monsieur Jean-

          François Lefebvre?

          CONTRE-INTERROGÉS PAR M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   1  Q.  Donc, Jean-François Lefebvre pour le GRAME-UDD. Je

          commence par une petite question technique d'abord.

          Évidemment, on n'a pas regardé chacune des mesures,

          donc les questions sont peut-être plus générales sur

          le processus, là, puis sur comment utiliser l'outil

          en fait qui est là. Juste une petite question

          technique. Dans la section « Secteur CI, usage,

          chauffage », vous n'avez peut-être pas besoin d'aller

          en détail, là, c'est juste, on parle de thermostat

          précis. Qu'est-ce qu'un thermostat précis? Est-ce que

          vous parlez d'un thermostat électronique tout

          simplement sans tenir compte du fait qu'il soit

          programmable?

          M. MICHEL PARENT :

      R.  Non, on ne parle pas vraiment de thermostat

          électronique spécifiquement, parce que dans le

          secteur du CI, beaucoup des systèmes sont des

          systèmes maintenant de gestion d'énergie, des

          systèmes numériques de gestion centralisée. Et le

          terme thermostat précis est là pour englober des

          thermostats électroniques qui sont à haute précision,

          qui sont un équivalent de ce qu'on peut maintenant
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          faire avec des systèmes de gestion centralisés, qui

          sont numériques, dont les sondes sont intrinsèquement

          beaucoup plus précises, par exemple, qu'un thermostat

          bimétallique. Donc, ça englobe ces deux concepts-là.

   2  Q.  Donc, c'est ce qui équivaut à ce qu'il y a de plus

          efficace pour ce secteur-là?

      R.  Si on veut faire un parallèle au résidentiel, c'est

          effectivement un équivalent du thermostat

          électronique au niveau résidentiel.

   3  Q.  O.K. Bon. Ma deuxième question est cette fois-ci

          d'ordre plus général sur comment est-ce que cet

          outil-là est utilisé. En fait, c'est quel critère. Ce

          qu'on voit, on voit une énumération de mesures, on

          voit des coûts qui varient, on voit les PRI qui

          varient. Mais comme on avait vu dans les autres

          éléments de l'audience, puis comme on sait dans les

          connaissances du marché, la PRI ne sera pas la même

          pour un commerce, ne sera pas la même, puis ça a été

          soulevé d'ailleurs par l'UMQ hier, puis on l'avait

          souligné nous-mêmes dans notre mémoire, même dans un

          même type d'usine, comme grosseur de client, si c'est

          une gestion municipale ou une gestion privée, ce

          n'est pas le même PRI. Bon. Et, là, qu'est-ce qui a

          servi comme critères? Qu'est-ce qui a été sorti?

          C'est quoi la méthodologie en fait? Si je comprends,

          ça, c'est la base de l'analyse, là, c'est l'ensemble

          des mesures. Puis à partir de là, il y a des mesures

          qui ont été sorties.
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      R.  Je dois préciser tout d'abord que le PRI qui est là,

          ce n'est pas le PRI acceptable pour un secteur ou un

          commerce donné. Ce que vous référez et puis ce que

          les gens de l'industriel devaient référer, c'est

          qu'est-ce qui est acceptable comme PRI pour un

          commerçant, un industriel. Ça, ça va varier, je veux

          dire, c'est souvent personnel quel type de risque

          qu'on est prêt à courir. Les PRI que vous voyez dans

          ça...

   4  Q.  Non, ça, je comprends.

      R.  ... c'est le PRI basé sur les revenus, les gains

          provenant de la mesure par rapport au coût de la

          mesure. Donc, le PRI qui est là...

   5  Q.  Ça, j'avais bien compris.

      R.  O.K. Donc, c'est ça. Puis il n'a pas servi à aucun

          moment au niveau de l'analyse. C'était simplement un

          indicateur que nous avons conservé mais qui ne

          servait pas à inclure ou exclure des mesures du

          potentiel technico-économique puisque le potentiel

          technico-économique est basé sur le coût évité de la

          mesure et non pas son PRI. C'est évident qu'on peut

          faire des liens entre PRI et coût évité en autant que

          certains paramètres demeurent constants, dont la

          durée de vie de la mesure et le coût d'entretien,

          s'il y a un coût d'entretien. À paramètres constants,

          on peut faire un lien entre PRI et coût unitaire de

          la mesure. Mais le PRI dans le cadre du programme, de

          ce que vous voyez...
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   6  Q.  O.K.

      R.  ... n'a pas servi. C'était un indicateur pour nous,

          je dirais, par acquis de conscience d'avoir cette

          information-là pour savoir, oui, cette mesure-là est

          dans le potentiel basée sur son coût évité, quel

          serait son PRI, quelle serait sa valeur actuelle

          nette. Nous avons fait ces calculs-là mais ils n'ont

          pas servi. Dans le résidentiel, ils avaient servi. À

          vrai dire, c'est un héritage du résidentiel. Car, au

          résidentiel, nous avons fait pour l'Agence une

          évaluation de potentiel basée sur non pas le

          producteur mais l'utilisateur. Et dans ce cas-là, le

          PRI avait une importance beaucoup plus grande parce

          que c'était le critère décisionnel pour le potentiel

          au point de vue client, c'était le PRI. Alors que ce

          que vous voyez là actuellement, c'est point de vue

          distributeur et le PRI était juste là à titre

          indicatif.

   7  Q.  Donc, ça n'a jamais été utilisé. Ça veut dire que si

          on voit un PRI de quatre ans pour une mesure dans un

          milieu institutionnel, si son coût marginal est

          considéré comme trop élevé, même si le PRI ferait en

          sorte que l'investissement semble justifié pour

          l'institution, la mesure pourrait être écartée à ce

          moment-là parce que le PRI n'a pas servi, il n'y a

          pas un regroupement des mesures selon un PRI qui

          semble acceptable pour telle catégorie ou telle

          catégorie, là?
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          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  Le seul critère qui a servi ici, c'est le coût

          unitaire de la mesure par rapport à un seuil de coût

          évité qu'on fixe par usages selon nos coûts évités et

          qui sert à déterminer le terme dédié du potentiel

          technico-économique selon nos coûts évités. Le PRI

          n'est là qu'à titre indicatif et ne sert aucunement à

          ce stade-ci, là, dans le potentiel technico-

          économique.

   8  Q.  À ce stade-ci, sauf que ça veut dire que si on

          identifie des PRI qui sont assez bas pour certaines

          mesures, quand je dis « assez bas », c'est

          relativement à tel milieu, on sait que l'industrie,

          c'est un PRI plus bas, l'institutionnel, le

          municipal, c'est un PRI qui peut être plus haut qui

          peut être acceptable, mais donc il n'y a pas eu

          l'effort encore d'essayer de regrouper puis d'évaluer

          avec un PRI mettons de moins de cinq ans, quelles

          sont l'ensemble des mesures pour le milieu

          institutionnel? Ça, ça n'a pas été fait l'exercice?

      R.  Dans le cadre du potentiel, comme on vous dit, c'est

          des calculs assez systématiques. Par contre, quand on

          passe à l'établissement d'un objectif de programme,

          c'est bien sûr qu'on regarde la liste des mesures qui

          sont dans le potentiel technico-économique et quel

          serait le niveau d'aide financière requis pour

          atteindre un PRI moyen pour un grand bassin de

          mesures si on veut avoir un objectif qui est
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          intéressant. C'est une deuxième étape. Je pense qu'il

          faut bien distinguer ce qui est les chiffres de base

          à l'appui puis ensuite, qu'est-ce qu'on fait pour

          établir des objectifs.

   9  Q.  O.K. Et s'il y avait une aide financière extérieure,

          par exemple, des fonds du fédéral dans le cadre des

          programmes sur Kyoto, à ce moment-là, une mesure dont

          le PRI semble déjà intéressant, elle pourrait passer

          le seuil de rentabilité à ce moment-là?

      R.  Bien, déjà, quand vous dites un PRI intéressant,

          c'est qu'il y a bon nombre...

  10  Q.  C'est déjà proche.

      R.  ... de ces mesures-là se ferait même sans aide

          financière. Et on en a tenu compte dans la diversité

          des périodes de retour sur investissement, qu'on

          observe des mesures qu'on a là. Ce qui nous permet...

  11  Q.  O.K. Si le PRI est juste un petit peu trop élevé, par

          contre, il y aurait une aide financière extérieure, à

          ce moment-là, la mesure pourrait redevenir

          intéressante sur le plan du coût?

      R.  C'est ce qu'on a présenté dans les hypothèses que la

          Régie nous a demandé de détailler. Quand on disait

          que, en moyenne, dans le marché commercial,

          institutionnel, on avait la plupart des mesures qui

          avaient un PRI de six ans qu'on ramenait à quatre ans

          avec une aide financière moyenne de treize cents

          (13 ¢), c'est ça qui a été l'optimal avec lequel on a

          travaillé. On a pris toutes ces données-là, on a
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          regardé leur répartition en termes de PRI puis on a

          essayé de calibrer l'aide financière optimale pour

          aller chercher le maximum de mesures, éviter les

          opportunistes puis faire en sorte qu'on ait plus

          d'objectifs possibles à partir de ce bassin de

          mesures-là.

  12  Q.  Puis quand vous parlez d'aide financière, vous avez

          regardé au niveau du fédéral également ou juste au

          niveau des institutions québécoises comme l'Agence?

      R.  On a regardé les programmes fédéraux. Bien sûr, il

          s'en ajoutera puis ça tiendra compte, on tiendra

          compte de ça pour voir qu'est-ce qu'il faut mettre

          sur la table au-delà des programmes qui sont eux

          aussi évolutifs. Mais on y a fait référence, on a

          beaucoup parlé des programmes fédéraux avec leur

          seuil de vingt-cinq pour cent (25 %). Nous, il n'y a

          pas de bonne et de mauvaise mesure, on va chercher

          l'ensemble des mesures qui procurent des économies

          d'énergie et on a une formule d'aide financière qui

          est incitative à en faire plus. On donne plus

          d'argent pour des kilowattheures économisés en

          importance plus grande et on donne moins pour les

          premières gigawattheures économisés. Donc, la formule

          serait incitative pour que les clients en fassent

          plus en partant.

  13  Q.  Donc, vous dites un programme évolutif. Donc, en

          fait, aucune des mesures là-dedans est exclue pour

          l'instant?
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      R.  C'est exact.

  14  Q.  Et vous demandez des programmes assez ouverts pour

          faire en sorte que si une mesure avait été mal

          évaluée mais que, finalement, il y avait quelqu'un

          qui soumettait un projet puis qui rentrerait dans les

          cadres financiers, à ce moment-là, la mesure pourrait

          passer?

      R.  C'est ce qu'on voulait dire par notre petite phrase

          « aucune mesure n'a été évaluée, exclue sans être...

          retenue sans être exclue ». Bref, ça a peut-être créé

          un peu d'ambiguïté, mais il n'y a pas de mesure

          exclue de nos programmes.

  15  Q.  Puis ma dernière question qui est le corollaire de ce

          qu'on vient de dire. Est-ce que, à l'inverse, le fait

          d'avoir des programmes vaste, est-ce que les... est-

          ce que le fait de ne pas promouvoir de façon ciblée

          certaines de ces mesures-là fait en sorte que... Je

          donne l'exemple. Le propriétaire d'un commerce ne

          pensera peut-être pas à telle ou telle mesure, sauf

          s'il y a une approche qui est faite personnalisée qui

          lui dit : Chez vous, vous auriez peut-être telle,

          telle, telle mesure potentielle. Donc, est-ce que

          l'approche qui est proposée va quand même promouvoir

          l'ensemble des mesures, ou moins l'existence de ces

          mesures-là, ou attendre que ce soit vraiment le

          commerce ou l'institution - on ne fera pas

          l'énumération - qui va arriver en disant, oui, nous,

          nous savons qu'il y a telle mesure possible puis

                               - 17 -

          R-3473-2001                        PANEL HYDRO-QUÉBEC

          27 mars 2003                    Contre-interrogatoire

          Volume 5                            M. J.-F. Lefebvre

          voulez-vous la financer?

      R.  Bien, on a des budgets promotionnels. On va avoir des

          outils d'information, des guides techniques qui vont

          être rendus disponibles auprès de nos clients. Donc,

          l'ensemble des mesures va être là. Soyez assuré,

          exemple, que la géothermie va faire l'objet d'une

          promotion. On fait même partie d'une coalition

          canadienne pour regarder comment encore plus mousser

          la géothermie et passer par-dessus les barrières qui

          existent. Le milieu va s'en occuper aussi. Hein! Le

          milieu va être là pour conseiller le client

          également. Mais il n'y a pas de mesure qui est

          exclue, je le répète. C'est certain qu'il y a des

          mesures efficaces qui sont plus répandues qui vont

          faire l'objet d'une promotion évidemment importante,

          mais il n'y aura pas d'exclusion de mesures dans

          notre promotion, toujours en regard des objectifs

          qu'on pense aller chercher.

  16  Q.  J'avais dit que c'était ma dernière question, et ces

          temps-ci, il faut respecter les promesses

          électorales. Donc je vous remercie.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Fecteau?

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Pas de questions. Merci.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Fréchette?

          M. PATRICK VANASSE :

          Pas de questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Tourigny?

 (9 h 45)

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me PIERRE TOURIGNY :

          Pierre Tourigny, pour le RNCREQ. Je vais faire

          référence à quelques documents, dont le premier,

          Monsieur Parent, Madame et Monsieur David,

          s'intitule, c'est dans les réponses qui sont venues

          en deuxième « batch », je crois, ça s'appelle

          « Mesures touchant l'électricité et composant le

          potentiel technico-économique : Usage électro-

          ménagers/éclairage - Secteur résidentiel ».

  17  Q.  Vous l'avez trouvé? Oui, il est sur ce sens-là,

          effectivement.

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  On est dans le bon sens.

  18  Q.  Oui. D'abord, pourriez-vous m'indiquer si toutes les

          mesures qui apparaissent à cette liste-là - il y en a

          six pages - font effectivement partie du potentiel

          technico-économique?

      R.  Je pense ça serait bon de se comprendre sur les
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          termes qu'on utilise. Pour nous, le potentiel

          technico-économique, tel qu'on l'a toujours défini

          puis qui fait référence à tous les chiffres qu'on a

          publiés, c'est la quantité de gigawattheures, les

          mesures pour lesquelles on a un coût de la mesure qui

          est inférieur au coût de l'usage. Donc je n'ai pas en

          tête exactement le coût évité des électroménagers et

          de l'éclairage.

  19  Q.  Bien, je vais vous le dire, je l'ai, et on le

          retrouve à HQD-3, Document 7, page 11 de 28, et c'est

          quatre sous point douze (4,12 ¢). C'est une réponse à

          une de nos questions.

      R.  C'est exact.

  20  Q.  Bon. Quand je regarde cette liste-là pratiquement,

          est-ce que je dois tirer une ligne dès lors que le

          coût unitaire dépasse quatre sous point douze

          (4,12 ¢)?

      R.  Ce serait la...

  21  Q.  Pour savoir ce qui passe et ce qui ne passe pas.

      R.  Ce serait la façon simple de faire le lien.

  22  Q.  Bon, O.K. Alors c'est ça, effectivement, si je

          regarde les totaux, parce que vous avez un total de

          potentiel cumulé, quand j'arrive - là, je dis, je

          m'excuse, les lignes ne sont pas numérotées, elles le

          sont sans doute dans un chiffrier quelconque mais

          elles ne le sont pas ici - j'arrive, par exemple, à

          peu près au tiers de la page 3, j'arrive à quatre

          point un (4,1) - excusez-moi, j'arrive à quatre point
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          un (4,1).

      R.  Oui.

  23  Q.  En somme, c'est là qu'on tirerait la ligne, à quatre

          point un (4,1), quatre point un sous (4,1 ¢)?

      R.  Oui.

  24  Q.  O.K. Donc toutes les mesures qui sont ici n'ont pas

          passé le test, on a arrêté, effectivement, comme je

          disais, à quatre point douze (4,12)?

      R.  Dans cette version-ci, oui.

  25  Q.  Dans cette version-ci, bon. Maintenant, c'est marqué

          « Coût unitaire pour le distributeur », ça dit ce que

          ça dit, d'ailleurs, toutes les listes auxquelles je

          fais référence disent la même chose, tous les

          chiffres qui sont ici ne tiennent compte que du coût

          unitaire pour le Distributeur, et non pas pour le

          client?

      R.  Qui inclut la fourniture, le transport et la

          distribution, bien sûr.

  26  Q.  Alors coût unitaire inclut transport - ce n'est pas

          le coût unitaire de la mesure, là, faites attention.

      R.  Quand vous référez au quatre cents un (4,1 ¢) du coût

          évité, qui est la balise, ça tient compte évidemment

          du coût de fourniture, transport et distribution dans

          la référence du coût évité. Mais le coût de la

          mesure, vous avez raison...

  27  Q.  Bon!

      R.  ... c'est la mesure, c'est, on prend l'ensemble des

          coûts de la mesure, répartis sur le nombre d'années,
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          la durée de vie, puis on arrive à une annuité...

  28  Q.  C'est ça, j'y arrive.

      R.  ... de mesure.

  29  Q.  Donc coût unitaire ici, ce n'est pas nécessairement

          le coût unitaire pour le Distributeur, c'est le coût

          unitaire de la mesure...

      R.  Pour la société.

  30  Q.  ... par exemple, l'ampoule, c'est le prix de

          l'ampoule, que vous payiez, que le client paie, c'est

          le coût unitaire...

      R.  À...

  31  Q.  Oui?

      R.  Oui.

  32  Q.  Bon. C'est de ça dont vous vous êtes servis pour

          votre test de coût total?

      R.  C'est la définition du test du coût de la mesure,

          oui.

  33  Q.  O.K. Ces coûts unitaires, évidemment, les premières

          deux pages sont à zéro alors on ne prendra pas ça

          comme exemple. On va prendre le premier qui a un

          chiffre et qu'on voit à la page 3, à la deuxième

          ligne « Fluo compact 100 W -> 25 W 3 h/jr », je

          comprends que ça, c'est le prix - pardon - c'est un

          petit fluorescent compact, qu'on connaît, qu'on

          remplace une incandescente et on s'en sert, donc ça

          fait passer de cent watts (100 W) à vingt-cinq watts

          (25 W) d'électricité qui est consommée par cette

          ampoule-là, n'est-ce pas?
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      R.  Oui, c'est exact.

  34  Q.  Et, sur cette ligne-là, c'est avec le paramètre que

          c'est utilisé trois heures par jour?

      R.  C'est l'hypothèse qui est faite.

  35  Q.  Bon. On voit ailleurs, d'ailleurs, qu'il y a des une

          point soixante-quinze (1,75), il y a différents

          temps, vous avez donc testé différents temps

          d'utilisation pour certaines mesures, la plupart?

          M. MICHEL PARENT :

      R.  Oui, c'est bien ça.

  36  Q.  Le zéro point zéro vingt-sept (0,027), est-ce que je

          me trompe en pensant que c'est deux sous point sept

          par kilowattheure par année (2,7 ¢/kWh/a)

      R.  Non, vous ne vous trompez pas, c'est bien ça.

  37  Q.  Je vois, à la colonne « Type de coût » qu'il y a

          « Marginal » et « Total »; « Total », ça, c'est le

          coût, par exemple, de l'ampoule elle-même, n'est-ce

          pas?

      R.  Oui, c'est bien ça.

  38  Q.  Oui. Et « Marginal », est-ce que ce serait la

          différence entre la mesure, l'ampoule, par exemple,

          dans le cas d'un fluo compact, et l'incandescente

          qu'elle va remplacer?

      R.  Oui, mais il y a une précision à apporter, c'est basé

          sur la durée de vie. Donc si une ampoule dure mille

          (1 000) heures et un fluorescent dure dix mille

          (10 000) heures, il faut compter le coût de dix
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          ampoules pour un fluorescent.

  39  Q.  O.K. Et ça, la durée de la mesure, par exemple de

          l'ampoule, vous prenez ce qui est annoncé pour ce

          genre d'ampoule-là?

      R.  On prend ça tant pour les fluorescents compacts que

          pour les ampoules incandescentes.

  40  Q.  Oui, mais c'est ce qui est annoncé, je veux dire,

          commercialement?

      R.  Ce qui est annoncé commercialement, oui...

  41  Q.  Oui, O.K.

      R.  ... ce qui se retrouve sur les emballages, entre

          autres.

  42  Q.  Dans maintenant « Coût unitaire », on a établi que

          c'était le coût de la bébelle, quelle qu'elle soit,

          comment avez-vous établi ce coût-là, c'est le prix de

          gros, c'est le prix de détail, c'est le prix IKEA,

          c'est le prix RONA, c'est quel prix exactement, ou le

          « suggested retail », pour parler français?

      R.  Non, ce n'est pas le « suggested retail », ou le

          « master retail price », des choses comme ça. On a

          fait des inventaires en magasins, on a engagé des

          gens pour aller faire le tour de différents magasins,

          tant pour les électroménagers que pour l'éclairage,

          que pour les différentes mesures, pour faire des

          relevés de prix. Puis on utilisait les médianes de

          ces prix-là - pour des produits équivalents,

          évidemment.

  43  Q.  Les moyennes ou les médianes?
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          M. DANIEL DAVID :

      R.  Peut-être pour l'exemple de fluo compact, il faut

          comprendre que ces potentiels-là, c'est un fichier

          qui remonte à dix-huit mois et il y a eu, de façon

          très spécifique sur ce produit-là, des chutes de prix

          remarquables au cours des derniers mois, et c'est

          pour ça qu'on a dit que dans le diagnostic, on va en

          faire la promotion à cause du nouveau prix. On

          parlait de fluos compacts qui se vendait quinze

          dollars (15 $) voilà dix-huit mois et aujourd'hui, on

          peut les avoir à cinq dollars (5 $).

          Alors dans le cas de ce produit-là, c'est évident que

          le prix qui est reflété là, O.K., n'est plus le prix

          du marché, et ça peut arriver dans d'autres. Mais on

          n'a pas connaissance de produits qui auraient subi de

          chute de prix aussi drastique. Alors de prendre cet

          exemple-là, on sait très bien que le prix que vous

          allez trouver reflète un prix de voilà dix-huit mois,

          qui était un prix moyen du marché, ce qui n'est plus

          vrai aujourd'hui. Ça, on est d'accord et on l'a

          intégré.

  44  Q.  Bon. Prenez le dernier poste de ce document-là, qui

          est à la page 6, qui est l'éclairage extérieur. On

          voit que le coût - qui est « Marginal » ici - est de

          point quatorze sept (0,147), c'est-à-dire quatorze

          cents point sept (14,7 ¢), n'est-ce pas?
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          M. MICHEL PARENT :

      R.  Oui - excusez - c'est exactement.

  45  Q.  On remarque aussi qu'il est plus élevé que le prix,

          le coût unitaire total, de la ligne d'avant?

      R.  Effectivement...

  46  Q.  Oui, c'est correct...

      R.  ... il faut regarder que le, ça ne s'applique pas

          tout à fait au même segment de marché, on segmentait

          le marché de l'éclairage extérieur selon le type

          d'ampoule remplacée. Là, on a traité beaucoup de

          chiffres mais je peux voir, c'est cent watts (100 W)

          au lieu de soixante watts (60 W).

  47  Q.  Ça va, oui, oui, c'est ça. Mais je crois comprendre

          de ça, évidemment, que ça, c'est en bas de la ligne

          qui a été tirée, à quatorze sous (14 ¢), c'est, on

          est loin des coûts évités à quatre sous point douze

          (4,12 ¢)?

      R.  Oui, on est très loin.

  48  Q.  O.K. Alors ça, c'est, ça a été, c'est exclu, en fait,

          le prix est trop élevé?

      R.  Ce n'est pas dans le potentiel technico-économique,

          effectivement.

  49  Q.  Bon. Dans votre étude, Monsieur Parent, à la page 12,

          au tableau 7.

          Me ÉRIC FRASER :

          J'imagine qu'on fait référence à l'étude sur le

          marché résidentiel?
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          Me PIERRE TOURIGNY :

          Oui.

          Me ÉRIC FRASER :

          O.K.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Très exactement, vous avez bien raison, on ne peut

          rien vous cacher, confrère. Toutes mes questions,

          d'ailleurs, seront au marché résidentiel,

          incidemment, je suis aussi bien de l'établir

          maintenant.

  50  Q.  Le tableau 7, page 12, établit le potentiel - c'est à

          la quatrième ligne de votre tableau, Monsieur Parent.

          Vous avez un potentiel pour les électroménagers de

          cent cinquante-trois gigawattheures (153 GWh);

          partant de vos listes ici, qui couvrent justement les

          électroménagers et l'éclairage, comment ferais-je

          pour vérifier d'où vient le cent cinquante-trois

          (153)?

          M. MICHEL PARENT :

      R.  Le cent cinquante-trois (153) était utilisé avec une

          série de coûts évités qui n'étaient pas le quatre

          point douze cents (4,12 ¢)...

  51  Q.  Excusez-moi - pourriez-vous répéter ça?

      R.  Parce que le rapport, ça, c'est la preuve HQD-2,

          Document 9, alors que les potentiels qui sont soumis
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          en preuve, c'est HQD-2, Document 4, si ma mémoire est

          bonne. Donc mon rapport a été fait sur des coûts

          évités qui ne sont pas les coûts finaux qui ont été

          utilisés en preuve pour fixer les objectifs.

  52  Q.  Ah bon! Alors tirer une ligne sur, alors vous me

          dites, ça, c'est votre rapport que j'ai dans les

          mains, qu'on regarde, là?

      R.  Oui, effectivement, c'est le rapport basé sur les

          coûts évités HQ 2001 alors que pour le potentiel que

          Hydro-Québec a utilisé dans ses programmes, dans sa

          préparation de programmes, c'était sur un horizon,

          les coûts évités horizon 2003. Là, je ne veux pas

          trop m'avancer là-dedans, les coûts évités.

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  Si je peux me permettre de compléter - à l'engagement

          3 que nous avons déposé la semaine dernière, on

          faisait référence à la conciliation de toutes les

          données. On réfère que la première évaluation a été

          faite à partir des paramètres d'octobre deux mille un

          (2001), pour ensuite faire, lors des sessions

          d'échange et d'information, une mise à jour le neuf

          (9) avril deux mille deux (2002), avec l'évolution

          des coûts.

          Par contre, ce qu'on a déposé dans HQD-2, Document 4,

          de la preuve, ça a été calculé sur la base d'annuités

          constantes sur dix ans à partir de l'année deux mille
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          trois (2003). Vous comprendrez qu'on a une base de

          données qui, elle, a des paramètres d'économies

          d'énergie et tout mais que les coûts évités, on

          avance dans le temps et on applique ceux qui sont en

          vigueur pour l'année avec laquelle on établit le

          potentiel. Si on réévaluait le potentiel en deux

          mille cinq (2005), on calculerait à partir des coûts

          évités de deux mille cinq (2005) les coûts comme

          tels.

  53  Q.  J'attire votre attention, Madame Guimont, sur HQD-2,

          Document 3, à la page 5 - c'est votre rapport, en

          fait, sur les coûts évités. Je remarque, par exemple,

          à la première ligne, on est toujours dans le tarif

          domestique, on a l' « Annuité constante (10 ans) »,

          et pour « Chauffage de l'eau », par exemple, on a

          quatre sous point zéro cinq (4,05 ¢), d'ensemble, ça,

          c'est pour le coût total, n'est-ce pas, qui est

          composé des deux chiffres qu'il y a en bas?

      R.  Vous référez à quelle ligne, Maître Tourigny?

  54  Q.  Je suis à la première, la deuxième et la troisième,

          regardez « Domestique », le premier qui est là, c'est

          « Chauffage de l'eau ».

      R.  C'est ça.

  55  Q.  Bon. « Chauffage de l'eau » est composé de deux :

          « Fourniture et Transport » et « Distribution », et

          un deuxième, « Distribution ».

      R.  Voilà.

  56  Q.  Bon alors les chiffres que vous avez pris, dont vous
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          venez de me parler, est-ce que c'est, dans ce cas de

          « Chauffage de l'eau » - clients tarif D, est-ce que

          c'est quatre sous point zéro cinq (4,05 ¢)?

      R.  C'est le chiffre sous l'annuité constante - je n'ai

          pas mes petites lunettes mais je pense c'est quatre

          zéro cinq (4,05), oui.

  57  Q.  Oui, c'est ça. C'est bien ça, hein?

      R.  C'est l'annuité de dix ans, comme mon collègue,

          monsieur Dubois, l'avait mentionné...

  58  Q.  Oui, exactement.

      R.  ... pour le potentiel technico-économique, nous avons

          utilisé cette annuité constante-là pour tirer une

          ligne pour faire ce calcul-là.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          O.K.

          Me ÉRIC FRASER :

          Je ne sais pas si mon confrère veut demeurer dans

          cette ligne-là parce que je pourrais avoir un témoin

          supplémentaire pour des précisions sur les coûts

          évités?

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Non, non, non, les coûts évités, il n'y aura pas de

          questions sur les coûts évités, je veux juste, pour

          le moment, comprendre comment ça a été confectionné,

          cette affaire-là.
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  59  Q.  Maintenant, on parlait tantôt du coût unitaire,

          probablement, Monsieur Parent, je regarde les

          feuilles qui viennent de chez vous en somme, quels

          sont les intrants et quelle est la formule du coût

          unitaire, pour calculer le coût unitaire, la formule,

          qu'est-ce que c'est?

          M. MICHEL PARENT :

      R.  Il y a deux façons de procéder, qui reviennent

          mathématiquement exactement au même. On peut arriver

          à une annuité sur la durée de vie de la mesure et

          puis diviser les kilowattheures qui sont répétés à

          chaque année par l'annuité, qui va donner un

          kilowattheure par sou - sou par kilowattheure,

          excusez. Ou, à l'inverse, j'ai vu aussi des études

          qui procédaient à l'inverse, qui arrivaient à des

          annuités d'économies d'énergie et qui divisaient par

          le coût de la mesure.

          Ça revient au même sauf que moi, en tant

          qu'ingénieur, je dis que les économies d'énergie,

          c'est constant dans le temps, ce n'est pas quelque

          chose qu'on doit actualiser. Donc on a procédé de la

          façon en calculant une annuité pour le coût de la

          mesure, par la suite, comme j'ai dit, on a divisé par

          le gain qui était constant d'une année à l'autre.

      (10 h 05)

  60  Q.  Est-ce que vous pourriez prendre l'engagement de
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          faire un exemple concret du calcul qui a été fait

          pour une mesure en particulier, s'il vous plaît,

          utilisez ce que j'ai, une des mesures qu'il y a ici

          là, ou incidemment le coût unitaire n'est pas de zéro

          évidemment, juste pour que mes gens, moi, puisse

          comprendre exactement le calcul qui a été fait.

          Me ÉRIC FRASER :

          Alors, il n'y a pas d'objection, il s'agira de

          l'engagement numéro? Huit.

          ENGAGEMENT HQD-8 :  Fournir un exemple de calcul

                              concret pour une mesure (Demandé

                              par le RNCREQ).

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  D'ailleurs, nous avions déjà présenté des exemples

          dans les sessions d'échanges et d'informations qui

          pourront être rapidement rendus disponibles.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Je comprends. O.K. En même temps, il faudrait nous

          dire d'où vient l'information aussi. Si, par exemple,

          vous avez pris ça, le calcul, les calculs eux-mêmes,

          faudrait, pour le vérifier il faut savoir ce que vous

          avez pris pour composer tous vos intrants.
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          Me ÉRIC FRASER :

          Bien. Par ailleurs, on vient de m'indiquer qu'il y a

          un exemple de calcul à l'annexe B du rapport de

          monsieur Parent, peut-être que votre client pourrait

          en prendre connaissance pour savoir si ça répond à sa

          question. Il s'agit d'un exemple de la formule.

          Me PIERRE TOURIGNY :

  61  Q.  Est-ce que, Monsieur Parent, avec cette annexe-là là,

          que je ne regarde pas parce que probablement ça

          dépasse ma compréhension personnelle de toute façon

          n'est-ce pas, est-ce que on peut refaire tous vos

          calculs avec ça? Et avec, évidemment, les intrants

          que vous allez nous donner. Est-ce qu'en prenant ça,

          on est capables de recalculer ce que vous avez fait

          pour arriver au même résultat?

          M. MICHEL PARENT :

      R.  Techniquement, quelqu'un qui a tous les intrants et

          la formule, effectivement peut faire le calcul.

  62  Q.  Oui. Bien, si on avait le programme, ça aiderait

          aussi n'est-ce pas? Mais j'y reviendrai ça. Bon. Est-

          ce que, oui?

          Me ÉRIC FRASER :

          Bien, je voulais juste confirmer l'engagement là...
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          Me PIERRE TOURIGNY :

          O.K.

          Me ÉRIC FRASER :

          ... qu'on fournira l'exemple requis.

          Me PIERRE TOURIGNY :

  63  Q.  Et avec les mêmes intrants, Monsieur Parent,

          quelqu'un qui n'est pas avocat et qui sait ce qu'il

          fait, serait capable de refaire lui-aussi une étude

          et refaire des programmes en conséquence? Enfin,

          serait capable de reproduire, à tout le moins, ce

          tableau-là?

          M. MICHEL PARENT :

      R.  Quelqu'un, effectivement là, ce n'est pas sorcier non

          plus de faire les calculs de coûts unitaires, les

          formules sont fournies.

  64  Q.  Écoutez, c'est peut-être sorcier pour moi là, vous me

          dites ça, je veux bien le croire?

      R.  Non, non, je veux dire, mais quelqu'un qui peut lire

          les formules qu'il y a là et puis qui se tape deux

          ans de travail pour aller chercher l'information

          requise, oui, il peut refaire les calculs.

  65  Q.  Donc, pour essayer de refaire quelque chose, il

          faudrait qu'on ait accès à toutes l'information qu'il

          y a en arrière de ça? Et non pas, ce n'est pas rien

          qu'une application de formule là, il y a beaucoup
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          d'autres intrants, il y a beaucoup d'autres choses

          qui sont dans votre programme puis qui ont abouti

          dans votre chiffrier?

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  Bien, je ne voudrais pas vanter l'expertise de

          monsieur Parent mais je voudrais simplement qu'on se

          comprenne sur ce qu'il y a en arrière de tout ce

          travail-là comme on l'a mentionné, qui a été assez

          exhaustif.

          Ce n'est pas une série de chiffres qu'on prend puis

          qu'on, excusez l'expression, qu'on « plug » dans un

          modèle. Il y a un modèle, c'est certain qu'il y a

          quelque chose qui se calcule mais il y a drôlement

          une appréciation de ces données-là et au-delà d'un,

          ce qu'on peut appeler un chiffrier ou un modèle, il y

          a quand même une connaissance approfondie puis une

          formation qui est à la base de tout ça là.

          Je veux juste qu'on ne simplifie pas ça à outrance.

          M. MICHEL PARENT :

      R.  Merci. Il serait un peu illusoire de penser que

          quelqu'un même en possédant tous les intrants et la

          formule pourrait effectivement reproduire le même

          travail que nous avons fait parce que lorsque nous

          avons fait le travail, nous avons passé une équipe de
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          cinq professionnels chez nous et de plusieurs

          professionnels chez Hydro-Québec, à analyser les

          données du marché parce que lorsqu'on fait

          l'évaluation du potentiel, ce n'est pas tout

          d'évaluer le coût unitaire.

          On doit également savoir si telle mesure est

          appliquée dans le marché, quel aura l'effet de cette

          mesure-là du point de vue cumulatif sur une autre

          mesure et du point de vue d'écrémage, si on dit le

          solaire devient une mesure primordiale dans le

          potentiel puisqu'il est rentable, ce qui peut être un

          scénario envisagé, qu'est-ce qu'on fait maintenant

          pour les mesures du couverture de chauffe-eau, les

          mesures de pomme de douche, les mesures d'isolation

          parce que là, ça ne sauve plus la même énergie

          électrique. On va sauver de l'énergie solaire avec ce

          type de mesure-là.

          La mesure des chauffe-eau électriques efficaces,

          qu'est-ce qu'on fait à son marché lorsqu'on évalue le

          potentiel technique alors qu'on sait que maintenant

          dans certains scénarios, on pourrait avoir une mesure

          qui va aller écrémer ce marché-là.

          Il y a beaucoup de jugement à porter mais il y a

          également un grand niveau de détails techniques à

          considérer. Dans les travaux qu'on a fait, par
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          exemple, au CI, chacun des gains était évalué par une

          simulation de DOE, DOE étant un logiciel très

          détaillé de modélisation horaire des bâtiments

          commerciaux et nous avons fait plus de trois mille

          (3000) simulations DOE pour obtenir des gains pour un

          scénario de données de mesure; donc de donner les

          intrants à quelqu'un et de penser qu'il peut

          reproduire ça, c'est comme j'ai dit, je pense, c'est

          illusoire. Mathématiquement, il pourrait ligne par

          ligne retrouver un coût unitaire mais sur l'ensemble

          de l'analyse, ce n'est pas vraiment quelque chose à

          penser.

  66  Q.  Bien, est-ce que je comprends aussi que ce que vous

          nous dites en partie, c'est que le potentiel cumulé

          qui apparaît là, de même que le potentiel, il y a des

          jugements de valeur qui sont portés là-dedans, ce

          n'est pas mathématique, il y a des jugements de

          valeur quant au potentiel sur ce que vous croyez que

          va être la réaction des gens ou sur toutes sortes

          d'autres intrants de ce genre-là?

      R.  A vrai dire, on n'a pas tenté de porter de jugement

          de valeur sur la réaction des gens. On a fait un

          exercice, par exemple, dans le commercial

          d'implantations de mesures basées sur le PRI, en

          implantant les mesures qui avaient un PRI meilleur

          avant.

          Quand il y a eu des jugements de valeur à porter,
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          j'essaie de voir qu'est-ce que c'est un jugement de

          valeur...

  67  Q.  C'est parce que vous me laissiez entendre là, qu'il y

          avait des choses dans le marché et que ça pouvait

          amener des réactions différentes d'individus?

      R.  Non, ce que je veux dire, c'est que si on fait un

          potentiel technique à quinze sous (15 ¢) versus un

          potentiel technino-économique à sept sous (7 ¢),

          lorsqu'on arrive à quinze sous (15 ¢), il y a des

          mesures qui vont commencer à entrer dans le

          potentiel, qui vont venir piller sur les orteils

          d'autres mesures.

          Puis là, quelqu'un qui fait ça tout bêtement en

          utilisant un chiffrier va arriver avec des gros, gros

          potentiels. Un gros potentiel, trois fois sur la même

          mesure, trois fois sur les chauffe-eau.

          Puis, à ce moment-là, on a besoin de porter un

          jugement technique d'expert et puis ce jugement

          technique d'expert-là, on l'a porté en consultant,

          par exemple, des manufacturiers, des professionnels,

          des architectes, des ingénieurs, des sondages

          également pour pouvoir dans l'horizon qu'on regardait

          du point des coûts évités, arriver avec une

          évaluation ou il n'y a pas de tels effets où on va

          compter trois fois le même kilowattheure.

  68  Q.  Je présume aussi que les effets croisés, on en tient

                               - 38 -

          R-3473-2001                        PANEL HYDRO-QUÉBEC

          27 mars 2003                    Contre-interrogatoire

          Volume 5                           Me Pierre Tourigny

          compte dans les potentiels?

      R.  Oui, les effets croisés, au CI encore, ont été

          traités de façon intrinsèque et de façon extrêmement

          détaillée puisqu'on fait des bilans horaires et au

          résidentiel dans certains cas, on a fait des

          simulations également et dans d'autres cas, nous

          avons utilisé des coefficients provenant d'études

          précédentes qui eux-mêmes sur de la modélisation

          détaillée sur une base horaire.

  69  Q.  Prenons un exemple d'un deuxième réfrigérateur?

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  Qui sert à quoi?

  70  Q.  Pardon.

      R.  Excusez-moi. Parce qu'on a des petites anecdotes là-

          dessus.

  71  Q.  Ça dépend des goûts de chacun.

      R.  On va vous donner toutes les hypothèses.

  72  Q.  Incluant Guinness. Alors, ces effets croisés, c'est

          chaque mesure sur lequel il y a eu justement cette

          analyse technique qui a fait qu'on dit, « bien, si le

          potentiel il est réel, il va être de tant »?

          M. MICHEL PARENT :

      R.  Oui, effectivement, chaque mesure fait l'objet d'une

          analyse à savoir s'il y a un effet croisé cumulatif

          ou d'écrémage qui va avoir lieu sur cette mesure-là

          en tenant compte des autres mesures présentes dans
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          l'analyse.

  73  Q.  Bon. Les gains unitaires moyens qui apparaissent dans

          la colonne qui porte ce titre-là, c'est par année?

      R.  Ce sont des gains par année qui sont considérés

          constants d'une année à l'autre.

  74  Q.  O.K. je remarque que certains chiffres sont à la

          troisième décimale, est-ce que c'est tout simplement,

          quel est, comment avez-vous calculé, est-ce que c'est

          tout simplement le résultat de votre programme ça?

      R.  Le fait que ce soit à la troisième décimale démontre

          effectivement que ça vient habituellement d'une

          simulation. La simulation étant numérique produit des

          résultats qui normalement, bien, je dirais que c'est

          une aberration Excel là, parce qu'on ne met pas

          normalement trois décimales après le point.

  75  Q.  Bon. Parce que c'est exactement ça. Alors, mais vous

          confirmez, c'est sur Excel que vous avez fait ça?

      R.  Ce tableau-là ici...

  76  Q.  Oui.

      R.  ... il a été formaté dans Excel.

  77  Q.  Mais ce n'est pas là-dessus que vous avez fait vos

          études? Pas sur Excel?

      R.  Non. Nous avons utilisé DOE beaucoup.

  78  Q.  Ah.

      R.  DOE qui est un logiciel totalement différent.

  79  Q.  Même pour le... Et ça a été appliqué aussi dans le

          résidentiel?

      R.  De façon beaucoup moindre mais dans certaines
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          évaluations, ça l'a été également appliqué au

          résidentiel sauf que le logiciel le plus utilisé au

          résidentiel était le logiciel canadien Hot-2000.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

  80  Q.  Quand vous dites DOE, c'est ce qu'ils se servent pour

          Energy Star, c'est ça?

      R.  Effectivement, c'est ce qui sert pour ça et ce qui

          sert également pour le PEBC et ce qui est recommandé

          pour la vérification par rapport à ASHRAE 90.1 qui

          est la norme d'efficacité équivalente au code modèle

          mais qui est appliqué aux États-Unis.

      (10 h 20)

  81  Q.  Nous avons parlé tout à l'heure du cas en page 3 du

          fluo compact, trois heures par jour, pour une maison

          non tout à l'électricité, c'est la deuxième ligne de

          la page 3. On voit que le coût de la mesure, coût

          unitaire est de deux point sept sous (2,7 ¢). Celle-

          là, manifestement, passe le test, n'est-ce pas?

          M. MICHEL PARENT :

      R.  Oui, définitivement.

  82  Q.  Évidemment, elle est recommandée aussi dans le

          diagnostic, je me suis permis de le constater?

      R.  Oui.

  83  Q.  Je vois cependant que, là, un PRI de douze ans et

          demi, vous me dites, les prix ont changé depuis sur

          les fluorescents, par exemple?
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          M. DANIEL DAVID :

      R.  Oui.

  84  Q.  Est-ce qu'ils ont diminué de moitié?

      R.  Comme j'ai dit tantôt, les prix des fluo compact

          était à peu près de quinze dollars v'là dix-huit

          mois. On en trouve maintenant à cinq dollars ou, en

          emballage de trois pour quinze dollars. Ce qui fait

          que ça revient cinq dollars. Il y a des nouveaux

          modèles qui...

  85  Q.  Vous magasinez à la même place que moi.

      R.  Oui.

  86  Q.  Et il y en a d'autres aussi qui nous confirment

          qu'ils les ont vus.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          On ne nommera pas de nom.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Non, non, non, pas d'annonces, pas d'annonces.

          M. DANIEL DAVID :

      R.  On en a d'installés là.

  87  Q.  Ce qui veut dire, est-ce qu'on peut faire le calcul

          direct que, ça, on peut déjà diviser la période du

          PRI par trois et que ça deviendrait payant à peu près

          en quatre ans point douze, quelque chose comme ça,

          point quinze.

      R.  C'est compte tenu de la durée de trois heures par
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          jour, effectivement, ça ne fait pas une grosse

          utilisation. Mais, oui, on va diviser par le nouveau

          prix. Ce qu'on va utiliser dans le diagnostic, c'est

          le prix de marché à ce moment-là pour dire aux

          clients, c'est quoi son PRI.

  88  Q.  Alors, le calcul qui a été fait, est-ce effectivement

          ça, c'est basé sur le coût. Quel est le calcul pour

          arriver au PRI exactement?

          M. MICHEL PARENT :

      R.  Le calcul pour arriver au PRI, ce sont les économies

          d'énergie de toute source parce que quand on fait le

          PRI, on inclut, là, c'est l'impact sur le client.

          Donc, s'il est chauffé au mazout ou au gaz, puis

          qu'on change les ampoules cent watts (100 W) par du

          vingt-cinq watts (25 W), ça va se traduire par un

          effet croisé, dont l'envergure est sujette à débat,

          là, mais mettons cinquante pour cent (50 %). Donc,

          l'économie de soixante-quinze watts (75 W) va être

          réduite à peu près de moitié, bon an mal an. Donc, la

          consommation de gaz va augmenter un peu. Et le PRI

          est calculé sur le net, savoir qu'est-ce que le

          client va avoir économisé en électricité, va avoir

          payé un petit peu plus en chauffage combustible.

          C'est cette économie-là sur le coût d'achat,

          l'économie annuelle.

  89  Q.  Je remarque aussi que quand on passe de trois heures

          à une heure point soixante-quinze, on est rendu à la
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          troisième ligne, on compare la troisième à la

          deuxième, ce n'est pas vraiment proportionnel au

          temps d'utilisation les chiffres qu'il y a là? En

          d'autres mots, ce n'est pas proportionnel à l'usage?

      R.  Oui, là, on voit que... Vous parlez de la ligne?

  90  Q.  La ligne, on a la trois heures, là, dont on parlait

          tout à l'heure.

      R.  Oui.

  91  Q.  Regardez en dessous.

      R.  La une et soixante-quinze?

  92  Q.  Oui. Le coût unitaire augmente.

      R.  Le coût unitaire augmente et le PRI passe de douze

          (12) à vingt et un (21).

  93  Q.  Oui, mais elle n'est pas proportionnelle, comment ça

          se fait? Parce que si j'utilise trois heures, je

          sauve X. Si j'utilise une heure point soixante-

          quinze, je vais faire X divisé par trois multiplié

          par une et soixante-quinze.

      R.  C'est la durée, c'est la durée de vie totale. C'est

          la durée de vie de cette mesure-là. Parce que si on

          s'en sert une heure soixante-quinze par jour, elle ne

          va pas durer la même période de temps, elle va durer

          plus longtemps. Sa durée de vie change, son annuité

          va changer. Mais, comme je dis, dans ce cas-là, les

          calculs sont effectivement mathématiques. Quand on

          prend un calcul qu'on ne fait pas l'ensemble, là,

          comprenez-vous, normalement, on va toujours pouvoir

          retomber sur nos pieds.
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  94  Q.  Bon. Quant à ça, là, quant à ce dont on vient de

          parler, au coût unitaire, est-ce qu'il y a d'autres

          intrants que l'utilisation de temps, combien de temps

          par jour par rapport à la durée de... bien, dans ce

          cas-là, c'est un fluorescent compact, par exemple.

          Est-ce qu'il y a d'autres calculs qui rentrent là-

          dedans?

      R.  Là, pour éviter de dire des choses... À l'annexe B,

          on met tous les intrants qui rentrent dans le calcul

          du coût unitaire. On a un facteur d'actualisation, un

          taux d'actualisation, une durée de vie, le coût total

          de la mesure, le coût d'entretien supplémentaire s'il

          y en a un, dans ce cas-là il n'y en avait pas,

          l'économie d'énergie annuelle qui doit tenir compte

          des effets croisés. Donc, je pense que ça fait le

          tour de la question.

  95  Q.  Bon. Prenez maintenant le coût unitaire dont on vient

          de parler de trois cents point un (3,1 ¢), ça, c'est

          pour le fluorescent compact cent watts (100 W), que

          ça descend à vingt-cinq (25 W), une heure soixante-

          quinze par jour. Si vous allez plus bas. Je vais vous

          le dire, essayer de le calculer, là, mes yeux

          commencent à me lâcher. Allez sept lignes plus bas.

          On a un autre... bien, la même chose, là, le

          fluorescent compact, cent watts (100 W) qui descend à

          vingt-cinq (25 W) qui a été utilisé une heure point

          soixante-quinze par jour, le secteur, c'est dans les

          maisons qui ne sont pas tout à l'électricité, le coût
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          total est de point quarante et un, zéro quarante et

          un par rapport à trente et un. Ça, ça confirme en

          somme que la différence, c'est que, ça, c'est

          l'ampoule à quatre point un, puis l'autre c'est la

          différence entre l'incandescente et l'ampoule

          fluorescente. C'est ça?

      R.  C'est exact, oui.

  96  Q.  Dans les maisons tout à l'électricité, on trouve ça à

          la page 4, allez, vous allez voir il y a une espèce

          d'espace blanc vers le bas, juste en haut de ça, on a

          encore le fluo compact, cent (100) vers vingt-cinq

          (25), une heure point soixante-quinze dans une

          maison, cette fois-là, tout à l'électricité. Le gain

          unitaire moyen est de dix-sept point vingt-huit

          kilowattheures (17,28 kWh), alors qu'il était dans la

          maison non tout à l'électricité... Ah! ça, c'est le

          total. Attendez un peu! Je m'excuse mais ça a été

          fait tard. Bon. Il est marginal aussi. L'autre que

          nous regardions était aussi marginal. On est à un

          gain unitaire moyen de dix-sept point vingt-huit

          (17,28). Celui des mesures que nous regardions tout à

          l'heure était de quarante-huit (48). C'est une grosse

          différence. Comment l'expliquez-vous?

      R.  C'est une grosse différence. Puis encore là, on

          revient sur la notion des effets croisés. Je déteste

          utiliser le terme « notion » parce que c'est une

          réalité aussi réelle que la gravité et toutes les

          autres lois de la physique. Ce qui arrive, quand...
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          Quand est-ce qu'on éclaire? Je pose une question.

          Quand est-ce qu'on éclaire, plus l'été ou l'hiver?

          Quand est-ce qu'il fait noir? Il fait noir l'hiver.

          Est-ce qu'on éclaire plus le jour en hiver ou la nuit

          ou le soir? Le soir. Quand est-ce que nos besoins de

          chauffage sont le plus grand? En hiver le soir. Le

          jour, en hiver, on a un peu de gain solaire. Donc,

          dans ce cas-là, l'énergie dégagée par une ampoule qui

          est dégagée à cent pour cent dans la maison sert à

          faire du chauffage. Donc, lorsqu'on dit « un effet

          croisé » pour l'éclairage, par exemple, c'est de

          soixante-trois pour cent (63 %). Ça tient compte que,

          effectivement, dans nos résidences pour nos

          conditions climatiques, ces types de mesures-là sont

          fortement affectés par nos besoins de chauffage qui

          ont lieu au même moment où notre utilisation de cette

          usage-là, de l'éclairage est à son maximum.

      (10 h 30)

  97  Q.  Quand on regarde - je retourne à la ligne 3 de la

          page 3 - bon « fluo compact » utilisé une heure

          soixante-quinze (1,75 h), je remarque que quand on

          divise le potentiel par le gain unitaire, on en

          arrive en fait à une quantité de cinq mille (5000)

          remplacements?

      R.  C'est possible, je prends...

  98  Q.  Parce que regardez là, c'est en gros là, c'est vingt-

          quatre et quarante-huit (24,48), c'est pour ça qu'on

          l'a fait parce qu'il était facile à calculer, est-ce

                               - 47 -

          R-3473-2001                        PANEL HYDRO-QUÉBEC

          27 mars 2003                    Contre-interrogatoire

          Volume 5                           Me Pierre Tourigny

          que je me trompe?

      R.  Moi, j'arrive à cinq millions (5 M).

  99  Q.  Cinq mille (5000).

      R.  Non.

 100  Q.  Cinq millions (5 M) d'ampoules?

      R.  Bien, des gigawattheures, il faut multiplier un à la

          six pour avoir des kilowattheures et là, on parle de?

          O.K. Quarante-huit kilowattheures (48 kWh), excusez.

 101  Q.  Oui.

      R.  Cinq mille (5000).

 102  Q.  C'est cinq mille (5000)?

      R.  C'est cinq mille (5000).

 103  Q.  C'est cinq mille (5000). Ça, ça me dit qu'il y a au

          Québec un pourcentage de changements d'ampoules

          fluorescentes compacts qui prennent vingt-cinq (25)

          watts puis qui vont remplacer des cent (100) watts,

          qu'il y a un potentiel et qui vont être utilisées un

          heure point soixante (1,75 h), il y a un potentiel de

          cinq mille (5000) ampoules à changer au Québec?

      R.  Oui, c'est ça. Au total, au Québec, il y a à peu près

          cinquante millions (50 M) d'ampoules puis ils sont

          tous couverts d'une façon ou d'une autre par

          différentes mesures dont celle-ci qui couvre un

          fragment du cinquante millions (50 M) d'ampoules au

          Québec, qui ont été remplacées également, en passant,

          on avait une mesure qui était beaucoup plus rentable

          que les fluorescents compacts en décembre deux mille

          (2000) parce que les prix qu'on a utilisés étaient en
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          décembre deux mille (2000) et en décembre deux mille

          (2000), le flou compact était à dix-huit dollars et

          quatre-vingt-quinze (18,95 $) là, dans les bonnes

          quincailleries et il y avait à cette époque-là

          également une ampoule très efficace qui actuellement,

          je n'en ai pas retrouvée en magasin, qui est une

          ampoule de type Krypton, qui a un gaz inerte à

          l'intérieur, qui était au même prix mais qui avait un

          rendement de beaucoup supérieur.

          Donc, lorsque je vous dis qu'on fait un exercice de

          classement de mesures, on avait le choix à ce moment-

          là d'avantager dans le potentiel, une mesure non

          rentable, le fluorescent compact ou l'ampoule au

          Krypton qui, à ce moment-là, était disponible, était

          très rentable.

          Donc, le marché a dû être divisé entre les

          différentes mesures qui écrémaient le même marché là.

          Tout le monde se, on avait plusieurs mesures qui se

          chicanaient pour aller remplacer des incandescents.

          Alors, ce qu'on fait à l'époque, on a divisé le

          marché et pour la mesure Krypton, à cette époque-là,

          on a beaucoup d'ampoules qui ont été mis dans le

          potentiel pour cette mesure-là, avec les chiffres

          d'aujourd'hui, comme monsieur David a dit, on

          pourrait, effectivement, faire un scénario où ce sont
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          les fluorescents compacts qui vont s'accaparer une

          plus grande partie du marché puis alors là, au lieu

          d'avoir cinq mille (5000) ampoules, vous en auriez

          cinq millions (5 M) comme je disais mon chiffre de

          tantôt.

 104  Q.  Oui. Parlant Krypton justement, je connaissais ça,

          moi, parce qu'il y en a dans les lampes de poche,

          c'est là-dessus, je pense, que j'ai vu ça mais en

          avez-vous revu depuis ce temps-là là, dans les

          magasins.

      R.  On avait fait nos relevés en magasin...

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

 105  Q.  Vous faites vos commissions.

      R.  En magasin, on en avait relevé en quatre-vingt-dix-

          huit (98), quatre-vingt-dix-neuf (99) et en deux

          mille (2000) et lorsque j'y suis retourné en

          préparation pour le présent débat, effectivement, on

          n'en a pas retrouvé.

          Donc actuellement, cette ampoule-là, en magasin, je

          n'en ai pas retrouvée. J'ai trouvé sur Internet que

          ça se faisait encore. J'ai parlé à un manufacturier,

          ça se fait encore mais la demande n'étant pas très

          grande, ils ne sont pas très disponibles.

          Me PIERRE TOURIGNY :

 106  Q.  Je vous amène à HQD-7, engagement 2, page 4 sur 4.
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          C'est un document de, bien de quatre pages évidement

          et c'est sur l'autre sens là, c'est le sens, c'est

          comme ça. Ils sont paginés. Alors, c'est 7,

          engagement 2.

          Bon. J'attire votre attention à la page 4, le petit

          tableau que je vous montre, le petit. C'est juste un

          terme là, même si je le lis là, il n'y a pas de

          difficulté. Vous dites ici à 8.3 :

                         Remplacement de l'ampoule à

                         incandescences par des fluorescents

                         compacts...

          Bon, on sait ce que c'est,

                         ... et autres ampoules efficaces.

          Est-ce que ça comprend le Krypton ça? Ça fait

          Superman un peu, entre parenthèses.

      R.  Oui, il y a d'autres types d'ampoules qu'on peut

          suggérer là, ça ne sera pas nécessairement que de

          l'éclairage, on va probablement donner aux clients

          divers modèles au niveau du diagnostic entre autres

          fluo compact et d'autres types dans le libellé.

 107  Q.  Mais pourriez-vous me donner quelques exemples là,

          rapidement, d'autres types que vous allez suggérer?

      R.  L'halogène est une ampoule qui peut remplacer
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          l'incandescent et qui le fait déjà en bonne partie

          sur le marché, qui est plus efficace mais dont

          l'amélioration d'efficacité par rapport à

          l'incandescent est beaucoup moins spectaculaire, par

          exemple, que pour le fluorescent compact.

 108  Q.  Vous parlez d'amélioration du point de vue de la

          consommation, évidemment?

      R.  Absolument, là, je ne parle pas d'amélioration du

          point esthétique.

 109  Q.  Oui, d'autres. Excusez-moi, peut-être pourriez-vous

          m'aider là, Monsieur Parent, je suis à la recherche

          du Krypton ou d'autres, j'ai des intentions

          meurtrières envers certains héros de bandes

          dessinées. Ah, voilà! La dernière page.

          Donc, la dernière page, la page 6 là, du document

          « Éclairage résidentiel ».

      R.  Vous pouvez le trouver également à la page 2, au

          verso de la page 2.

 110  Q.  Oui, bien, je vais vous dire qu'on l'a trouvé où on

          l'a pu, hein. Je vous remercie beaucoup de votre

          information mais c'est un des problèmes ça, que vont

          avoir nos experts, c'est de commencer à courailler un

          peu partout pour aller chercher l'information.

          Vous aviez tellement raison, c'est à la page 3 que je

          devrai vous référer, je m'excuse. C'est juste en bas

          d'un espace blanc là, du deuxième espace blanc
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          « Incandescent 100 W par Krypton, 90 W », excusez-moi

          « Incandescent 100 W remplacé par Krypton 90 W,

          1.75 h/j. » Je remarque un gain unitaire de six point

          quatre kilowattheures (6,4 kWh) pour un potentiel de

          zéro. Aucun potentiel?

      R.  Ce qui arrive dans des cas de même, c'est que ces

          mesures-là ont des durées de vie qui sont à

          l'intérieur de l'horizon qu'on examine. Donc, tous

          les changements sont faits au marginal et non pas au

          total.

          Quand on fait des changements d'ampoules qui durent

          mille heure (1000 h) et qu'il y a des durées de vie

          données, c'est possible, là, il faudrait que j'aille

          voir le détail mais typiquement, ce qui se produit

          c'est ça. C'est que la mesure passe toute au

          marginal, donc les ampoules vont toutes brûler puis

          elles vont toutes être à jeter puis là, on évalue le

          potentiel sur le marginal. On ne dira pas au monde,

          « même si vos globes sont encore bons, allez les

          changer tout de suite pour du Krypton, bon ou pas

          bon. »

          C'est ce que je crois qui est dans ce cas-là

          l'explication.

 111  Q.  Maintenant, dans ce tableau-là, êtes-vous capable de

          me dire où est le marginal? Parce que ça, c'est le

          coût total qu'on regardait, le marginal est où?
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      R.  Normalement, je vous dirais probablement à la fameuse

          page 2 là, que les experts vont avoir de la misère à

          trouver.

 112  Q.  Je vous signale, Monsieur, que dans votre rapport à

          la page 23, pas besoin d'y aller là, vous parlez de :

                         L'utilisation d'ampoule à puissance

                         réduite et rendement supérieur de type

                         Krypton... bon, ... demeure dans le

                         potentiel technico-économique étant

                         donné leur coût marginal assez

                         faible...

          Mais vous avez marqué « zéro » ici, hein, dans le

          coût marginal?

      R.  Oui, effectivement, le coût marginal est zéro donc

          c'est très faible.

 113  Q.  Oui. Mais est-ce que parce que c'était tellement

          petit que ce n'était plus calculable, ça ne valait

          pas la peine ou s'il y a un jugement?

      R.  Non. Ce qui est arrivé dans ce cas-là, lorsqu'on

          avait fait nos relevés en magasins, effectivement, on

          avait trouvé des ampoules au Krypton dont le

          différentiel de coût par rapport à une ampoule

          standard était le même, ça coûtait la même chose.

          Donc, le coût marginal, il pouvait être très faible,

          remarquez si on a dit « très faible », il était peut-

          être à l'intérieur des trois chiffres après le point
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          qu'on avait là, je ne pourrais pas vous confirmer à

          cent pour cent (100 %) mais c'était soit le même coût

          ou un coût là, très, très proche, style une et vingt-

          deux (1,22 $) versus une et douze (1,12 $) pour deux

          ampoules.

 114  Q.  C'est ça. Bon. Je change maintenant de listes de

          documents et je m'en vais à un document qui a une

          page que c'est les « Mesures touchant l'électricité

          et composant le potentiel technico-économique, usage

          eau chaude secteur résidentiel. »

      (10 h 40)

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  Vous faites référence à la liste qui est, première

          partie, donc elle a une page, un numéro de page?

          Me PIERRE TOURIGNY :

 115  Q.  Une page, ça commence par « Réduction de la

          température ».

      R.  Est-ce que vous avez un numéro de page?

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Non, page 1, il y en a rien qu'une. C'est ce que

          j'ai, moi. Il y a une date puis une page dessus.

          Me ÉRIC FRASER :

          Est-ce que c'est ça?
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          Me PIERRE TOURIGNY :

          Oui, c'est ça. Je ne passerai pas les cent cinquante

          (150) pages de même, Madame la Présidente, je vous le

          signale tout de suite au cas où vous vous y seriez un

          peu impatientée.

 116  Q.  Bon alors aux couvertures de chauffe-eau, on remarque

          ici que le coût unitaire, qui est de quatre point

          cinq sous (4,5 ¢), est supérieur au chiffre que nous

          mentionnions tout à l'heure pour les coûts évités.

          Donc ici aussi, la ligne devrait être tirée là, avant

          les couvertures de chauffe-eau.

          M. MICHEL PARENT :

      R.  Vous avez totalement raison.

 117  Q.  Et ça, ça donne donc un potentiel, on le voit à

          droite dans la dernière colonne, de deux cent dix-

          neuf point un gigawattheures (219,1 GWh) pour le

          potentiel cumulé, n'est-ce pas?

      R.  Oui.

 118  Q.  Je remarque que, Monsieur Parent, qu'à votre rapport,

          à la page 12... oui, à votre rapport à la page 12,

          effectivement, quand on fait l'addition de toutes les

          mesures pour l'eau chaude - non, pas, c'est-à-dire de

          la ligne « Eau chaude », électricité, gaz naturel,

          mazout, dépendant des chauffages des maisons, on en

          arrive effectivement à deux cent vingt (220); est-ce

          que c'est un hasard ou si c'est un raisonnement qui a

          du bon sens?
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      R.  C'est un hasard, non, c'est le potentiel électrique

          dont on parle ici.

 119  Q.  Bon. Retournons à notre couverture de chauffe-eau. Je

          remarque qu'il y a un total et un marginal; j'ai cru

          comprendre qu'à un moment donné, il y a des lignes

          dans ce rapport-là qui existent mais qui, en fait,

          devraient normalement donner la même chose, la

          couverture du chauffe-eau, tu l'achètes ou tu ne

          l'achètes pas, ou est-ce que, dans le coût marginal,

          là, d'ailleurs, je remarque que le coût unitaire est

          le même dans les deux cas, le gain unitaire est le

          même dans les deux cas, le PRI est le même dans les

          deux cas, évidemment, alors...

      R.  Vous tirez la bonne conclusion, qui était la nôtre

          aussi, c'est que dans ce cas-là, le total et le

          marginal, c'est une et, une seule chose.

 120  Q.  Oui. Cependant, malheureusement, continuez au

          potentiel - il n'est pas le même. Ces questions-là,

          si vous n'avez pas d'explication maintenant et que

          vous pensez qu'il y en a une, j'espère que vous ne

          vous gênerez pas de me dire : « Je vais vous le

          trouver » ?

      R.  Ah non! Il y a des explications, le total et le

          marginal ont le même coût et ont le même gain, mais

          lorsqu'on calcule le total ou le marginal, on tient

          en compte la durée de vie et la nouvelle

          construction. Quand on est au marginal, on tient

          compte de la croissance du marché, donc c'est le même
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          gain, le même coût, mais qui est appliqué sur des

          marchés qui sont différents. On considère que le

          chauffe-eau dure douze ans donc c'est une question de

          comment les marchés sont traités.

 121  Q.  Excusez-moi, vous considérez que le chauffe-eau?

      R.  Dure douze ans.

 122  Q.  Oui.

      R.  Et au renouvellement du chauffe-eau, on l'a encore au

          marginal et puis il y a la croissance du marché, donc

          ça, on peut, on a des explications très claires, il

          n'y a aucun doute sur les explications à fournir. Au

          marginal, on tient compte de la croissance du marché,

          qui est à peu près de un pour cent (1 %) par année,

          donc il y a des nouveaux chauffe-eau qui s'ajoutent,

          et qui sont traités au marginal.

 123  Q.  Alors ici...

      R.  Mais au total, c'est les chauffe-eau existants qui ne

          sont pas remplacés. Ce qui rentre dans le total,

          actuellement, dans ce que vous voyez là, c'est :

          quels sont les chauffe-eau aujourd'hui, sur le

          marché, pour lesquels on peut acheter des

          couvertures. Au marginal, c'est : quels sont les

          chauffe-eau qu'on remplace, quels sont les nouveaux

          chauffe-eau qui s'installent sur le marché sur

          lesquels on peut acheter des couvertures.

          Dans les deux cas, ça coûte la même chose, ça a le

          même gain unitaire, mais le marché n'est pas le même
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          parce que dans un cas, on considère ce qui est déjà

          en place, et on va mettre la mesure sur ce qui est

          déjà en place, et dans l'autre cas, au marginal, on

          considère qu'est-ce qui va s'ajouter, qu'est-ce qui

          est remplacé.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          J'arrête maintenant, pour ne pas être odieux, et je

          vous signale que s'il fallait qu'on aille chercher,

          ici, dans ce forum-là, ou par échange de documents,

          toutes les explications qui seraient nécessaires à

          mes experts, on en aurait pour très longtemps -

          premièrement. Ce n'est pas, quant à moi - on l'a déjà

          dit d'ailleurs - le forum approprié pour aller faire

          des expéditions comme ça pour comprendre et pour voir

          tout ça - premier aspect.

          Deuxième aspect, nous avons hier parlé à nos experts.

          Deux choses deviennent claires, c'est que

          l'information, dans l'état où elle est là - vous

          m'avez vu, là, aujourd'hui, c'est vrai que je ne suis

          pas, moi, un expert, mais, l'information que nous

          avons n'est pas traitable par nos experts dans la

          forme où elle est maintenant. Elle pourrait le

          devenir si notre expert était capable d'avoir accès

          aux véritables documents et aux véritables programmes

          qui ont été, effectivement, utilisés.
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          Ces mêmes experts nous ont aussi dit qu'ils ne

          pouvaient pas prendre le risque financier de venir,

          par exemple, rencontrer l'expert d'Hydro-Québec et

          espérer faire un rapport qui va être utile aux

          délibérations de la Régie dans le temps imparti sans

          assurance qu'un budget peut être accordé. Et là,

          j'explique.

          Les experts nous ont dit qu'ils considéraient

          sérieusement prendre un risque, comme ils prennent un

          risque sur ce qu'ils ont déjà produit, c'est-à-dire

          que leur travail sera considéré et rémunéré selon

          leur pertinence et l'utilité de leur rapport pour les

          délibérations de la Régie.

          Je l'ai dit et je le répète : nos budgets pour les

          experts sont épuisés, au moment où nous nous parlons.

          Il est exclus que ces gens-là risquent, fassent des

          dépenses et, en somme, refusent d'autre ouvrage

          payant pour venir nous éclairer, si vous me permettez

          l'expression, « sur le bras ».

          Alors je vous le dis tout de suite : si,

          effectivement, nous n'avons pas d'ouverture pour ce

          complément de preuve, ouverture budgétaire, elle ne

          se fera pas. C'est aussi simple que ça, d'une part.

          Et d'autre part aussi, il serait illusoire qu'on

          puisse tenter même de faire quoi que ce soit si on
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          n'a pas accès, un accès sérieux, à monsieur, bien, je

          dis monsieur Parent, je pense qu'il est la personne

          ressource avec qui faire affaire pour que ces gens-là

          puissent s'échanger facilement et savoir exactement

          de quoi ils parlent et qu'est-ce qu'ils cherchent.

          Alors pour faire une simulation et vous montrer, par

          exemple, qu'il y a moyen de faire mieux avec ce qu'il

          y a sur la table, il va falloir, évidemment, qu'on

          comprenne. Et l'information est la façon de le

          traiter, et qu'on ait aussi l'outil pour le faire,

          sans quoi, bien, on ne sera pas entendus, point, à la

          ligne.

          Nous ne serons pas entendus, en pratique, et on ne

          sera pas entendus et on n'aura pas pu faire la preuve

          qu'on aurait peut-être pu faire si tout ça était

          sorti, avait été connu dès le mois de décembre. Ça

          fait trois mois de ça.

          Alors quant à nous, je le rappelle, effectivement :

          nous, les questions ont été posées. Elles ont trouvé

          une réponse, erreur sur la question, interprétation,

          mais on en est là.

          Me ÉRIC FRASER :

          Madame la Présidente, si vous me donnez la

          permission, je vais consulter ma cliente mais
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          j'aurais une courte représentation.

      (10 h 50)

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Je me permets, parce que la Régie va trouver ça très

          pertinent. On a parlé aussi avec les experts de ce

          que ça implique monétairement parlant. Et la seule

          réponse qu'ils sont capables de nous dire à l'heure

          actuelle, c'est qu'il faut compter cent soixante

          (160) heures pour arriver à faire des exemples.

          Et je vous signale que, un peu comme monsieur, notre

          expert nous rappelle que de faire vraiment un

          programme, c'est toute une tâche et qu'on veut bien

          essayer de faire une, des démonstrations, mais si on

          demande, en fait, à toutes fins pratiques, là, en

          quinze jours, parce que vous savez on l'a déjà dit

          monsieur Woolf, n'est pas vraiment, il peut l'être

          une journée ici, une journée là, mais pas disponible

          avant un bon bout de temps, alors ça nous coince

          évidemment ça aussi.

          Et je me dois aussi de mentionner que si quelque

          chose peut être fait, ça implique aussi, et j'en

          parle peut-être pour mon collègue qui représente

          Hydro-Québec, ça implique aussi, parce que le temps

          court, un accès assez rapide, et évidemment monsieur

          Parent n'a pas que ça à faire lui non plus. Alors,

          vous voyez le...
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          Me ÉRIC FRASER :

          Madame la Présidente, écoutez, sur la question de la

          disponibilité de monsieur Parent, je pense qu'il n'y

          a pas de problème, Hydro-Québec peut, fera le

          nécessaire pour rendre monsieur Parent disponible. En

          ce qui concerne la disponibilité des outils, nous

          soulevons une objection vigoureuse et de principe. On

          ne peut pas rendre disponible un ensemble d'outils et

          les mettre - excusez-moi l'expression - dans la

          nature, un ensemble d'outils informatiques lesquels

          comportent un nombre, un travail important en termes

          qui, probablement, je ne peux confirmer, est protégé

          en termes de propriété intellectuelle.

          D'autre part, il ne faut pas oublier que l'exercice

          de ce matin nous démontre un certain nombre

          d'éléments. Effectivement, c'est complexe. Par

          contre, personne n'a présenté de preuve à l'effet que

          la méthodologie, la rigueur et le sérieux du travail

          qui a été présenté venait miner la crédibilité ou le

          sérieux des résultats qui sont également présentés.

          Donc, c'est évident, et ce que je comprends des

          représentations de mon confrère, c'est qu'on pourrait

          faire quelque chose de mieux. Par contre, j'espère

          qu'on va s'entendre sur le fait qu'à date, ma

          compréhension de la preuve, c'est que ce qu'il y a en

          preuve, méthodologiquement, et je crois que c'est ce
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          qu'il y a de plus important parce que, évidemment, au

          nombre de mesures, au nombre de variables qu'il y a,

          évidemment, il peut y avoir des discussions sur un

          ensemble. Mais la méthode qui a été utilisée, elle

          est adéquate et elle n'a pas à être remise en

          question.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, je crois que, pour le moment, la Régie a rendu

          une décision hier. Nous allons réfléchir à ce que

          vous venez de nous poser de nouveau comme question.

          Nous allons voir à ça, mais nous allons poursuivre

          pour pouvoir permettre les contre-interrogatoires.

          Alors, Maître Neuman.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Bonjour, Madame la Présidente, messieurs les

          régisseurs. Bonjour, messieurs, dames. Dominique

          Neuman pour Stratégies énergétiques et le Groupe

          STOP.

 124  Q.  D'abord, j'aurais certaines questions sur la forme

          même des tableaux qui nous ont été fournis et de leur

          contenu. Est-ce que je comprends correctement que la

          totalité des mesures sont inscrites deux fois? C'est-

          à-dire une fois où l'on en calcule le coût total et

          une autre fois où l'on en indique le coût marginal et

          que c'est fait de façon systématique, j'imagine, par

          le programme informatique et que, dans certains cas
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          ou peut-être même par sa nature même, la mesure n'est

          pas une mesure dont il est concevable d'en calculer,

          d'en imputer le coût total, des fois on trouvera dans

          le potentiel le chiffre zéro qui implique simplement

          que ça n'a aucune application quand on en calcule le

          coût total puisque la mesure par sa nature même est

          une mesure de type marginal. Est-ce que c'est bien

          cela?

          M. MICHEL PARENT :

      R.  Bon. Je pense qu'il y a plus qu'une question dans ça,

          là.

 125  Q.  D'accord.

      R.  Par rapport aux tableaux, vous avez deux séries de

          tableaux, un qui liste les mesures qui sont au-delà

          de quinze sous (15 ¢), vous avez une liste qu'on a

          passée en détail avec maître Tourigny où on voit le

          potentiel. Ça, ça inclut les mesures qui sont jusqu'à

          quinze sous (15 ¢).

 126  Q.  Oui.

      R.  Donc, elles ne sont pas inclusives l'une de l'autre.

          Elles ne sont pas non plus totalement mutuellement

          exclusives l'une de l'autre. Il va y avoir des

          recoupements, mais c'est ni un ni l'autre.

 127  Q.  Vous parlez mutuellement exclusives quoi par rapport

          à quoi? Je n'ai pas très bien compris.

      R.  Par rapport aux deux listes dont vous faites

          référence.
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 128  Q.  O.K. Ce n'était pas le sens de ma question.

      R.  O.K.

 129  Q.  Je ne vous demandais pas de comparer plus de quinze

          sous (15 ¢) et moins de quinze sous (15 ¢), ce n'est

          pas ça. C'est, dans les tableaux individuels, c'est-

          à-dire les tableaux qui ont été donnés pour détailler

          les mesures dont le coût est inférieur à quinze sous

          (15 ¢), la troisième colonne de ces tableaux-là

          indique « type de coût », et dans certains cas, il y

          a le mot « total », dans certains cas, il y a le mot

          « marginal ». Ma question était de savoir si j'ai

          bien compris que toutes les mesures sont inscrites

          deux fois, une fois avec la mention « type de coût

          total », et une autre fois avec la mention « type de

          coût marginal ».

      R.  O.K.

 130  Q.  Et ce de façon systématique que c'est probablement

          généré informatiquement, même lorsque, quand on

          réfléchit à la mesure dont on parle, ça n'a pas de

          sens d'en considérer le coût total, c'est quand même

          inscrit, il y a une ligne qui inscrira le coût total

          et qui mettra potentiel zéro, parce que ça n'a pas de

          sens d'en considérer le coût total. Je prends un

          exemple que j'ai ici, par exemple : Baisse des

          températures des pièces de nuit de deux degrés

          Celsius manuel. C'est une mesure marginale. Mais il y

          aura quand même une ligne qui l'indiquera total, il y

          aura zéro potentiel.
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      R.  Vous avez raison sur le fait que les mesures sont

          toujours indiquées au total ou au marginal. Il y a

          des cas où le total et le marginal est le même

          mais... Par exemple, le remplacement d'un

          réfrigérateur, il y a un coût total. Si demain matin,

          je décide d'aller changer mon frigo pour faire des

          économies d'énergie, ça va me coûter cinq, six, sept

          cents dollars. Ça, ça va me sauver sept cents

          kilowattheures (700 kWh) par année. Ma rentabilité va

          être de deux mille ans à peu près. Mais, ça, dans le

          chiffrier, ça va être inscrit au coût total et il va

          y avoir un potentiel à côté de ça. On évalue quand

          même le potentiel. Quand vous voyez coût total et que

          le potentiel est nul à côté, ce n'est pas parce que

          le coût total est trop élevé. C'est souvent, mais là

          je ne peux pas être catégorique parce qu'il y a

          différents scénarios, c'est souvent parce que la

          mesure est implantée à son coût marginal complètement

          à l'intérieur de l'horizon qu'on envisage. Donc, si

          c'est une mesure comportementale, qu'on dit, ça dure

          un an, mais nous, on dit, ça dure un an mais il n'y a

          pas d'effritement, on la répète tout le temps. Au

          coût total, il n'y en a pas de...

 131  Q.  C'est ce que je disais.

      R.  À un an, bien, c'est toujours marginal; sur un

          horizon d'un an, c'est toujours marginal, toujours

          marginal. Donc, ce n'est pas parce que la mesure

          coûte cher que son potentiel, au coût total, est nul.
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 132  Q.  Oui.

      R.  Au contraire, il va y avoir des gros potentiels avec

          des gros coûts évités parce que le coût total est

          très élevé, comme changer son système de chauffage

          qui est encore bon pour remplacer par de la

          géothermie. Au coût total, ça coûte une beurrée.

 133  Q.  O.K. Donc, nous sommes d'accord que c'est

          effectivement dans les cas où c'est inscrit zéro,

          c'est effectivement des cas où, souvent, ça n'a pas

          d'existence, la mesure est considérée comme un coût

          total?

      R.  C'est ça. C'est que le marché, dans la vision qui est

          faite de l'évaluation du potentiel est soit exploitée

          totalement au marginal du coût de la mesure.

 134  Q.  O.K. Et la colonne qui indique le potentiel

          correspond donc au gain unitaire moyen multiplié par

          la quantité de participants estimés pour un an, c'est

          ça, pour une année? On parle... Le potentiel, c'est

          un potentiel sur un an?

      R.  Oui, c'est un potentiel qui se répète année après

          année.

 135  Q.  Oui.

      R.  Il faut faire attention parce que, parfois, il y a

          des croissances. Si on fait un scénario sur cinq ans,

          le marché va évoluer sur ces cinq années-là, il va y

          avoir plus de nouvelles constructions, plus de

          rénovations. Donc, là, le coût marginal va avoir un

          marché plus grand que si on le regarde juste sur un
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          an. Si on le regarde sur cinq ans, on va avoir plus

          de mesures qui vont devenir accessibles au

          consommateur à son coût marginal.

 136  Q.  Mais le potentiel, vous l'avez, annuel, vous l'avez

          calculé comment, en prenant une année type ou la

          moyenne des cinq premières années?

      R.  C'est le potentiel basé sur l'horizon. Si on dit un

          potentiel cinq ans, c'est qu'est-ce... c'est une

          photo de ce qu'il y a dans cinq ans d'ici.

 137  Q.  O.K.

      R.  Donc, combien il y a eu de rénovations dans cinq ans

          d'ici.

 138  Q.  Je ne comprends pas très bien. Comment est-ce que je

          fais pour savoir, quand je lis la colonne...

      R.  Je vais donner un exemple. Si on dit deux cents

          gigawattheures (200 GWh) horizon cinq ans, ça veut

          dire que, dans cinq ans, l'économie qu'on va pouvoir

          réaliser à cette année-là, c'est deux cents

          gigawattheures (200 GWh). L'année précédente, c'était

          peut-être cent quatre-vingts (180 GWh); l'année

          d'avant, c'était cent soixante (160 GWh). Mais dans

          cinq ans, ça va être deux cents gigawattheures

          (200 GWh); dans six ans, ça va être deux cent vingt

          (220 GWh); dans sept ans, deux cent quarante

          (240 GWh). Mais le deux cents (200 GWh), lui, il est

          là, il est ferme, il reste. Il peut seulement que

          rester constant ou croître dans le temps.

 139  Q.  Et l'horizon, est-ce qu'il varie mesure par mesure?
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      R.  L'horizon est imposé par le scénario qu'on veut

          utiliser pour calculer le potentiel. Ce n'est pas la

          durée de vie de la mesure, c'est l'horizon

          d'évaluation du potentiel technico-économique.

 140  Q.  Ma question c'est, est-ce qu'il y a un horizon pour

          toutes les mesures ou c'est...

      R.  Il y a un horizon. Excusez! Il y a un horizon pour

          toutes les mesures.

 141  Q.  Qui est?

      R.  Cinq ans ou dix ans. On a évalué deux horizons : cinq

          ans et dix ans.

 142  Q.  O.K. Mais ce n'est pas indiqué sur la liste si c'est

          cinq ans ou dix ans?

      R.  C'est cinq ans. C'est cinq ans partout. Je pense que

          je ne l'ai pas indiqué.

 143  Q.  Je voudrais mettre en rapport ces documents qui

          constituent la pièce HQD-7 en réponse à l'engagement

          HQ-1 avec un autre document qui a été déposé

          également le vingt et un (21) mars, qui est la pièce

          HQD-7 engagement 2. Je constate... D'abord, je veux

          être sûr de bien comprendre qu'il y a, pour chacune

          des catégories de mesures qui constituent les

          tableaux déposés en réponse à l'engagement HQ-1,

          comme ça a été souligné tout à l'heure en réponse à

          une question de maître Tourigny, il y a un coût évité

          pour l'usage spécifique qui est un peu l'endroit où

          on devrait tracer la ligne, donc toutes les mesures

          qui sont en dessus de cette ligne, font partie du
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          potentiel technico-économique et celles qui sont au-

          delà de cette limite, qui est le coût évité par

          usages, ne font pas partie du potentiel technico-

          économique. C'est bien cela?

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  C'est bien ça.

      (11 h 5)

 144  Q.  Est-ce que toutes les mesures qui font partie du

          potentiel technico-économique pour chacun de leurs

          usages respectifs dans le secteur résidentiel font

          partie des mesures que vous examinez dans le cadre du

          programme de diagnostic?

          M. DANIEL DAVID :

      R.  Non. Parce qu'il y a des limites pour pouvoir

          analyser, faire des recommandations, donc on est

          limités par le nombre de questions qu'on peut poser

          au client pour pouvoir le traiter et fournir une

          recommandation. Donc c'est un, il y a des choix à

          faire parce qu'on ne peut pas demander au client

          d'être, pendant cinq jours, à répondre à des

          questions avant de lui faire des recommandations.

          Et pour faire une recommandation, bien, il faut être

          sûr d'avoir l'information pertinente. On ne veut

          surtout pas recommander à quelqu'un de faire sécher

          son linge sur la corde s'il est au 24ième. Donc il y
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          a des liens à faire et il y a des limites que le

          diagnostic a dans l'information qu'on va demander au

          client pour nous permettre de diriger.

          Et c'est pour ça qu'on aura des, pour chacun des

          usages, on va aller sur les mesures les plus

          pertinentes, les plus appropriées. Et c'est évident

          qu'on ne peut pas regarder l'ensemble des petites

          mesures du potentiel puis les suggérer si on n'est

          pas sûrs que la recommandation peut faire du sens. Il

          faut qu'on ait l'information, et on est limités par

          les questions, tandis que quand on fait un potentiel,

          bien on n'est pas limités, on peut étudier pendant

          deux ans.

 145  Q.  O.K. Mais, si je comprends bien, la liste qui se

          trouve produite à HQD-7, Engagement 2, est la liste

          totale des mesures qui font partie de ce qui est

          examiné du programme de diagnostic et donc les

          personnes, les employés d'Hydro-Québec qui vont

          participer à la mise en oeuvre de cette mesure ont

          cette liste, qui est fermée et donc qui s'applique à

          l'ensemble de la clientèle qu'ils vont visiter -

          c'est bien cela?

      R.  Un, ce n'est pas des visites.

 146  Q.  O.K., avec qui, avec laquelle ils vont communiquer.

      R.  Deux, ce n'est pas une liste finale. On l'avait dit

          quand on a répondu à l'engagement, on est six mois

          avant le lancement d'un programme qui n'est pas
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          approuvé alors on a dit : voici où on est rendus par

          thème, on va couvrir, ce qu'on veut illustrer, c'est

          qu'on va couvrir à peu près tous les grands domaines,

          avec quelques mesures les plus importantes. Et comme

          je vous dis, le choix se fait par, il faut faire à la

          fois le questionnaire, les recommandations, et on est

          six mois avant le lancement. Donc la liste

          définitive, elle n'existe pas.

 147  Q.  O.K. Je vais passer au secteur commercial, au secteur

          CI d'abord, j'ai un regroupement de certaines mesures

          que j'aimerais distribuer, que nous avons fait à

          partir des tableaux que nous avions. Donc c'était à

          partir des différentes listes que nous avons reçues

          et nous avons indiqué, en référant aux pages, et

          lorsqu'il y en avait, aux numéros des mesures, nous

          avons fait seulement certaines catégories, c'est-à-

          dire les fenêtres, les mesures relatives au solaire

          et les mesures relatives à la géothermie.

          Oui, donc je produis ce document. Nous avons donné

          une cote, SÉ/GS-4, Document 1, mais ce n'est pas une

          preuve comme telle qui vient de nous, sauf le travail

          de regroupement des mesures, qui sont celles

          produites par Hydro-Québec. SÉ/GS-4, Document 1.

          SÉ/GS-5, DOC. 1 :   Document de 1 page intitulé

                              « Regroupement de certaines

                              mesures du potentiel technique
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                              contenues aux pièces déposées en

                              mars 2003 par Hydro-Québec à

                              l'engagement no 1 (HQD-7) », en

                              date du 27 mars 2003

          Comme nous avons fait le regroupement, pour

          l'identification des mesures, nous avons référé aux

          deux pièces principales qui ont été produites en

          réponse à l'engagement numéro 1, c'est-à-dire les

          deux documents comportant respectivement soixante-

          dix-neuf (79) pages et cent trois (103) pages.

          Nous n'avons pas pu, faute de temps, retrouver les

          mesures équivalentes dans les tableaux plus

          détaillés, qui sont peut-être plus utiles pour les

          mesures de moins de quinze cents (15 ¢), c'est-à-dire

          ceux qui indiquent les coûts unitaires de chacune des

          mesures.

 148  Q.  Donc je vous demanderais de regarder votre document,

          qui est celui dont le titre est, le tableau pour les

          moins de quinze cents (15 ¢), « Mesures touchant

          l'électricité et composant le potentiel technico-

          économique : usage Chauffage - secteur CI ». À la

          page 2 de ce document, le dernier item s'intitule

          « Géothermie - Loisir EG26.doe », avec un coût

          unitaire de un centième de cent le kilowattheure

          (0,01 ¢/kWh), est-ce que vous pourriez décrire un peu

          de quelle mesure il s'agit?
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          M. MICHEL PARENT :

      R.  Dans ce cas-là, c'est une erreur que j'ai détectée

          lors de la fabrication des tableaux. Il y a eu des

          nouveaux tableaux qui ont été faits mais ce n'est pas

          celui-là, le coût n'était pas de point zéro un sou

          (0,01 ¢) sur celui-là. Je peux vous fournir le

          nouveau coût, là, mais il n'est pas point zéro zéro

          un (0,001 ¢).

 149  Q.  Et il est de combien?

      R.  Ah! il est pas mal plus élevé, il est entre dix et

          quinze, je pense. Ce tableau-là, cette correction-là,

          je peux vous la fournir à très court terme, si vous

          voulez que je prenne un engagement à ça, pas de

          problème.

 150  Q.  Est-ce qu'il y a, bon, O.K., on parle d'une seule

          mesure en ce moment mais est-ce qu'il y a une liste

          d'erratum à apporter au tableau ou...

      R.  Dans les loisirs, il y aurait, pour ce tableau-là...

 151  Q.  Oui.

      R.  ... il y avait effectivement, quand j'ai monté le

          tableau, pour le secteur loisirs extérieurs, il y

          aurait un erratum. Je croyais que c'était lui qui

          s'était ramassé, finalement, ici - question de

          timing.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors est-ce que c'est un engagement?
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          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Bien, ça serait un erratum, en fait, l'idée, ce

          serait de, puisqu'on a...

          M. MICHEL PARENT :

      R.  Ça tient à peu près sur une page, c'est très court,

          le correctif est court.

 152  Q.  On parle d'un erratum?

      R.  Oui.

 153  Q.  Qui couvrait tout ce qu'il y a à corriger pour

          l'ensemble des tableaux pour qu'on soit sûrs de...

      R.  Ah! c'est juste pour loisirs.

 154  Q.  Oui. Je veux dire, notre objectif, c'est d'avoir des

          tableaux exacts...

      R.  Oui, là...

 155  Q.  ... s'il y a des erratum, je ne veux pas poser une

          question page par page, document par document.

      R.  Non, non.

 156  Q.  C'est d'avoir tous les erratum.

      R.  Tous les erratum, tous les cinq ou six erratum.

          Me ÉRIC FRASER :

          C'est ça, tous les cinq ou six erratum. Engagement

          numéro 9, donc fournir corrections des quelques

          erreurs du tableau...

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Bien, des tableaux - des tableaux HQD-7, en réponse à
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          l'engagement HQ-1.

          ENG. HQ-9 :    Fournir corrections des erreurs aux

                         tableaux HQD-7 en réponse à

                         l'engagement HQ-1 (demandé par

                         S.É./G.S.)

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Bon, j'ai passé à la page 12 de ce même document.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Maître Neuman?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Oui?

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Vous faites référence à ce document-là?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Oui.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          La page que vous nous avez donnée, vous l'appelez

          SÉ/G...

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Oui, SÉ/GS-4, Document 1, c'est écrit à la troisième
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          ligne.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Oui. C'est parce que ce document-là, il existe déjà,

          c'est Jean-Marc Carpentier.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Bon. Alors si c'était possible de rectifier, ça

          serait le document SÉ/GS-5...

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Est-ce qu'on en fait un engagement - un erratum.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Un erratum. Comme nous pourrions, dans la version

          électronique, faire le correctif sur la version

          électronique.

          LA PRÉSIDENTE :

          Ce n'est pas grave.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Ce n'est pas grave...

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Je m'excuse, ça a été fait en dehors des heures

          ouvrables. SÉ/GS-5, Document 1.

 157  Q.  Alors on va revenir à la pièce « Mesures touchant
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          l'électricité et composant le potentiel technico-

          économique : usage Chauffage - secteur CI », à la

          page 12, O.K., à peu près aux deux tiers de la page,

          il y a l'item « Mur solaire - Cegep » pour le secteur

          « Petite université/CEGEP TAE », avec un coût

          unitaire de un sou point cinq (1,5 ¢). Est-ce qu'il y

          a une erreur sur ce chiffre?

          M. MICHEL PARENT :

      R.  Non, pas à ma connaissance.

 158  Q.  O.K. Est-ce que vous pourriez nous décrire...

      R.  Il est au marginal, effectivement.

 159  Q.  Oui. Est-ce que vous pourriez nous décrire la mesure,

          c'est-à-dire, est-ce qu'on parle de couvrir un mur de

          panneaux solaires ou c'est un mur de solaire passif?

      R.  C'est un mur de type, là, je ne veux pas faire de la

          publicité, mais de type « SolarWall ».

 160  Q.  Oui.

      R.  Qui va habituellement sur des murs de gymnase, qui va

          servir à alimenter le système d'air d'appoint central

          de l'école pour permettre le pré-chauffage de l'air

          extérieur.

 161  Q.  O.K. Cette mesure n'a pas été retenue dans le...

      R.  Oui, elle a été retenue dans le potentiel.

 162  Q.  Elle a été retenue dans le potentiel technico-

          économique?

      R.  À ma connaissance, oui.

 163  Q.  Et est-ce qu'elle a été, elle n'a pas été retenue

                               - 79 -

          R-3473-2001                        PANEL HYDRO-QUÉBEC

          27 mars 2003                    Contre-interrogatoire

          Volume 5                          Me Dominique Neuman

          dans le PGEÉ?

      R.  Oui, elle est dans le PGEÉ aussi.

 164  Q.  À titre de quoi, à titre de?

      R.  À titre de mesure admissible au programme

          d'initiatives. Ça, je peux vous le confirmer sans

          aucun doute.

 165  Q.  D'accord. Est-ce que c'est le même cas à la page 15

          de la mesure, en fait, si je comprends bien, c'est la

          même mesure mais avec le coût total pour le mur

          solaire, à peu près aux deux tiers de la page?

      R.  C'est ça. Ça, c'est pour un an. Un cégep ou une

          université existant qui devrait refaire tout son

          système de ventilation pour accueillir un mur solaire

          et qui n'aurait pas de rénovations majeures à faire,

          donc on pense, là, à quelqu'un qui défraie pour

          mettre ça.

 166  Q.  O.K. et donc c'est pour ça qu'on appliquerait le coût

          total?

      R.  C'est pour ça qu'on applique le coût total.

 167  Q.  Le coût total. À la page 18, le dernier item,

          « Géothermie - Arena », pour un arena tout à

          l'électricité, au coût de trois point deux cents

          (3,2 ¢), est-ce que je comprends que, de la même

          manière que la mesure précédente, elle fait partie du

          PGEÉ comme mesure admissible?

      R.  Oui, en toute probabilité, cette mesure-là va faire

          partie du PGEÉ pour les centres récréatifs et arénas.

          Cette technologie-là, c'est de type « Ice Cube »,
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          encore là, sans vouloir faire de publicité.

 168  Q.  O.K. Et à la page 23, au premier tiers de la page,

          l'item « Géothermie - Chsld », pour tout à

          l'électricité, à quatre point huit cents (4,8 ¢) le

          coût unitaire, même réponse, est-ce que c'est la même

          réponse?

      R.  Au niveau du potentiel technico-économique, je ne

          voudrais pas répondre parce que je ne me rappelle

          plus le dernier coût unitaire qu'on avait au

          chauffage. Mais dans le cadre du PGEÉ, c'est

          effectivement admissible. Pour le potentiel, il

          faudrait je retourne voir c'était quoi le coût

          unitaire - le coût évité, excusez.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Alors ça complète nos questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Et donc je m'excuse pour l'erreur de numérotation

          et...

          LA PRÉSIDENTE :

          Il n'y a pas de quoi, Maître Neuman.
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          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          ... éventuellement, il se peut que, dans la

          plaidoirie, qu'il y ait peut-être certains

          regroupements également additionnels parmi les

          mesures qui ont été déposées par Hydro-Québec. Et je

          ne sais pas quel est le plan de la journée mais je

          comprends que les plaidoiries se poursuivront demain

          également?

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui, oui.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Et nous sommes presqu'à la fin de la liste

          alphabétique et nous souhaiterions pouvoir plaider

          demain, ce qui, je pense, surviendra de toute façon

          puisque cet après-midi, il y a quelques terminaisons

          à faire?

          LA PRÉSIDENTE :

          Parce qu'on va commencer, je veux dire, suivant la

          liste alphabétique, sauf relativement à maître Simard

          qui a fait une demande et qui, j'imagine, elle, a une

          entente avec ses confrères et que, même si elle est

          la dernière sur la liste, elle pourrait passer compte

          tenu qu'elle a fait cette demande-là depuis plusieurs

          jours, que c'est inscrit et que, semble-t-il,

          j'imagine qu'elle a pris entente avec ses confrères.
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          Alors est-ce que ça va?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Oui, je vous remercie.

          LA PRÉSIDENTE :

          Bon alors la Régie va ajourner jusqu'à onze heures

          trente (11 h 30) avant...

          M. PATRICK VANASSE :

          Oui, Patrick Vanasse, Option Consommateurs. Notre

          procureur a envoyé ce matin, par messager, une

          plaidoirie écrite, donc pour cette cause-là. Cette

          plaidoirie devrait être arrivée présentement, ou

          devrait arriver d'une minute à l'autre.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors du côté, nous allons ajourner pour revenir avec

          les questions de maître Tardif, est-ce que vous avez

          des questions, est-ce que ça devrait être long,

          Maître Tardif, juste pour voir un peu l'échéancier?

          Me CLAUDE TARDIF :

          En ce qui nous concerne, on a bien dormi puis on n'a

          pas changé d'idée, on l'a annoncé, on n'avait pas de

          questions à ce stade-ci, considérant la façon dont

          les choses, on a fait nos représentations, on n'a

          rien d'autre à ajouter, Madame la Présidente.

                               - 83 -

          R-3473-2001                        PANEL HYDRO-QUÉBEC

          27 mars 2003                    Contre-interrogatoire

          Volume 5                          Me Dominique Neuman

          LA PRÉSIDENTE :

          Est-ce que, Maître, du côté de maître Simard, avez-

          vous des questions?

          Me DIANE SIMARD :

          Non, pas de questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Bon. Alors ça veut donc dire qu'à ce moment-là,

          l'ensemble des questions seraient donc complétées, si

          on voit bien de ce côté-là, ce qui nous permettrait,

          de ce côté-là, de recommencer après la pause avec les

          plaidoiries - la courte, comme vous dites.

          Me ÉRIC FRASER :

          C'est ça, j'aurais une question en ré-interrogatoire

          et trois questions en contre-preuve. Ça ne devrait

          pas durer plus de quinze minutes.

          LA PRÉSIDENTE :

          Plus de quinze minutes?

          Me ÉRIC FRASER :

          Pas plus.

          LA PRÉSIDENTE :

          Puis, après ça, on va commencer les plaidoiries?
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          Me ÉRIC FRASER :

          Oui.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors nous ajournons jusqu'à onze heures trente

          (11 h 30). Merci bien.

          Me ÉRIC FRASER :

          Est-ce qu'on peut ajourner pour, on prendrait un cinq

          minutes de plus?

          LA PRÉSIDENTE :

          Un petit cinq minutes de plus?

          Me ÉRIC FRASER :

          Un petit cinq minutes de plus, étant donné que les

          plaidoiries vont suivre tout de suite, là, question

          qu'on puisse...

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui, puis essayez donc aussi de converser avec maître

          Tourigny pour voir s'il n'y a pas des

          éclaircissements de ce côté-là.

          Me ÉRIC FRASER :

          D'accord. À ce moment-là, je vais vous demander un

          dix minutes de plus, est-ce qu'on pourrait reprendre

          à moins vingt (11 h 40)?
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          LA PRÉSIDENTE :

          Moins vingt (11 h 40), oui. C'est parce qu'il faut

          entendre la plaidoirie de madame Simard avant le

          lunch, là, aussi.

          Me ÉRIC FRASER :

          O.K. Bien, écoutez, on fera notre possible dans le

          quinze minutes.

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui. Moins vingt-cinq (11 h 35). Merci bien.

          PAUSE

      (11 h 35)

          CONTRE-PREUVE D'HYDRO-QUÉBEC

          INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER :

          Je procéderais tout de suite avec la contre-preuve.

          Réinterrogatoire, après réflexion, on a mis la

          question de côté.

 169  Q.  Alors, Monsieur Parent, je m'adresserais à vous pour

          les éléments de contre-preuve. Et je fais référence

          de manière plus spécifique à des propos qui ont été

          tenus hier par monsieur Finet qui agissait pour

          l'Union des consommateurs. Il s'agit de propos qui se

          retrouvent à la page 131 et 132 des notes

          sténographiques. Donc, il s'agit du volume 4 de la
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          présente audience. On fait référence au PEBC.

          Monsieur Finet nous disait que Hydro-Québec était,

          semble-t-il, la seule entreprise à avoir un PEBC plus

          permissif. Avez-vous des commentaires à faire sur

          cette affirmation?

          M. MICHEL PARENT :

      R.  Oui, j'aimerais ajouter des précisions par rapport au

          PEBC et la façon que ça fonctionne. Je travaille

          étroitement dans le cadre de ce projet-là, je suis un

          expert technique. Et le PEBC, je dois tout de suite

          dire d'ouverture que je donne mon appui total et

          entier, c'est un bon programme. Mais avant de dire

          que de ne pas faire ce que le PEBC fait est une

          mauvaise pratique, est une mauvaise façon de faire,

          et qu'ailleurs on utilise le PEBC, il faut savoir de

          quoi on parle précisément.

          Lorsqu'on dit, par exemple, que dans les Maritimes,

          le PEBC devient la norme, il faut savoir d'entrée de

          jeu que le PEBC a des prescriptions régionales,

          provinciales. En Nouvelle-Écosse, par exemple, j'ai

          fait plusieurs écoles, la majorité des bâtiments qui

          ont passé en Nouvelle-Écosse le PEBC, c'est notre

          firme et c'est moi personnellement qui les ai

          préparés ces dossiers-là. Ces bâtiments-là, au

          Québec, ne passeraient pas. Pourquoi? Parce que, au

          Québec, nos normes actuelles et les normes du PEBC
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          s'appliquant pour le Québec sont beaucoup plus

          sévères qu'en Nouvelle-Écosse.

          Donc, pour que la Nouvelle-Écosse adopte le PEBC et

          disent, nous, c'est notre norme, ça ne veut pas dire

          que la Nouvelle-Écosse va être meilleure que le

          Québec. À vrai dire, le Québec, actuellement, excède

          de beaucoup les normes même une fois adoptées avec le

          PEBC en Nouvelle-Écosse.

          Autre élément, c'est qu'il faut relativiser ces

          termes-là. Le programme du PEBC existe depuis quatre

          ans. Au Québec, il y a eu à peu près cent quarante

          (140) dossiers en quatre ans de soumis. De ces cent

          quarante (140) dossiers, et c'est un chiffre

          approximatif, c'est les derniers estimés que j'avais,

          approximativement, quatorze (14) dossiers ont passé.

          À ce rythme-là, il serait très difficile pour Hydro-

          Québec d'atteindre un objectif de sept cents (700)

          dossiers conformes par année.

          Le PEBC, pour tout le Canada, a à peine atteint ce

          nombre de dossiers-là soumis en totalité au pays.

          Donc quatorze (14) dossiers sur cent quarante (140).

          Ce n'est pas parce que, au Québec, on conçoit moins

          bien nos bâtiments qu'ailleurs, c'est parce que, au

          Québec, les normes du PEBC, et c'est une décision

          provinciale qui a été prise au moment de l'adoption
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          du Code modèle de l'énergie, sont plus rigoureuses.

          Donc, si on adopte le PEBC comme norme dans le cadre

          du projet d'Hydro-Québec et qu'on obtient le même

          taux de succès, dix pour cent (10 %), il y a beaucoup

          de gens qui vont être laissés pour compte. Parce

          qu'il faut savoir une autre chose. Au PEBC, c'est

          vingt-cinq pour cent (25 %) ou rien du tout. Vingt-

          trois pour cent (23 %), ça ne passe pas. Vingt-quatre

          point neuf pour cent (24,9 %), théoriquement, ça ne

          passe pas. Ça prend vingt-cinq (25 %).

          Donc, il y a eu plusieurs ingénieurs-conseils qui ont

          soumis et qui sont sortis de cette expérience-là au

          PEBC avec un très haut niveau de frustration. Je le

          sais, j'ai fait des dossiers pour eux autres et ils

          me blâmaient pour pas que ça passe. Mais, là, je ne

          suis pas responsable du fait qu'à vingt-trois (23),

          ça ne passe pas, puis à vingt-cinq (25), ça passe.

          Mais je veux tout simplement dire, il faut

          relativiser ces choses-là. Le fait d'avoir un

          programme qui n'est pas égal au PEBC ne veut pas dire

          qu'on va en dessous des normes qui sont adoptées dans

          d'autres provinces. Ça veut seulement dire qu'on

          réalise que, nous, chaque kilowattheure est un

          kilowattheure important qui est économisé, et ça

          l'ouvre la porte aux gens de ne pas bâtir n'importe
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          comment, parce que, même dans la construction

          existante, le programme d'Hydro-Québec spécifie que

          le MNECB qui est déjà un peu au-delà du règlement

          québécois sur les économies d'énergie est la base de

          référence, et qu'à partir de ça et des minimums

          prescrits, il va y avoir une subvention qui est

          versée.

 170  Q.  Parfait. Je vous remercie, Monsieur Parent. J'aurais

          une seconde question, toujours concernant des propos

          qui ont été tenus lors de l'audience d'hier. Et

          maintenant je me réfère à des propos de monsieur

          Thomas Welt, et plus particulièrement à la page 69,

          concernant l'efficacité des réflecteurs de chaleur.

          Et il faisait l'affirmation à l'effet que ceci aurait

          une, pourrait produire jusqu'à dix pour cent (10 %)

          d'économies. Avez-vous des commentaires à faire sur

          cette affirmation?

      R.  Oui, j'ai regardé de près cette affirmation-là de dix

          pour cent (10 %) d'économies. Et dans notre analyse

          qui est une analyse qui est très facile pour tout le

          monde à reproduire, au Québec, une maison standard,

          les murs sont responsables de vingt pour cent (20 %)

          de la charge thermique, vingt pour cent (20 %) pour

          les murs. Ces petits écrans radiatifs-là couvrent

          approximativement trois pour cent (3 %) de la

          superficie des murs si ces petits écrans radiatifs-là

          sont parfaits, mais là ils sont entièrement

          complètement coupe-chaleur, donc il n'y a rien qui
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          passe ça, on va économiser ce trois pour cent (3 %)

          des murs.

          Ce trois pour cent (3 %) de ces murs-là, c'est comme

          s'il n'était plus là. Trois pour cent (3 %) de vingt

          pour cent (20 %), à ma connaissance, ça donne point

          six pour cent (,6 %). Pour aller chercher dix pour

          cent (10 %) avec un écran réflecteur de chaleur, il

          faudrait que la portion de mur, qui est à peu près

          trois pour cent (3 %), qui se trouve derrière le

          réflecteur, soit à une température extrêmement

          élevée, il faudrait que le mur soit à trois cents

          degrés (300) avant la pose du réflecteur de chaleur

          pour aller chercher dix pour cent (10 %).

          Les affirmations qui sont faites sur ce réflecteur de

          chaleur-là, j'ai demandé d'avoir plus d'information

          du fonds d'efficacité énergétique qui l'a promu, et

          il n'y avait pas d'information autre que de dire, ça

          coupe la radiation. Mais une analyse simplifiée qui

          est rigoureuse permet de démontrer que dix pour cent

          (10 %) dans un cas type au Québec est totalement

          impossible à atteindre.

 171  Q.  C'est parfait. Je vous remercie. Et dernière

          question, toujours concernant des propos de

          l'audience d'hier, et je vous réfère, je crois qu'il

          s'agit encore des propos de monsieur Finet, qui

          agissait pour UC, page 106 des notes sténographiques
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          du volume 4. C'est concernant la part de marché des

          fenêtres haut rendement. Et je crois que c'était un

          commentaire en réponse à vos propres propos ou à

          votre propre preuve à l'effet que cette part de

          marché s'élevait à quarante pour cent (40 %). Et

          monsieur Finet, selon lui et selon ses sources,

          identifie cette part à cinq pour cent (5 %). Donc, on

          constate qu'il y a une très grande variation, et je

          ne sais pas si vous serez en mesure de nous expliquer

          cette variation.

      R.  Je serais très intéressé de vous mentionner que

          lorsque nous avons évalué ce chiffre-là, nous avons

          utilisé la meilleure information disponible. Nous

          avions deux sondages de l'APCHQ dont un est mentionné

          en référence, qui mentionnait vingt-cinq pour cent

          (25 %). À ce que j'ai pu voir, ce chiffre-là a été

          remis en question du fait que les répondants ne

          pourraient pas juger qu'ils ont du verre triple.

          Pour s'assurer que cet estimé-là tenait la route,

          nous avons également contacté un important

          manufacturier de verre qui vend aux manufacturiers de

          fenêtres, la compagnie Multi-Verre à qui nous avons

          parlé à un dirigeant qui lui a confirmé que, dans les

          ventes pour le secteur résidentiel, le verre

          énergétique, là, on parle du verre à basse émissivité

          et rempli d'argon, du verre triple clair, du verre

          double avec un film basse émissivité et différentes
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          autres configurations possibles de verre énergétique

          qui est supérieur au verre double. C'était soixante

          (60 %) à soixante-cinq pour cent (65 %) de leurs

          ventes dans le secteur résidentiel.

          On avait donc à l'appui deux références qui

          démontraient qu'il y avait un important mouvement

          dans ce sens-là, mais c'est important également de

          constater qu'on ne dit pas que ce n'est pas rentable

          puis on ne dit pas qu'il n'y a pas de potentiel à

          faire ça. Ce qu'on cherchait à savoir, c'était la

          tendance naturelle du marché. Si Hydro-Québec

          n'intervient pas, qu'est-ce qui va s'installer dans

          le marché, quelle est la tendance où va le marché.

          Nous avons eu deux indications que la tendance, ce

          n'était pas cinq pour cent (5 %) dans le marché. Dans

          la rénovation, dans la nouvelle construction, cette

          tendance-là, selon l'information qu'on avait, variait

          entre vingt-cinq (25 %) et soixante, soixante-cinq

          pour cent (60-65 %). Donc, c'est sur cette base

          d'information-là qui était la meilleure disponible au

          moment de faire l'étude que nous avons fait

          l'évaluation.

 172  Q.  Je vous remercie, Monsieur Parent. Alors ça complète

          pour notre contre-preuve. Messieurs, mesdames du

          panel, merci.
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          Madame la Présidente, concernant les plaidoiries, ma

          consoeur, maître Simard, doit absolument faire ça ce

          matin. Nous aurions la proposition, Hydro-Québec a à

          tout le moins, je crois, une heure quinze de

          plaidoirie. Donc, je ne sais pas si... Notre

          proposition serait que, et maître Simard est

          d'accord, donc elle ne pourra pas nous entendre de

          toute façon puisque c'est une heure quinze, elle

          procéderait à sa propre plaidoirie et Hydro-Québec

          commencerait à plaider après la pause du lunch, si ça

          vous va.

          LA PRÉSIDENTE :

          À moins qu'il y ait des objections, je veux dire, ça

          semble raisonnable compte tenu de l'heure.

      (11 h 50)

          Oui, Maître Tardif.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Claude Tardif, Union des Consommateurs. Je comprends

          que la nuit, on change d'idée, sauf que, j'aurais

          aimé ça en être averti puisque le témoignage de ce

          matin en réplique concernait, à tout le moins, sur

          trois éléments des questions qui ont faites en

          fonction de témoignage de notre expert hier.

          Comme il n'y avait pas de contre-preuve de prévue, je

          ne lui ai pas, je ne l'ai pas requis d'être ici ce
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          matin et j'aimerais au moins prendre la possibilité

          d'avoir, s'il y a des commentaires additionnels sur

          une question que j'aurai dû ou pu poser à monsieur ce

          matin lors de la contre-preuve.

          A ce stade-ci, moi, je n'ai pas de questions

          additionnelles à poser mais j'aurai aimé ça pouvoir

          au moins avoir mon expert à côté de moi sur les

          propos qui ont été tenus ce matin et je tiens à le

          dire que si, ce n'est pas de ma faute dans ce sens

          que si on n'annonce pas de contre-preuve, moi, je ne

          ferai pas venir du monde pour rien. C'est uniquement

          une question, il se peut fort bien qu'on en ait pas,

          je veux au moins que ce soit noté au dossier et on

          avisera en conséquence si besoin il y a.

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui. Alors, j'imagine que vous allez le consulter

          très prochainement là. Sur l'heure du dîner.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Je vais tenter là, c'est parce que je ne sais pas où

          est-ce qu'il est mais je vais faire tout en mon

          possible pour le rejoindre le plus rapidement.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci bien.
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          PLAIDOIRIE PAR Me DIANE SIMARD :

          Alors, bonjour, Madame la Présidente, Messieurs les

          Régisseurs. Diane Simard, procureure pour l'Union des

          municipalités du Québec.

          Alors, je vous remercie de m'entendre ce matin. Je

          remercie Hydro-Québec aussi de me permettre là, de

          faire mon plaidoyer, ce n'est pas dans la règle des

          choses mais enfin, je les remercie beaucoup.

          Alors, ma plaidoirie durera environ dix (10) à quinze

          (15) minutes. Nous, lorsqu'on a pris connaissance à

          l'Union des municipalités du plan global Hydro-

          Québec, bien sûr, la première chose qu'on a fait,

          c'est qu'on a regardé ce qu'il y avait d'intéressant

          pour nos membres dans le plan qui était présenté.

          Et je dois avouer que à l'UMQ, nous avons été un peu

          déçus parce qu'on a constaté deux choses. C'est que

          d'une part, le mot « municipal, municipalité, ville »

          n'apparaît pratiquement pas à l'intérieur des

          centaines pages qui sont déposées.

          C'est comme si on n'existait pas beaucoup et deuxième

          point, par contre, ce qu'on a constaté, c'est qu'à

          cause de notre mission, de nos activités, de nos

          types de bâtiments, on est aussi un peu partout.
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          C'est qu'on se retrouve dans certains cas, dans le

          marché industriel petite et moyenne industrie même

          dans grandes industries dans certains cas et

          également dans commercial et institutionnel et on est

          même compris là, dans un programme pour

          l'assainissement des eaux qui est dans le marché

          complémentaire.

          Donc, c'est un peu paradoxal, on n'est pas là mais il

          faut chercher puis finalement on finit par se

          retrouver.

          Donc, c'est pourquoi l'UMQ, on a demandé d'être

          entendus à la Régie pour tenter de régulariser la

          situation en demandant à Hydro-Québec de reconnaître

          un marché municipal compte tenu donc de nos types

          d'activités et de notre mission.

          Donc, une fois qu'on a dit ceci, ce qu'on a à se

          poser comme question c'est pourquoi reconnaître un

          marché? Pourquoi il y a nécessité de reconnaître un

          marché municipal?

          Alors, hier, les témoins de l'UMQ, monsieur Croteau,

          monsieur Hennekens sont venus nous parler de ces

          raisons, il y en a plusieurs.

          On peut les regrouper. Il y a deux types de raisons.

                               - 97 -

          R-3473-2001                                PLAIDOIRIE

          27 mars 2003                                      UMQ

          Volume 5                              Me Diane Simard

          Il y a une raison économique. Il y a les chiffres qui

          parlent. On représente quatre virgule... les dépenses

          en électricité représentent quatre virgule cinq pour

          cent (4,5 %) des dépenses d'opération des

          municipalités, ce qui est énorme.

          Uniquement pour la Ville de Montréal, on parle de

          quarante millions (40 M$) de dépenses en électricité.

          Au total, on parle de deux cent quarante-deux

          millions (242 M$) au total, donc pour les

          municipalités. Donc, on est un marché et pour Hydro-

          Québec, on est un marché d'autant plus intéressant

          qu'il y a soixante-treize pour cent (73 %) des

          dépenses énergétiques qui sont des dépenses en

          électricité.

          Donc, la consommation dans les municipalités se fait

          non pas sur le mazout ou le gaz naturel mais se fait

          principalement et en très grande majorité donc au

          niveau de l'électricité et ce, compte tenu du type

          d'équipements qu'on utilise.

          Les deuxièmes raisons qui ont été évoquées ont trait

          plus à la mission des municipalités, aux biens qu'on

          produit, aux services qu'on rend. Monsieur Croteau

          l'a expliqué assez clairement.

          Bon. Les municipalités, on n'a pas comme mission de

                               - 98 -

          R-3473-2001                                PLAIDOIRIE

          27 mars 2003                                      UMQ

          Volume 5                              Me Diane Simard

          faire du profit, on a une mission d'efficience,

          c'est-à-dire de produire nos services et nos biens au

          meilleur coût possible et on a une très grande

          préoccupation au niveau de la qualité des services

          aux citoyens.

          Et les biens qu'on produit, bien, ils sont

          particuliers parce qu'en fait, ce sont des biens

          publics et pour plusieurs des biens qu'on produit, il

          n'y a pas de concurrent.

          Le meilleur exemple qu'on peut donner, c'est au

          niveau de la production, le traitement de l'eau

          potable. Donc, nous, on se doit beau temps, mauvais

          temps, de produire cette eau potable-là et on se doit

          aussi de respecter des nouvelles normes qui ne sont

          pas adoptées par les municipalités mais qui sont

          imposées aux municipalités par les gouvernements

          supérieurs.

          Donc, on n'a pas le contrôle. Et souvent, ces

          nouvelles normes-là vont faire en sorte, par exemple,

          que les coûts énergétiques peuvent augmenter

          dépendamment des normes qui sont adoptées et la

          municipalité ne peut pas dire, « bien, je vais

          arrêter de produire de l'eau parce que ça me coûte

          trop cher. »
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          Alors ça, je crois que c'est un contexte qui est très

          particulier et il n'y a pas, je crois, non plus un

          autre type d'entreprise qui peut se vanter, si on

          veut, d'avoir autant de bâtiments différents et

          d'activités différentes.

          Les municipalités gèrent des musées, gèrent des

          arénas, gèrent des centres sportifs, on pense au

          Centre Claude-Robillard à Montréal où on retrouve de

          tout, des restaurants, des garages municipaux, des

          hôtels de ville tout simplement avec des bâtiments

          administratifs et donc sont un gestionnaire, les

          municipalités sont des gestionnaires d'équipements

          très diversifiés qui demandent une expertise aussi

          particulière au niveau, entre autres là, de la

          consommation d'énergie.

          Ceci explique assez bien pourquoi on est différents

          en fait et pourquoi on ne doit pas se retrouver là,

          dans les marchés actuels qui s'adressent davantage

          là, quand on parle, entre autres, du secteur grande

          et moyenne, grandes industries et petite et moyenne

          industrie plutôt aux firmes privées, aux entreprises

          qui peuvent produire des souliers ou des pâtes et

          papiers mais pas des municipalités qui produisent

          principalement des services.

          Donc, une autre question qu'on peut se poser
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          maintenant, comment on procède pour reconnaître ce

          marché-là, aux municipalités?

          Notre mémoire et le rapport d'expert en fait part.

          Bon. Nous, à l'Union des municipalités, on est prêts

          à collaborer avec Hydro-Québec pour premièrement,

          tenter d'identifier un potentiel technique là, des

          besoins municipaux parce que et ça, notre expert l'a

          dit aussi hier. C'est normal que dans le fond, les

          programmes qui sont dans le plan qui a été déposé ne

          soient pas adaptés puisque même le potentiel n'a

          jamais vraiment été étudié et quand on regarde entre

          autres là, ce qui a été déposé par Hydro-Québec au

          niveau des potentiels étudiés pour le secteur, que ce

          soit pour le secteur commercial et institutionnel,

          les études qui ont été faites, on n'a pas de données

          sur les municipalités ou très, très peu.

          Donc, raison de plus, quand on dit que ces

          programmes-là ne sont pas adaptés aux municipalités,

          c'est que le potentiel n'a pas été évalué.

          Donc, la première chose à faire, c'est d'évaluer ce

          potentiel-là et ça, on est prêts à collaborer avec

          Hydro-Québec pour le faire et donc, à fournir des

          données si besoin est, des données que nous avons ou

          on peut encore faire en sorte de lui procurer ces

          données en faisant une enquête auprès de nos membres
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          et en fait, je pense que c'est par là qu'on doit

          commencer pour donner aux municipalités la place qui

          leur revient là, au niveau des programmes.

          Donc, on a aussi regardé parce qu'il y avait quand

          même des programmes qui s'appliquent aux

          municipalités là, on en a considéré qu'il y en avait

          trois qu'on a analysés et que nos experts ont analysé

          et on avait des recommandations, des bonifications à

          faire pour qu'ils soient ou du moins les programmes

          qui sont déjà là, qu'ils soient adaptés.

          Donc, si on parle du programme de diagnostic

          personnalisé donc tout ce qu'on demande à Hydro-

          Québec, c'est de rajouter un volet permettant aux

          clients de quantifier les économies pouvant découler

          des recommandations émises.

          Et si on parle du programme d'initiative énergétique,

          donc de prévoir que les études de faisabilité

          puissent être réalisées en régie parce que là, ce

          qu'on s'est rendus, c'est que le programme tel qu'il

          est déposé prévoit que ce sont des firmes

          d'ingénieurs, des firmes privées qui vont faire ces

          études-là. En tout cas, nous, on n'a pas vu qu'il y

          avait une possibilité parce qu'il y a des

          municipalités qui ont des ingénieurs à leur emploi et

          des équipes et ça réduirait passablement les coûts
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          pour les municipalités que ces études-là puissent

          être faite en régie.

          Et il ne faut surtout pas non plus limiter à un

          maximum l'aide financière par bâtiment ou par client.

          On a vu par la présentation de monsieur Croteau qu'on

          a neuf villes au Québec qui ont de plus de cent mille

          (100 000) habitants, qui représentent quarante-six

          pour cent (46 %) de la population et si ces villes-là

          sont intéressées à adopter des mesures d'économies

          d'énergie, bien, peur eux autres, pour que les

          programmes soient intéressants, il faut surtout pas

          mettre un maximum parce qu'on va les restreindre et

          ce qui est démontré aussi dans certaines enquêtes de

          l'AEE, c'est que les grandes municipalités dans le

          passé ont adopté plus de mesures d'économies

          d'énergie que les petites.

          Donc, c'est une clientèle qui doit être ciblée et si

          on ne veut pas la pénaliser, il ne faut surtout pas

          mettre un montant maximum ni par bâtiment parce que

          ces centres comme Claude-Robillard serait pénalisé et

          ni par municipalité.

          Et au niveau des feux de signalisation, nous, ce que

          nos experts nous disent, eh bien, c'est que l'aide

          financière est nettement insuffisante. Le programme,

          il est intéressant, on est très ouverts mais il faut
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          absolument qu'Hydro-Québec augmente l'aide financière

          d'une façon très, très substantielle pour que les

          municipalités embarquent. Donc, on parle d'une

          augmentation qui serait de soixante-quinze pour cent

          (75 %).

      (12 h)

          Donc, en conclusion, c'est que les municipalités, ce

          sont des clientes, nous croyons, très intéressantes

          pour Hydro-Québec, parce que les municipalités se

          préoccupent d'efficacité énergétique probablement

          beaucoup plus que certaines entreprises privées. On

          l'a dit, les municipalités ont un rôle social; elles

          sont préoccupées par les questions environnementales

          et par la qualité de vie de leurs citoyens.

          Et ce qui est intéressant pour Hydro-Québec de

          proposer un marché municipal et des programmes

          municipaux adaptés aux besoins des municipalités,

          c'est qu'il y aura une répercussion, à notre avis,

          aussi dans le milieu, dans le milieu, à proximité,

          là, donc pour les citoyens qui habitent cette

          municipalité-là. Si la municipalité croit en

          l'efficacité énergétique, adopte des mesures, bien,

          elle sera beaucoup plus conscientisée, sensibilisée

          et beaucoup plus en mesure de promouvoir auprès de

          ses propres citoyens l'efficacité énergétique. Donc,

          ce sont des raisons, là, doublement intéressantes

          pour donner aux municipalités un marché municipal,
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          reconnaître le marché municipal et leur donner des

          programmes qui seront adaptés à leurs besoins.

          Donc, ça complète ce que nous avions à vous

          soumettre. Donc, on le répète, ce qu'on veut, c'est

          que, les municipalités sont enclines à faire de

          l'efficacité énergétique, il s'agit de leur donner

          les outils. On croit que, dans le plan qui a été

          déposé, elles n'ont pas tout à fait ces outils-là. Et

          ce qu'on dit, en fait, c'est donnez-leur les bons

          outils et puis, bien, je crois que Hydro-Québec en

          sera le premier bénéficiaire, parce qu'il y aura une

          répercussion, là, sur l'ensemble aussi de la société.

          Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci bien, Maître Simard. Alors, à ce moment-là, je

          crois qu'il y aurait lieu, à moins qu'il y ait

          quelque chose de spécial, de faire la pause du lunch

          pour reprendre à une heure trente (1 h 30). Merci

          bien.

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                        ________________
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      (13 h 30)

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          Me ÉRIC FRASER :

          Alors, bonjour, Madame la Présidente, messieurs les

          régisseurs. Donc, Hydro-Québec serait prête à

          plaider. En ce qui concerne les discussions avec nos

          confrères chez le RNCREQ, elles vont bon train, il y

          a une entente sur la question de rendre monsieur

          Parent accessible. Donc, il y a une collaboration

          entre experts pour une meilleure compréhension de la

          fameuse pièce issue de l'engagement numéro 1.

          Par contre, il y a des contraintes ou des

          préoccupations qui sont exprimées de part et d'autre.

          Je ne sais pas si vous voulez qu'on aborde ces

          questions-là tout de suite ou en fin de journée et

          qu'on démarre les plaidoiries.

          LA PRÉSIDENTE :

          Je pense qu'on devrait démarrer les plaidoiries.

          Me ÉRIC FRASER :

          Parfait.

          LA PRÉSIDENTE :

          Puis comme ça concerne que seulement deux parties,

          là, le RNCREQ et Hydro-Québec, je pense que ça serait
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          peut-être plus approprié de faire ça en fin de

          journée pour ne pas retenir tout le monde.

          PLAIDOIRIE PAR Me ÉRIC FRASER :

          C'est parfait. Alors, la plaidoirie d'Hydro-Québec se

          divisera en deux. Je m'occuperai de la question du

          contexte législatif et réglementaire, et mon confrère

          Simon Turmel s'occupera de la balance. Je tenterai

          d'être bref. J'ai conservé cette partie de la

          plaidoirie puisque, à l'époque des réflexions sur ces

          questions-là, j'étais toujours très actif sur le

          dossier, c'était avant le grand démarrage du 3492.

          Alors allons-y! Il y a un premier constat qui

          m'apparaît important, l'efficacité énergétique ne

          possède pas un encadrement juridique ou législatif

          spécifique. Je vous préviens, je suis passablement

          hors texte, donc il s'agit de la première partie du

          plaidoyer écrit, mais j'ai plusieurs commentaires et

          je serai donc passablement hors du texte qui a été

          préalablement écrit.

          Donc, l'efficacité énergétique n'est pas, par

          exemple, un programme commercial qui doit obtenir une

          autorisation en vertu de l'article 94... 74. Pardon.

          Il ne s'agit pas non plus d'un plan

          d'approvisionnement qui lui aussi doit être approuvé.

          Par contre, Hydro-Québec Distribution se retrouve
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          aujourd'hui devant vous avec un programme

          d'efficacité énergétique qui comporte une panoplie de

          mesures et qui implique des sommes substantielles. On

          parle de cent neuf millions de dollars (109 M$).

          Il s'agit donc, il va sans dire, d'un exercice qui

          s'inscrit plutôt dans la juridiction tarifaire de la

          Régie. Donc, le Distributeur s'apprête à lancer un

          programme d'efficacité énergétique qui aura un impact

          sur les revenus requis, et donc qui aura

          éventuellement un impact sur la tarification. Il

          s'agit donc essentiellement de l'application des

          articles 31.1, 34, 49 et 52.1. Fondamentalement,

          c'est de ça qu'il en retourne.

          La première demande du Distributeur faisait une

          mention spécifique concernant un compte de frais

          reportés, compte de frais reportés qui a été accordé

          sous la réserve que la nature des charges devait être

          précisée. Il s'agit de la page 11 de la décision

          D-2002-25. Par contre, je vous souligne que la

          volonté d'Hydro-Québec face à ce compte de frais

          reportés a toujours été clairement manifestée à

          l'effet qu'il puisse être utilisé pour l'ensemble des

          dépenses du PGEÉ.

          À cet égard, je peux vous référer à la réponse 1.1 du

          Distributeur, à la question, réponse 1.1 de la
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          première demande de renseignements de la Régie de

          l'énergie. C'est les réponses 1.1 et 1.2. Et si je

          vous réfère plus particulièrement à 1.2 :

                         Le Distributeur prévoit inclure dans

                         le compte de frais reportés

                         l'intégralité des coûts de toute

                         nature qu'il aura encourus aux fins de

                         la mise en place des mesures

                         d'économie d'énergie, lesquelles

                         n'existeraient pas en l'absence de

                         celle-ci.

          La demande amendée, j'ai un blanc de mémoire, je ne

          me souviens plus de la date... La demande amendée du

          cinq (5) novembre réitérait cette volonté du

          Distributeur d'inclure toutes les dépenses associées

          au PGEÉ dans le compte de frais reportés. En fait,

          par cette demande amendée, le Distributeur demandait

          de comptabiliser l'ensemble des sommes dans le compte

          de frais, demandait également de faire préciser la

          méthode d'amortissement et également, accessoirement,

          de faire préciser les éléments admissibles au compte.

          La décision de la Régie D-2002-288 répond à deux de

          ces questions en ce qui concerne, répond

          fondamentalement à une précision quant à la méthode

          d'amortissement et une précision également quant aux
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          éléments admissibles. Par contre, la décision n'était

          pas finale quant à l'ensemble des éléments

          admissibles. Et, là, je vous réfère plus

          particulièrement à la page 12 de la décision

          D-2002-288.

          Donc, la question qui m'apparaît la plus importante

          n'est pas l'application nécessairement de l'article

          73, mais bien la question du compte de frais

          reportés, parce que l'article 73 découle de

          l'application du compte de frais reportés et,

          accessoirement, de l'interprétation que l'on peut

          faire de 73 quant à ce que l'on met dans le compte de

          frais reportés.

          La question est également importante parce que Hydro-

          Québec considère que les dépenses du PGEÉ constituent

          des actifs réglementaires. Donc, il s'agit d'actifs

          réglementaires dont le traitement, dont

          l'amortissement de manière plus précise sera réalisé

          à l'occasion des causes tarifaires du Distributeur.

          Ainsi, par exemple, l'amortissement ne débutant que

          le premier (1er) octobre deux mille quatre (2004), en

          vertu de la dernière décision procédurale de la

          Régie, on peut envisager que le traitement de ce

          compte de frais reportés va déjà commencer à se faire

          en Phase 2 de la cause du Distributeur, la 3492-2002.
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 (13 h 45)

          La preuve qui a été faite par monsieur Marcel Fortin

          en audience, ainsi que les demandes de renseignements

          où Hydro-Québec précisait les raisons pour lesquelles

          elle demandait à ce que toutes ces sommes soient

          inscrites dans le compte de frais reportés, alors

          cette preuve sur la question de l'actif

          réglementaire, elle est pertinente en ce qui concerne

          l'interprétation que l'on pourra faire de l'article

          73, mais elle est d'autant plus pertinente quant à la

          première demande d'Hydro-Québec à l'effet que

          l'ensemble des sommes du Plan global soient incluses

          dans le compte de frais reportés et puissent être

          amorties selon la méthode linéaire pendant cinq ans.

          Et là, je vous réfère plus particulièrement aux

          arguments de monsieur Fortin, qui sont rapportés aux

          notes sténographiques du vingt (20) mars, le Volume

          2, aux pages 13 à 20.

          Premier élément important : il s'agit de sommes qui

          sont importantes, on parle, encore une fois, de cent

          neuf millions (109 M$) que l'on prévoit investir dans

          le Plan global.

          Il s'agit de coûts qui comportent un avantage futur.

          Et il s'agit de coûts sur lesquels le Distributeur

          exerce un contrôle. Et il a été mis en preuve que ces
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          coûts amènent un avantage dont la période est

          supérieure à douze mois.

          Donc l'argument est à l'effet que, dans la mesure où

          ces dépenses profiteront pendant plusieurs années, il

          est tout à fait pertinent, il est tout à fait

          légitime, tout à fait pertinent et légitime que ces

          dépenses puissent être amorties afin que ça ne soit

          pas une génération de clients qui assument l'ensemble

          des dépenses de mesures qui auront des avantages

          pendant, qui apporteront des avantages pendant

          plusieurs années.

          Arrive maintenant l'article 73. L'article 73 de la

          Loi sur la Régie prescrit une obligation au

          Distributeur d'obtenir une autorisation lorsqu'il

          entend - je vais aller chercher l'article en

          question :

                         ... acquérir, construire ou disposer

                         des immeubles ou des actifs destinés

                         au transport ou à la distribution.

          Donc, évidemment, le réflexe d'un avocat dans la

          situation, c'est lorsque le comptable dit, parce que

          la dynamique est à l'effet : quels sont les actifs

          qui ont besoin d'une autorisation dans la requête et

          où sont les charges, de manière à pouvoir avoir une
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          conclusion très claire.

          Mais la réponse comptable et la preuve d'Hydro-Québec

          est à l'effet que l'ensemble des dépenses constituent

          des actifs, d'où le réflexe, si on veut

          « prudentiel » dans ce contexte-là, de requérir une

          autorisation sous 73, qui oblige le Distributeur à ce

          faire, sinon il ne peut pas réaliser

          l'investissement.

          Évidemment, il ne s'agit pas d'une autorisation sur

          73 globale puisqu'il s'agit d'un ensemble de mesures

          de moins de dix millions (10 M$), on ne parle pas

          d'une autorisation globale sur l'ensemble, qui

          nécessiterait une requête particulière du type de la

          requête qui a été présentée pour le projet SIC, mais

          il y a un ensemble de dépenses, considérées comme des

          actifs réglementaires, qui doivent également être

          autorisées.

          Cela aurait pu être fait via les demandes

          d'autorisation des budgets annuels, donc auxquels se

          soumet le Distributeur à chaque année. Et dans le

          fond, et cela, si cette interprétation est acceptée

          par la Régie, bien, évidemment, il y aura une

          certaine forme de contrôle sur ces dépenses-là qui

          seront faites via le dossier des dépenses annuelles.
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          D'autre part, toujours dans un contexte de

          l'application de l'article 73, il va de soi que le

          dossier présenté du PGEÉ répond à l'ensemble des

          critères du règlement d'application, dans la mesure

          où il est, de toute façon, plus complet que ne serait

          une demande d'autorisation de budget multi-annuel,

          qui est, selon sa nature même, de forme agrégée et

          qui est plus sommaire.

          Puis je vous rappelle ces critères : description

          synthétique des investissements - dans le dossier

          ici, vous avez une description plutôt large des

          investissements; les coûts associés à chacune des

          mesures - c'est de l'information qui se retrouve

          évidemment au dossier; la justification - bien, c'est

          la raison d'être du dossier, il n'y a pas de question

          là-dessus; et l'impact sur les tarifs - qui lui aussi

          est traité dans le cadre du dossier.

          Donc ça présente, sommairement, l'encadrement

          réglementaire et législatif de la présente demande.

          Alors à moins qu'il n'y ait des questions

          spécifiques, je céderais la parole à maître Turmel.

          LA PRÉSIDENTE :

          Une toute petite question pour vous : que veut dire

          le mot « prendre acte », est-ce que la Régie a le

          pouvoir de modifier ou si la Régie n'a qu'à « prendre
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          acte » de ce qui existe, et qu'elle doit l'accepter

          tel quel, et que son rôle se limite seulement à faire

          la comptabilité?

          Me ÉRIC FRASER :

          « Prendre acte » s'inspirait de la décision qui a été

          rendue dans le PGEÉ de Gaz Métropolitain, où la

          Régie, dans ses conclusions, disait qu'elle « prenait

          acte » du Plan global d'efficacité énergétique de Gaz

          Métropolitain.

          Par ailleurs, je vous dirais que - et je reviens au

          premier argument où il n'y a pas, dans la Loi,

          d'encadrement législatif spécifique sur l'efficacité

          énergétique; par contre, nous nous situons dans le

          domaine du tarifaire. Et là, je n'ai pas besoin de

          vous expliquer que dans le domaine du tarifaire, la

          Régie a, par ailleurs, une large discrétion.

          La finalité de la discrétion, c'est évidemment la

          question de la raisonnabilité des sommes, les impacts

          tarifaires, mais il va de soi que dans l'exercice de

          cette discrétion-là, la Régie peut arriver à des

          déterminations à l'effet qu'une telle mesure, la

          preuve n'a pas été adéquate de sa raisonnabilité et

          qu'à ce moment-là, il pourrait y avoir des éléments

          sur le fond du programme.
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          Mais évidemment, on se situe toujours à l'intérieur

          de l'exercice tarifaire. Je pourrais d'ailleurs vous

          citer, à ce propos, la décision de D-2000-211, en

          fait, c'est la décision D-2000-211 à laquelle je me

          réfère concernant SCGM. Si on va aux pages,

          notamment, 28 et 29, et la citation se retrouve dans

          le plan d'argumentation, à la page 4. Et je n'invente

          rien, évidemment, le concept de juridiction sur les

          tarifs donnant juridiction sur le PGEÉ se retrouve

          presqu'intégralement à cette citation. Si on va à la

          page 5, il y a les extraits qui expriment, donc

          l'extrait qui exprime, je crois, le mieux :

                         La Régie doit s'assurer que les tarifs

                         et les autres conditions applicables à

                         la prestation du service sont justes

                         et raisonnables. Dans la présente

                         décision, la Régie doit déterminer si

                         les programmes proposés sont d'intérêt

                         public, s'ils permettent d'assurer la

                         satisfaction des besoins énergétiques

                         des consommateurs au moindre coût pour

                         ces derniers, si l'intégrité

                         financière du distributeur est

                         préservée..., bon, ... position

                         concurrentielle...

          et cetera, et cetera, et que :

                         ... l'impact tarifaire ne sera pas
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                         indu pour l'ensemble de la

                         clientèle...

          LA PRÉSIDENTE :

          Donc je comprends qu'il n'y a pas de représentations

          spéciales et de position spéciale relativement à

          cette question par Hydro-Québec?

          Me ÉRIC FRASER :

          Relativement à la question de?

          LA PRÉSIDENTE :

          De la position traditionnelle de la Régie concernant

          le traitement d'un plan d'efficacité énergétique.

          Me ÉRIC FRASER :

          Non, non, effectivement. Il y a eu des

          interrogatoires sur la signification de « prendre

          acte » mais, comme je vous ai dit, « prendre acte »

          est issu, si on veut, de la jurisprudence qui était

          déjà établie.

          Toutefois, je pourrais rajouter un commentaire :

          supposons que l'efficacité énergétique qui n'était

          pas présentée dans cette coquille du Plan global et

          qu'il y avait, dans les activités du Distributeur, un

          certain nombre d'activités, on ne serait pas devant

          vous aujourd'hui, l'exercice ferait que ces
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          activités-là seraient réalisées et en audience

          tarifaire, il y aurait un examen de ces activités-là

          et de leur coût.

          Mais il n'y aurait pas nécessairement - et je crois

          que, et c'est à bon droit - il n'y aurait pas

          nécessairement demande d'approbation ou

          d'autorisation à la Régie à chaque fois qu'une

          certaine mesure pourrait être prise. Mais c'est

          certain que la Régie gardera toujours ou conservera

          toujours cette juridiction dans le contexte

          tarifaire.

          Ça va? Alors je vous remercie, Madame la Présidente,

          Messieurs les régisseurs.

      (14 h)

          PLAIDOIRIE PAR Me SIMON TURMEL :

          Je vais faire un peu de ménage, mon confrère en prend

          large. Alors, bonjour. Je vous inviterais à la page 8

          du plan d'argumentation qui fait suite à cet

          encadrement réglementaire, maintenant nous tombons

          plus directement dans la toile de fond.

          Ce qui va suivre est divisé en cinq parties et avant

          qu'on tourne les pages, je vais vous synthétiser les

          différentes parties. D'abord, je traiterai du cadre

          factuel, tous des éléments qui ont été traités lors
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          de l'audition. Cadre factuel veut dire expérience

          passée, le contexte actuel, les attentes exprimées

          par la clientèle, le marché.

          Suite à ce cadre factuel, j'aborderai la base de

          travail laquelle est composée des principes

          directeurs, la notion des coûts évités, des analyses

          économiques et financières, du potentiel technico-

          économique pour, par la suite, discuter brièvement

          des programmes ou du plan dans son ensemble. Enfin,

          le suivi proposé et les conclusions.

          Abordons à la page 8 et vous allez comprendre qu'il y

          a beaucoup de pages mais je vais me permettre de

          sauter certaines sections. Nous sommes tous capables

          de lire, nous avons tous nos lunettes d'ailleurs,

          c'est ce que j'ai compris.

          Un petit commentaire sur le document que

          j'appellerais un avis au lecteur. Nous avons tenté

          autant que possible d'indiquer les références à la

          preuve. Alors, généralement, j'ai l'habitude de

          référer à chacune des allégations à une preuve.

          Mais la soirée ou la nuit étant plus courte que

          prévue, il y a manque de certaines références. Alors,

          j'inviterais la Régie à, lorsque les références ne

          sont pas indiquées, à rechercher d'abord et avant
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          tout ce qui apparaît au texte ou à la preuve.

          Et par ailleurs, il y aura certaines petites

          corrections, coquilles qui seront ajoutées lors de la

          présentation.

          Alors maintenant, le cadre factuel lequel, comme je

          l'ai mentionné, constitue la toile de fond du plan.

          Ce qui a été présenté par certains témoins,

          notamment, par madame Guimont et à différentes places

          dans la preuve, Hydro-Québec n'est pas à ses

          premières expériences dans le domaine de l'efficacité

          énergétique. Hydro-Québec a été en quelque sorte un

          déclencheur dans des années où il n'était pas

          nécessairement à la mode d'agir dans ce domaine.

          Évidement, Hydro-Québec a appris comme tous, il y a

          des expériences, on constate et on ajuste. Donc, le

          plan qui vous a été proposé est nécessairement teinté

          par ces expériences.

          Le second point, 2.2, le contexte, autre élément qui

          a été considéré. Un plan doit être placé dans le

          contexte dans lequel il gravite.

          Quel est ce contexte que j'appelle des réalités?

          Premièrement, le Distributeur a bien expliqué la

          baisse du potentiel technico-économique.
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          Deuxièmement, l'état du marché de l'efficacité

          énergétique, des tendances technologiques qui ont été

          modifiées, de nouveaux joueurs, de nouveaux joueurs

          tels l'Agence et l'Office qui doivent être considérés

          dans le paysage québécois et canadien. On ne peut

          fonctionner ou les ignorer, on doit composer et il

          est d'intérêt de composer avec ces organismes nommés

          par la Loi et qui ont une juridiction en matière

          d'efficacité énergétique, il est important de

          travailler en collaboration.

          Autre élément qui a été mis en preuve et non

          contesté, les bas tarifs. L'importance du chauffage

          électrique, la place de la ressource hydraulique sont

          également des éléments de contexte.

          Les normes gouvernementales existantes. Plusieurs

          normes, plusieurs normes qui évoluent et madame

          Guimont l'a répété lors de sa présentation et au

          cours des contre-interrogatoires qu'Hydro-Québec

          appuie et agit et utilise tout le poids pour

          promouvoir la révision de telles normes, favoriser le

          renforcement de telles normes.

          Évidemment, il y a des dates qui ont été annoncées

          pour la révision de certaines normes. Il est

          important de savoir et vous le savez, qu'on ne peut

          garantir ou connaître avec précision quand ces normes
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          seront adoptées, le tout relève du politique.

          Autre élément du contexte qu'on ne peut ignorer et

          qui est fort pertinent pour la notion des coûts

          évités, c'est-à-dire le nouveau cadre juridique, le

          nouveau régime juridique qui s'applique à Hydro-

          Québec.

          C'est un volet qui a été amplement discuté dans le

          cadre de l'approbation du plan d'approvisionnement.

          Qu'est-ce qui est arrivé depuis le seize (16) juin

          deux mille (2000)? Une déréglementation de la

          production, le concept de l'électricité patrimoniale,

          de la concurrence pour l'extra-patrimoniale et il n'y

          a pas seulement le producteur Hydro-Québec Production

          qui sera en lice, il y a également d'autres

          fournisseurs.

          La responsabilité de la sécurité des

          approvisionnements et de l'approvisionnement en soi

          au Distributeur. Donc, de nouvelles règles du jeu,

          c'est-à-dire que le Distributeur doit réfléchir

          différemment du passé.

          Autre élément du contexte factuel, les attentes de la

          clientèle et c'est important d'être à l'écoute et

          c'est ce que nous avons tenté de faire transparaître

          tout au long de la présente audition.
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          Hydro-Québec n'a pas agi en vase clos. De nombreuses

          consultations par différentes méthodes auprès des

          différents intéressés. Il y a des attentes exprimées

          à l'endroit du Distributeur en matière d'efficacité

          énergétique et évidemment, si on veut atteindre les

          objectifs, si on veut connaître un véritable succès,

          les programmes doivent composer avec ces attentes

          ainsi qu'avec la dynamique du marché.

          Le balisage a été abordé également. J'ai fait des

          références aux réponses aux demandes de

          renseignements et l'avant-dernier paragraphe, il est

          indiqué en gras « balisage », il est indiqué que

          selon le Distributeur, il ne s'agit pas d'une

          approche valable et j'aimerais apporter un

          tempérament, un bout de phrase que j'ai omis, « une

          approche valable à toute épreuve. »

          Évidement, ce qui suit explique qu'on considère quand

          même le balisage. Il est étudié et on cherche à

          prendre ce qui peut s'adapter au contexte québécois

          ou ce qui a échoué à l'extérieur ou ce qui a été un

          véritable succès. Et ça a été mis en preuve

          également.

          Tempérament par rapport au balisage. Il est important

          de considérer le contexte dans lequel un plan en

          efficacité énergétique, un succès en efficacité
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          énergétique ou des objectifs fixés par un

          distributeur quelconque, alors il faut mettre un

          tempérament à l'égard de ces chiffres que plusieurs

          ont tendance à citer ou à référer.

          Il est facile de référer à des données hors contexte

          et lorsqu'on les regarde, on a tendance à se désoler.

          Toutefois, la Régie nous rassurait dans la cause de

          SCGM, je crois, mais à toutes fins pratique,

          l'extrait est là et je vais le citer :

                         Ces résultats ainsi que les efforts

                         consentis ont été comparés à ceux de

                         plusieurs autres distributeurs nord-

                         américains....

          Et on pourrait ajouter qu'on réfère beaucoup aussi à

          l'Ouest Canadien.

                         ... Ils ont également été mis en

                         relation avec les efforts canadiens en

                         matière d'amélioration de

                         l'environnement...  et caetera. ... La

                         Régie considère que ces comparaisons

                         sont d'une valeur relative car il faut

                         tenir compte des contextes spécifiques

                         à chaque distributeur...
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          Et je vous ai mis une référence, en bas de page, où

          nous avons énuméré tous les contextes à considérer.

          La proximité des ressources, le prix, le tarif -

          pardon - la ressource utilisée, l'expérience passée,

          notamment, l'expérience passée d'Hydro-Québec en

          matière d'efficacité énergétique.

          Les efforts de certains peuvent paraître louables

          lorsqu'ils sont dans un premier plan, ce qui n'est

          pas le cas d'Hydro-Québec. Le premier pas a été

          franchi depuis plusieurs années et Hydro-Québec

          continue dans la même ligne.

          Alors, voilà pour le contexte factuel. Ce qu'on doit

          retenir, il y a eu une collaboration, consultation,

          il y a un contexte particulier, un cadre légal

          particulier et des résultats passés à considérer.

          Tous, des intrants qui ont été considérés dans

          l'élaboration du plan.

          A partir de ces intrants, une base de travail a été

          établie. Quelle est cette base de travail?  D'abord,

          des principes directeurs pour éviter, notamment, de

          refaire ou de rencontrer des écueils connus par le

          passé, entre autres, l'horizon restreint.

          On a vu que tout bouge, il y a une mouvance du

          marché, les normes changent également. Sur dix (10)
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          ans, c'est réaliste, sur trois ans ça permet une

          précision dans l'élaboration des programmes.

          Approche englobante, approche de toutes les

          clientèles, principe équité, qui a été soulevé par

          différents intervenants.

          Proactif également au niveau des attitudes,

          transformation du marché. Valeur ajoutée, ce sont des

          commentaires que les témoins vous ont fait part à

          l'égard de la collaboration afin d'éviter des

          doublements, des dédoublements - pardon - ou du

          travail isolé de chacun des côtés, donc collaboration

          avec les principaux intervenants en matière

          d'efficacité énergétique.

          Minimiser les risques, respecter des critères

          solides, commerciaux et économiques et évidemment,

          des tarifs non indus.

          Alors, voilà les bases de travail. Élément qui a été

          discuté et qui a été utilisé à titre d'intrant pour

          l'établissement du potentiel technico-économique et

          la validation économique et financière des

          programmes, les coûts évités dont je fais un bref

          rappel mais je ne m'y attarderai pas très longtemps

          sur le nouveau cadre juridique qui dérèglemente la

          production.
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          Donc, dans ce nouveau cadre juridique, ce que nous

          dit la Loi, il existe dorénavant et maintenant un

          approvisionnement patrimonial et un approvisionnement

          extra-patrimonial.

          Le patrimonial, le tarif est fixé, le coût moyen de

          fourniture à deux - pardon - pas le tarif mais le

          coût moyen de fourniture est fixe à deux virgule

          soixante et dix-neuf cents (2,79 ¢).

          Cette réalité du nouveau cadre juridique fait en

          sorte que pour s'approvisionner en électricité, on

          doit tenir compte de combien coûtera un

          approvisionnement pour le Distributeur aujourd'hui?

          Ce soir, à onze heures (11 h) si le Distributeur

          s'approvisionne d'un kilowattheure, le coût sera de

          deux virgule soixante et dix-neuf cents (2,79 ¢). Il

          ne peut considérer d'aucune manière des avantages

          quelconque qui pourraient résulter de l'exportation,

          s'il y a exportation, par le Producteur résultant

          d'une quelconque économie.

          D'autant plus que dans le post-patrimonial, ça ne

          sera pas nécessairement pas le Producteur qui sera

          présent sur le terrain.

          Cette approche à l'égard des coûts évités a été
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          expliquée de long en large, notamment, dans le

          dossier 3470 et vous avez la référence et l'extrait.

          C'était une toile de fond qui avait été utilisée pour

          expliquer la provision de zéro virgule quatre pour

          cent (0,4 %).

          Dans un second dossier, le concept a été utilisé et

          reconnu par la Régie dans le cadre de la reconduction

          du programme commercial SIE. Je n'ai pas repris les

          extraits mais la Régie et - pardon - et le

          Distributeur a bien expliqué cette notion de coûts

          évités.

          L'approche utilisée par le Distributeur est le

          véritable coût évité pour lui et ses clients pour la

          période patrimoniale et correspond essentiellement à

          son coût marginal.

          Pour ce qui est du post-patrimonial, le nouveau

          contexte juridique réfère à une procédure d'appels

          d'offres et d'approbations des contrats, 74 et 74.1.

          Tel qu'il a été présenté, notamment, par monsieur

          Dubois, le Distributeur a fait des hypothèses

          lesquelles se retrouvent également expliquer dans le

          dossier SIE.
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          Ce qu'on peut retenir au niveau, quoi qu'on en dise

          ou quelque soit les interprétations, ce qui a été

          démontré par le Distributeur, le peu de sensibilité

          que ces coûts évités ont sur l'évaluation du

          potentiel technico-économique.

      (14 h 15)

          La prochaine page, la page 15, correction dans le

          haut. C'est le point 3.3, les analyses économique et

          financière. Le Plan repose sur des bases solides,

          c'est-à-dire des analyses économique et financière

          solides. L'analyse économique cherchait à s'assurer

          ou à évaluer la rentabilité des mesures. Deux tests

          ont été utilisés et vous ont été bien expliqués, les

          références y sont également : Le test du coût total

          en ressources et le test du participant.

          Je change de page, à la page 16. Et j'ai indiqué les

          données, les résultats de ces différents tests.

          L'analyse financière maintenant, laquelle cherche à

          illustrer l'impact annuel de l'adoption des mesures

          d'économies d'énergie sur les revenus requis du

          Distributeur.

          Le potentiel technico-économique. À maintes reprises,

          les témoins ont insisté tant dans la preuve que dans

          les présentations et les contre-interrogatoires et

          interrogatoires sur la présence d'une mise à jour

          rigoureuse du potentiel technico-économique. Par qui?
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          Par des experts. Et lorsqu'on réfère à la notion

          d'experts, que ce soit un ingénieur, architecte,

          avocat, leur code de déontologie contient des

          dispositions relatives à la compétence et à la

          nécessité de préserver leur indépendance

          professionnelle. Ce sont des gens compétents, des

          gens indépendants.

          De plus, le travail a été fait pour une certaine

          partie, pour certains marchés, pardon, en

          collaboration avec l'Agence de l'efficacité

          énergétique qui a le mandat en matière d'efficacité

          énergétique et qui est crédible en matière

          d'efficacité énergétique.

          Au bas de la page 16, nous référons à certaines

          sources qui ont servi à bâtir ou à déterminer les

          gains et les coûts unitaires, ainsi que l'évaluation

          du marché. Et vous avez encore les références. Des

          évaluations techniques en laboratoire, du mesurage

          documenté, des simulations avec des logiciels, des

          calculs d'ingénierie, de la littérature technique,

          des opinions, des contacts, des études, et je

          pourrais rajouter de la consultation. En fait, des

          éléments qui démontrent la compétence d'un expert et

          qui sont des intrants pour exercer sa profession.

          J'ai parlé de l'analyse de sensibilité du potentiel
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          technico-économique. Je n'y reviendrai pas, à

          l'exception du fait, la mention au bas de la page 17,

          que nous avons présenté une simulation du potentiel

          avec des coûts évités majorés de vingt-cinq pour cent

          (25 %). Et le potentiel variait peu.

          Par ailleurs, le Distributeur a précisé - page 18 au

          centre - que les choix des mesures exclues du

          potentiel technico-économique pourront être soumis...

          pardon, pas les choix mais les mesures pourront être

          soumises au choix du client en étant appuyées par

          l'information dans le marché résidentiel et par de

          l'aide financière dans certains marchés.

          Autres remarques par rapport à ce potentiel, il ne

          doit pas être perçu - et c'est au bas de la page -

          comme étant limitatif et statique. Et c'est

          important. Il est au contraire évolutif. Et vous en

          avez vu une preuve réelle ce matin par le témoignage

          de monsieur Michel Parent. Le marché évolue.

          Certaines choses se perdent et d'autres se créent.

          Le véritable enjeu n'est pas celui de chercher à

          refaire des simulations qui amélioreraient certaines

          données, ou préciseraient certaines données, ou

          démontreraient une erreur dans une quelconque des

          trois mille quatre cents lignes présentées, le

          véritable enjeu, et madame Guimont a insisté, est de
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          nature commerciale en ce qu'il tient à la difficulté

          de prévoir le comportement.

          Alors voilà pour notre base de travail. Il y avait

          donc un contexte factuel, il y avait également des

          bases de travail, une base de travail solide, ce qui

          a permis d'élaborer et de présenter à la Régie, après

          consultations et rencontres, des programmes. Toutes

          les clientèles sont visées. Il n'y a pas d'exclusion,

          il y a une équité.

          Le Distributeur par ses programmes cherche à amener

          le marché à surpasser les normes et règlements en

          vigueur. Et je vous ai fait ma petite présentation

          sur son implication et ses démarches auprès d'une

          quarantaine de comités de travail.

          Le Plan prévoit le recours à un ensemble de moyens

          pour inciter les clients à adopter les mesures tels

          l'information, la sensibilisation, le diagnostic, le

          support technique et l'aide financière. Par rapport à

          l'aide financière, le premier tiret au bas de la

          page : - appuyer des mesures à fort potentiel au

          marché résidentiel, entre autres, la minuterie pour

          le filtre de piscine et les thermostats

          électroniques, ce qui n'exclut pas les thermostats

          programmables, ils sont dans le marché; - ramener la

          PRI à un niveau acceptable dans certains marchés. Et
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          c'est répondre à une attente de la clientèle.

          Je change de page. Certains jugent que les objectifs

          sont faibles. Il y a plusieurs expressions qui ont

          été utilisées. Je n'y référerai pas. Toutefois, le

          Distributeur, de par son expérience, laquelle n'a pas

          été remise en question, la considère réaliste,

          d'autant plus qu'on est sur une période triennale.

          Le Distributeur veut transformer le marché, déployer

          tous les moyens en son pouvoir pour s'allier des

          partenaires commerciaux, thème ou point auquel les

          intervenants ont recommandé, ont insisté, pardon. Et

          c'est ce que souhaite également le Distributeur. Et

          selon le Distributeur, le momentum est excellent. Le

          Plan, le Distributeur désire commencer à travailler.

          Nous sommes dans une période, je dirais,

          « kyotiste », ce qui permet... non, mais je voyais

          que certains yeux...

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          On ne va pas vous la reprocher comme celle-là.

          Me ÉRIC FRASER :

          Non, non, mais c'est très bien. C'est très bien comme

          période. Ce qui permet de remettre sur la table des

          enjeux qui avaient peut-être été amenuisés au cours

          des dernières années. L'environnement a eu des bonds,
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          a eu des baisses. Et une simple lecture des journaux

          permet de constater qu'elle a retrouvé une place, et

          Kyoto en est un exemple concret.

          Quelques mots sur l'approche communautaire. Le

          Distributeur a évidemment par le passé évalué cette

          alternative ou cette façon de faire. Hydro-Québec a

          été maître d'oeuvre de programmes pilotés par

          l'Agence de l'efficacité énergétique et qui avaient

          une approche communautaire.

          Le Distributeur a été partenaire financier des deux

          projets pilotes mentionnés par Négawatts. Il est

          important de préciser qu'il a participé à un suivi

          administratif seulement, à savoir, et ce sont des

          réponses aux questions que j'ai soulevées, et vous

          l'avez également dans des témoignages, respect des

          budget, du nombre de visites, et caetera. Cependant,

          le Distributeur n'a jamais effectué une évaluation,

          quelle qu'elle soit, d'impact énergétique selon les

          règles qu'elle applique.

          Quelques commentaires par rapport à l'approche ou aux

          résultats. La rigueur, et on s'est fait reprocher de

          notre côté de soustraire, et je continue à

          soustraire. Si je prends le quatorze pour cent (14 %)

          de moyen d'économie d'électricité avancé, il faut

          réduire des effets pris en compte la notion d'effets
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          croisés. Je n'aime pas beaucoup dire une notion,

          parce que c'est une réalité.

          Les effets croisés sont fort importants au Québec

          considérant le contexte auquel j'ai référé, à savoir

          le chauffage électrique. Pourtant, Négawatts a

          reconnu ne pas tenir compte de tels effets et

          conteste les données qui découlent d'un logiciel

          d'application utilisées par les intervenants, les

          experts en matière d'efficacité énergétique.

          Autre soustraction, le tendanciel. On ne peut se

          créditer toutes les mesures adoptées par les clients.

          Les effets cumulatifs également, les kilowattheures

          équivalents sont d'autres intrants qu'on ne peut

          ignorer.

          Autre commentaire à l'égard de la question de la

          responsabilité, on parle de risques commerciaux,

          risques financiers, risques légaux.

          Le Distributeur ne peut aucunement cautionner, pour

          les raisons que j'ai énumérées, santé publique,

          risques légaux et financiers - certaines mesures ou

          certaines façons de faire. L'abaissement de

          température du chauffe-eau, il y a des chiffres dans

          certains documents publics à l'égard des risques

          reliés à un abaissement.
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          Le nombre d'heures d'arrêt du filtre des piscines est

          un autre exemple. Donc tout ça mis ensemble dans le

          chiffrier, en quelque sorte, fait en sorte que le

          fameux quatorze pour cent (14 %) se trouve

          considérablement réduit.

          Autre commentaire : la faisabilité en soi des

          programmes - pardon - de l'approche communautaire. Du

          côté d'Hydro-Québec : accessibilité à tous, rapidité,

          délai court, donc équité. Du côté de l'approche

          communautaire : approche lourde, force de travail

          imposante - j'ai retiré les paragraphes qui

          énuméraient en termes de chiffres ce que je

          souligne - de la formation, un déploiement progressif

          sur plusieurs années, à combien? Qu'en est-il de la

          question d'équité?

          Si, par chance, je suis le premier visité et que mon

          voisin est visité dans sept ans, je bénéficierai des

          économies d'énergie mais lui paiera pour les coûts

          résultant de la visite qui s'est effectuée à mon

          domicile et attendra, le temps venu, la visite d'un

          technicien. À nos questions, il a été clairement dit

          que ce type de projet était inconnu sur une base à

          grande échelle.

          De tout ça, on aborde la question du suivi, parce

          qu'on a senti une préoccupation de la part de la
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          Régie, notamment dans un extrait que je cite dans le

          cadre de la cause de Gaz Métropolitain, dans laquelle

          elle souligne, et entre autres dans les questions,

          les demandes de renseignements, et nous avons fourni

          des tableaux et des façons de faire. Alors la Régie

          disait que le Plan est un, que :

                         ... le suivi du PGEÉ est un élément

                         essentiel. Il doit être clair et

                         suffisamment précis pour que les

                         objectifs, les priorités et les moyens

                         soient réajustés sans délai, après

                         analyse des résultats.

          Ce qui a été fourni permet, selon le Distributeur, de

          rencontrer cet objectif. Et ça a été présenté sur un

          acétate lors de la présentation des éléments.

          Tous ces éléments pourront être évalués dans le cadre

          de deux forums et sur des volets différents, ou de

          deux rendez-vous - pardon - à l'automne deux mille

          trois (2003) et à l'automne deux mille quatre (2004).

          Dans ce sens, nous croyons que les gens pourront

          suivre l'évolution du dossier et être dûment informés

          des résultats.

          En conclusion, le Plan tient compte de l'ensemble des

          intrants que j'ai tenté de vous exprimer brièvement.
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          Il repose sur des bases solides, il propose un

          ensemble de programmes, soit seize (16), bien

          adaptés, et il est fort équilibré afin de s'assurer

          qu'il ne provoque aucun impact tarifaire indu pour la

          clientèle.

          Le Distributeur a constaté qu'il semble y avoir un

          certain consensus selon lequel il faut agir, débuter

          l'action sur le terrain. Plusieurs ont semblé

          reconnaître qu'il y avait une base solide pour

          amorcer une telle action.

          Alors c'est dans ce contexte que le Distributeur

          réitère sa demande d'accueillir le Plan suivant les

          conclusions et d'autoriser le montant global qui est

          indiqué.

          Alors je vous remercie de votre attention. Si vous

          avez des questions, je demeure disponible.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci bien.

          Me ÉRIC FRASER :

          Merci.

          Me CLAUDE TARDIF :

          J'ai compris qu'on suivait l'ordre alphabétique.

                               - 138 -

          R-3473-2001                                PLAIDOIRIE

          27 mars 2003                             HYDRO-QUÉBEC

          Volume 5                              Me Simon Turmel

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Et donc techniquement, je suis le dernier. Mais

          remarquez bien, c'est une question purement pratique,

          on en a discuté avec ma consoeur, maître Fecteau,

          moi, tout ce que je veux, moi, je suis prêt, je vous

          l'ai dit; je veux savoir : est-ce que je fais livrer

          mes documents ou pas, c'est une question bien, bien

          pratique, ou je les ramasserai demain, si c'est

          demain, mon tour, c'est ce que je comprends, là.

          LA PRÉSIDENTE :

          C'est difficile...

          Me CLAUDE TARDIF :

          Parce qu'il se peut qu'il y ait des gens qui

          n'étaient pas prêts et moi, je vous le dis, maître

          Tourigny m'a annoncé qu'il préférait, j'ai dit :

          « Aucun problème, je peux passer, moi », autrement

          dit, c'est parce que moi...

          LA PRÉSIDENTE :

          Bien, c'est parce que je ne le sais pas parce que

          hier, quand nous avons demandé combien de temps, je

          n'ai pas eu des réponses de tous. J'ai eu beau faire

          des additions et je ne suis pas arrivée à beaucoup de
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          temps, donc techniquement, vous passeriez après-midi.

          Mais toutefois, comme il n'y a pas eu beaucoup de

          réponses, qu'il y a eu des réponses d'autres fois

          évasives, alors j'ai pensé que c'était, on ne pouvait

          pas donner à ce moment-ci, à moins que les gens nous

          le disent puis qu'on puisse le savoir...

          Me CLAUDE TARDIF :

          Si c'était possible...

          LA PRÉSIDENTE :

          ... par un petit sondage court.

          Me CLAUDE TARDIF :

          ... pour moi, c'est juste une question pratique :

          est-ce que je fais déplacer les gens de mon bureau

          pour apporter les documents à tout le monde, ou pas?

          Ça serait apprécié, mais...

          LA PRÉSIDENTE :

          Un petit sondage, vite, vite?

          Me NICOLAS PLOURDE :

          Madame la Présidente, quinze (15) minutes.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          On va additionner.
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          LA PRÉSIDENTE :

          C'est ça.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Alors nous sommes prêts et désirons passer après-

          midi, entre dix (10) et quinze (15) minutes.

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Moi - Ève-Lyne Fecteau, Négawatts - j'en aurais pour

          probablement quarante-cinq (45) minutes, autour de.

          Et monsieur Jean-Paul Thivierge qui nous permettrait

          d'inverser l'ordre, si, on pense bien passer

          aujourd'hui, là, mais on apprécierait de passer

          aujourd'hui également. Merci.

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Jean-François Lefebvre, pour GRAME/UDD. Comme nous

          avons mentionné, nous sommes prêts à passer

          aujourd'hui, nous aimerions même mieux passer

          aujourd'hui. Je réitère, nous avions dit maximum

          vingt-cinq (25) minutes, on va essayer même de faire

          moins mais notre limite serait maximum vingt-cinq

          (25).

          M. LÉONCE FRASER :

          Léonce Fraser, pour l'AIEQ. Nous sommes prêts à

          passer aujourd'hui. Nous croyons en avoir pour quinze

          (15) à vingt (20) minutes, maximum. Merci.
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          M. JEAN-PAUL THIVIERGE :

          Bonjour. Je répète ce que j'ai dit hier : une

          quinzaine de minutes, pour le CERQ.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Pierre Tourigny, RNCREQ. Nous ne désirons pas passer

          aujourd'hui. C'est l'une des raisons pour lesquelles

          j'ai remis mon tour à mon confrère de l'Union des

          consommateurs. Et, évidemment, notre plaidoirie va

          dépendre de la, enfin, de la discussion en fin

          d'après-midi et de la décision que nous avions, bien

          enfin, la décision, de la réaction de la Régie à

          notre suggestion et à notre problème quant au budget.

          Merci.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Nous prévoyons quarante-cinq (45) - pour Stratégies

          énergétiques et Groupe STOP - nous prévoyons

          quarante-cinq (45) minutes et nous préférons passer

          demain. Et également, s'il était possible que

          l'engagement qui a été pris ce matin par un des

          témoins d'Hydro-Québec de transmettre les erratum aux

          tableaux, s'il pouvait être transmis par courriel

          aujourd'hui, ça pourrait être apprécié.

          LA PRÉSIDENTE :

          On peut déjà prévoir que ceux qui veulent passer

          aujourd'hui possiblement pourraient passer
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          aujourd'hui et que ceux qui souhaitent passer demain,

          ça adonne bien, je veux dire, peuvent passer demain.

          Parce qu'il va y en avoir trop pour l'après-midi

          suivant ce qu'on peut additionner sommairement. Alors

          de ce côté-là, c'est donc au choix des participants,

          en quelque sorte.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Donc moi, j'ai quarante-cinq (45) minutes, donc c'est

          préférable d'être demain, dans la logique...

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Bien non, pas tous demain, parce que là, on en a

          trois demain puis si les trois font quarante-cinq

          (45) minutes...

          Me CLAUDE TARDIF :

          Moi, j'ai quarante-cinq (45) minutes, ça, c'est

          clair.

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui, ça semble être les trois qui sont les plus

          majeurs.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Les trois plus longs seraient demain matin.
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          Me CLAUDE TARDIF :

          Mais si vous voulez m'entendre aujourd'hui...

          LA PRÉSIDENTE :

          Comme, en termes de longueur - en termes de longueur.

          Alors si vous pouvez, je veux dire, on va vous

          écouter ce soir parce que je pense qu'on pourrait

          arriver à cette solution-là, il n'y a pas de

          problème.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Si ça accommode tout le monde, moi, je vais faire les

          démarches pour que ça procède ce soir.

          LA PRÉSIDENTE :

          Parfait.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Merci.

      (14 h 35)

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors peut-être du côté de, les premiers seraient

          donc l'Association électrique là, pour leurs

          représentations.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Madame la Présidente, si vous permettez, j'ai

          consulté pour voir la question des erratum requises
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          par maître Neuman, il ne semble pas que ce soit

          possible d'avoir les renseignements aujourd'hui ni

          demain. Alors, on va agir avec célérité mais on ne

          les aura pas pour demain. Merci.

          PLAIDOIRIE PAR M. LÉONCE FRASER :

          Léonce Fraser.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, procédons, s'il vous plaît.

          M. LÉONCE FRASER :

          Très bien. Alors, Madame la Présidente, Messieurs les

          Régisseurs. L'AIEQ a formulé dans le cadre des

          présentes audiences des recommandations visant la

          mise en place par Hydro-Québec Distribution au cours

          de la période 2003-2206, les programmes d'économie

          d'énergie qui favoriseront une utilisation judicieuse

          et rentable de l'électricité.

          Ces programmes valoriseront ainsi la seule ressource

          énergétique dont dispose le Québec et tel que

          spécifié à l'article 5 de la Loi de la Régie:

                          ... favoriseront la satisfaction des

                         besoins énergétiques dans une

                         perspective de développement

                         durable...
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          Ces recommandations s'adressent non seulement aux

          programmes d'économie d'énergie et aux conditions

          nécessaires à la réalisation de leur plein potentiel

          mais également à leur gestion, à savoir les

          objectifs, les mécanismes de suivi ainsi que leur

          financement.

          Dans la foulée des arguments développés dans notre

          mémoire, soumis en preuve et explicité dans nos

          interventions lors des audiences et du contre-

          interrogatoire ainsi qu'à l'occasion des réponses que

          nous avons formulé aux demandes de renseignements de

          l'Union des consommateurs et de la Régie, nous

          désirons maintenant faire valoir les convergences

          entre nos recommandations et celles formulées par

          d'autres intervenants dans le cadre du présent

          dossier.

          En matière de sélection des programmes d'économie de

          l'énergie, la position de l'AIEQ est très claire.

          Leur choix doit avant tout être dicté par des

          considérations d'ordre économique. Seules les mesures

          rentables par rapport aux options alternatives pour

          la satisfaction des besoins énergétiques devraient

          être mises en valeur.

          La FCEI abonde dans ce sens lorsqu'elle affirme dans

          son mémoire en page 2 et je cite :
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                         que le Distributeur devrait s'engager

                         dans la mise en valeur du potentiel

                         d'économies d'énergie dans la mesure

                         où les coûts engendrés par ces

                         programmes sont inférieurs aux gains

                         résultant des économies d'énergie.

          Fin de la citation. L'AQCIE et l'AIFQ sont, on ne

          peut plus clair à ce sujet dans leur mémoire supporté

          en cela par le rapport d'expert portant sur l'analyse

          de certains aspects économiques du PGEÉ.

          En page 1, on retrouve l'énoncé suivant et je cite :

                         Considérant que l'analyse des mesures

                         d'efficacité énergétique doit

                         s'appuyer sur un raisonnement

                         économique basé sur l'utilisation

                         efficace des ressources.

          Fin de la citation. Le potentiel technico-économique

          d'économie d'énergie qui encadre l'envergure et le

          champ d'intervention en matière d'économie d'énergie

          et qui a été développé par le Distributeur est, à

          notre avis, sous-évalué puisqu'il repose sous une

          estimation des coûts évités. Ceux-ci de l'avis de

          l'AIEQ devraient se baser sur le coût des nouvelles

          sources de fourniture d'électricité additionné des
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          coûts marginaux du service de transport d'électricité

          et de distribution.

          Cet avis est partagé par la grande majorité des

          intervenants au dossier, notamment, par Négawatts, le

          RNCREQ, l'Union des consommateurs et le GRAME/UDD.

          Dans son mémoire, en pages 19 et 20, Négawatts

          affirme et je cite :

                         Ces coûts évités nous apparaissent bas

                         compte tenu des options de production

                         disponibles. ... Il faut ajouter à ce

                         montant les coûts de transport et les

                         pertes sur les réseaux de transport et

                         de distribution.

          Fin de la citation. De même, RNCREQ dans le

          témoignage des experts en page 9 mentionne et je

          cite :

                         Is this scenario for the marginal

                         resource (use in HQD'S proposal) a

                         reasonable hypothesis in the current

                         context? No, it is not.

          Fin de la citation. L'Union des consommateurs en

          arrive à la même conclusion dans la section 2.3, en
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          pages 7 et 8 du rapport des expert. GRAME/UDD

          renchérit en page 5 de son mémoire et je cite :

                         Selon le GRAME-UDD, le coût évité

                         devrait correspondre entièrement au

                         prix demandé lors des récents appels

                         d'offres... Le GRAME/UDD désapprouve

                         la méthodologie proposée par HQD...

          Fin de la citation. Si donc le potentiel technico-

          économique d'économie d'énergie sur un horizon de

          cinq ans de huit point cinq térawattheures (8,5 TWh)

          déterminé par le Distributeur est sous-évalué, il

          demeure à notre avis suffisamment élevé pour ne pas

          causer, pour le moment, un frein au déploiement de la

          première vague des programmes d'économie d'énergie

          envisagés pour la période 2003-2006.

          Nous recommandons cependant respectueusement à la

          Régie que dans la décision qu'elle aura à rendre dans

          ce dossier, qu'elle s'assure que le Distributeur

          disposera lors du prochain exercice d'évaluation du

          PGEÉ d'une étude sur le potentiel technico-économique

          plus représentative de la réalité des coûts de moyen

          et de long terme.

          Le RNCREQ reprend cette proposition lorsqu'en page 19

          de son rapport d'expert, il témoigne et je cite :
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                         Once its avoided costs are

                         established, HQD should be required to

                         file a full analysis of its technico-

                         economic potential, including

                         sufficient underlying data to allow

                         expert review.

          Fin de la citation. Toutefois, nous ne partageons pas

          la recommandation du RNCREQ d'effectuer cette étude

          tout de suite.

          L'AIEQ est d'accord sur l'utilisation du concept du

          coût total en ressources comme critère

          d'acceptabilité des initiatives aux programmes en

          économie d'énergie.

          A ce titre, à l'instar du GRAME/UDD, les seize (16)

          programmes d'économie d'énergie proposés par le

          Distributeur nous apparaissent totalement

          acceptables.

          Cependant, l'AIEQ a soumis dans sa preuve une contre-

          proposition au programme relatif aux feux de

          circulation qui permet en respectant des critères

          d'acceptabilité économique de faciliter le

          financement de ce programme et d'élargir

          considérablement l'objectif d'économie d'énergie tout

          en éliminant les subventions proposées par le
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          Distributeur.

          Nous rejoignons ici les recommandations des

          municipalités par le voix de l'UMQ.

          Nous appuyons, par ailleurs, les recommandations

          formulées par d'autres intervenants concernant

          d'autres programmes, notamment, premièrement,

          l'utilisation de thermostats programmables au lieu de

          thermostats strictement électroniques suggérée par

          RNCREQ et Union des consommateurs.

          Deuxièmement, le couplage d'une consultation

          personnalisée à l'audit par formulaire pour une

          clientèle ciblée.

          Les experts du RNCREQ, en page 23, explicitent cette

          idée et je cite :

                         Probably the most interesting option

                         is to use the results of the

                         diagnostic analysis to identify those

                         customers with the greatest energy

                         efficiency opportunities and to

                         provide in-home follow up audits to

                         ensure that high-use customers adopt a

                         large portion of the diagnostic

                         recommendations.
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          Fin de la citation. Troisièmement, l'adoption par le

          gouvernement du Québec du code modèle national de

          l'énergie pour les habitations mil neuf cent quatre-

          vingt-dix-sept (1997) suggéré par Union des

          consommateurs et GRAME/UDD.

          S'appuyant sur les résultats obtenus par de nombreux

          réseaux voisins à l'occasion de la reprise de leurs

          programmes d'économie d'énergie, l'AIEQ recommande

          respectueusement à la Régie de l'énergie d'accepter

          la cible d'économie d'énergie de sept cent cinquante

          gigawattheures (750 GWh) proposée par le Distributeur

          quitte à la réajuster à la hausse au fur et à mesure

          que les résultats des programmes le permettront et

          ce, en octroyant des investissements additionnels

          nécessaires.

          En effet, à l'instar de l'AIEQ, plusieurs autres

          intervenants ont identifié des obstacles à surmonter

          avant que les programmes ou initiatives en matière

          d'économie d'énergie puissent réellement et de façon

          significative porter fruit.

          Ainsi la FCEI déclare dans son mémoire, en page 3 et

          je cite :

                         Le Distributeur doit prendre les

                         moyens qui sont à sa disposition pour
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                         sensibiliser davantage la population.

                         ... une grande partie des actions

                         possibles reste des mesures

                         comportementales ou encore des choix

                         lors des achats d'équipements.

          Fin de la citation. Le CERQ pour sa part affirme, en

          page 10 de son mémoire et je cite :

                         La publicité et la médiatisation des

                         mesures comportementales qui proposent

                         aux citoyens des attitudes et des

                         habitudes pour diminuer leur

                         consommation énergétique doivent être

                         améliorées et s'accroître.

          Fin de la citation. Enfin, les experts retenus par le

          RNCREQ abondent dans ce sens. On retrouve en page 6

          de leur témoignage la déclaration suivante et je

          cite :

                         Overcoming market barriers is one of

                         the most important aspect of

                         successful efficiency program design

                         and implantation.

          Fin de la citation.  Madame la Présidente, Messieurs

          les Régisseurs, aucun produit aussi bon soit-il, s'il
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          n,est pas accompagné d'une mise en marché bien

          orchestrée, ne peut connaître une diffusion ou une

          acceptation généralisée. Les programmes d'économie

          d'énergie n'échappent pas à cette règle.

          Avant donc d'investir massivement dans des programmes

          d'économie d'énergie et de relever la barre des

          objectifs à atteindre en cette matière, il faut

          s'assurer de bâtir un contexte propice au déploiement

          des programmes.

          L'AIEQ est d'avis que des efforts importants de

          sensibilisation des consommateurs, toutes catégories

          confondues, doivent être consacrés pour valoriser à

          leurs yeux l'utilisation rationnelle de l'énergie et

          rectifier certains comportements dans ce sens.

          L'efficacité énergétique est un projet hautement

          collectif et devrait être planifié et géré en

          conséquence.

          L'importance d'établir des partenariats pour la mise

          en valeur des programmes d'économie d'énergie est

          reconnue par un bon nombre d'intervenants.

          Ainsi la FCEI dans son mémoire en page 5 et je cite :

                         ... considère que le rôle du

                         Distributeur ne doit pas en être un
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                         qui monopolise l'exécution des travaux

                         ou programmes d'efficacité

                         énergétique. Au contraire, il doit

                         jouer un rôle de catalyseur et de

                         promoteur mais non d'exécuteur.

          Fin de la citation. La FCEI précise également sa

          pensée en page 2 lorsqu'elle affirme et je cite :

                         Afin de maximiser les résultats des

                         efforts du Distributeur, la FCEI croit

                         cependant qu'il est nécessaire

                         d'établir quel devrait être le rôle de

                         ce dernier, l'ampleur du déploiement

                         de ses activités, ainsi que les types

                         de collaborations avec les acteurs du

                         domaine.

          Fin de la citation.

                         Selon la FCEI...

          en page 6,

                         ... la mise en place de partenariats

                         doit être favorisée de manière

                         notable.
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          Pour sa part, Négawatts enforce cette thèse, en page

          23 de son mémoire, Négawatts affirme et je cite :

                         Le PGEÉ devrait constituer une

                         nouvelle initiative visant la relance

                         d'une démarche collective ayant comme

                         objectif une plus grande performance

                         énergétique à tous les niveaux.

                         Une meilleur façon de rejoindre les

                         citoyens est de mener des actions de

                         proximité soit des actions de terrains

                         près des gens.

          Fin de la citation. HQD devrait prévoir, sans aucun

          doute, une participation formelle et concrète des

          intervenants impliqués dans ce dossier, des forces

          vives du milieu communautaire et de ceux qui sont

          près des clientèles visées.

          C'est pourquoi l'AIEQ recommande qu'Hydro-Québec

          Distribution développe et finance une formule

          participative pour que les programmes prévus puissent

          bénéficier de l'expertise des organismes du milieu,

          des corps de métiers et des regroupements

          professionnels impliqués et qu'ils puissent

          bénéficier de leur support dans leur implantation.
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          Afin d'assurer une gestion efficace des programmes

          d'économie d'énergie, toutes les régions examinées

          par l'AIEQ dans le cadre de ce dossier ont privilégié

          une gestion par projet avec une structure

          administrative bien définie pour assumer la

          responsabilité de l'opération et le rendre compte.

          De la même manière, l'AIEQ recommande que la nouvelle

          unité mise en place par Hydro-Québec Distribution

          pour s'occuper des économies d'énergie rende compte

          annuellement à la Régie de la progression des

          économies d'énergie réalisées ainsi que de la

          conformité des dépenses vis-à-vis des budgets

          autorisés.

          L'AIEQ trouve adéquat le mécanisme de suivi proposé

          par le Distributeur dans sa requête. Cependant, elle

          appuie également la recommandation de l'expert retenu

          par l'Union des consommateurs, à savoir,

          recommandation qu'on retrouve en pages 18 et 19 de

          son rapport d'expertise et je cite :

                         En général, le suivi et l'évaluation

                         des résultats repose largement sur des

                         sondages qui comportent une marge

                         d'erreur considérable. A notre avis,

                         le Distributeur devrait aussi procéder

                         aux mesures des économies sur un
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                         échantillon de participants aux

                         programmes, tel que le font les

                         grandes entreprises gaziers comme

                         Enbridge Distribution Inc. et Union

                         Gaz.

          Fin de la citation. Enfin pour financer le PGEÉ,

          l'AIEQ recommande respectueusement à la Régie de

          l'énergie de prélever au terme du PGEÉ, soit en deux

          mille sept (2007), à même la facture des clients un

          tarif forfaitaire par kilowattheure, clairement

          identifié à des fins d'économie d'énergie dont le

          niveau serait dicté par le quotient du coût des

          programmes auquel un rendement serait ajouté,

          rendement similaire à celui accordé au Distributeur

          dans la cause R-3492, sur les ventes effectuées cette

          même année.

          L'AIEQ privilégie cette option par rapport à un

          financement par une augmentation de tarif intégré.

          Notre proposition a l'avantage d'être transparente et

          de rendre à César ce qui appartient à César et à Dieu

          ce qui appartient à Dieu.

          En terminant, permettez-moi, Madame la Présidente, de

          réitérer le fait que dans le présent dossier, l'AIEQ

          considère de la première importance qu'Hydro-Québec

          Distribution se dote d'un plan global en efficacité
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          énergétique performant, capable de conduire le plus

          possible à une utilisation judicieuse et rentable de

          l'électricité. L'hydroélectricité est une richesse

          inestimable qu'il importe de ne pas gaspiller. C'est

          donc avec tout le sérieux voulu, en faisant appel à

          l'expertise dans ce domaine et aux jugements des

          membres du conseil d'administration que l'AIEQ a

          préparé son mémoire et soumis à la Régie ses

          recommandations relatives au PGEÉ.

          Tout au long de ce processus d'examen, nous nous

          sommes souciés de prioriser nos interventions,

          d'aller à l'essentiel et ainsi de limiter les frais.

          L'AIEQ soumet respectueusement que sa participation

          au présent dossier représente une contribution utile

          à la décision de la Régie. Par conséquent, nous

          demandons le remboursement des frais raisonnables

          encourus dans le cadre de notre participation active

          au présent dossier. Madame la Présidente, je vous

          remercie.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Une petite précision, Monsieur Fraser, s'il vous

          plaît? Justement la dernière page, quand vous parlez

          d'une espèce de charge; donc, si je comprends bien,

          c'est une ligne distincte sur la facture?
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          M. LÉONCE FRASER ;

          Oui.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Parce que ça si ce n'est pas dans le tarif, il faut

          le séparer.

          M. LÉONCE FRASER ;

          C'est ça. C'est ce que nous avons évalué.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Et ça, c'est pour chaque tarifé, est-ce que ça sous-

          entend qu'il y a une proportionnelle de FU, de

          facteur d'utilisation soit que cette charge-là soit

          différente pour les industriels et les domestiques et

          autres ou si chaque personne qui reçoit une facture

          serait chargée, je ne sais pas moi, une piastre (1 $)

          par mois là, n'importe quel montant vous voulez?

          M. LÉONCE FRASER :

          On n'est pas allés jusque dans le détail, si vous

          voulez, de regarder client par client.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Mais c'est le principe.

          M. LÉONCE FRASER :

          C'est le principe, voilà.
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          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          O.K.

          M. LÉONCE FRASER :

          Merci.

      (14 h 50)

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci bien. Alors, Maître Plourde.

          PLAIDOIRIE PAR Me NICOLAS PLOURDE :

          Merci, Madame la Présidente, messieurs les

          régisseurs. Nicolas Plourde représentant l'AQCIE et

          l'AIFQ. Avant de débuter avec nos représentations,

          j'aimerais corriger ou remplacer la page 11 de notre

          présentation d'hier, tel que je l'avais promis. Il

          s'agissait de la pièce AQCIE/AIFQ-2.

          Donc, Madame la Présidente, messieurs les régisseurs,

          comme vous avez pu le constater dans le cadre de la

          présente instance, l'AQCIE et l'AIFQ ont choisi de

          limiter leur intervention essentiellement à trois

          points, à savoir l'impact tarifaire du PGEÉ,

          l'allocation des dépenses liées au PGEÉ et finalement

          la question de la pâte désencrée. Nous avons donc

          l'intention dans le cadre des présentes

          représentations d'aborder ces trois points

          successivement. Je terminerai, Madame la Présidente,

          en adressant la question que vous avez soulevée à
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          Hydro-Québec concernant l'expression « prendre

          acte ». J'aurai quelques représentations à faire à

          cet égard.

          Donc, commençons par le premier point « l'impact

          tarifaire du PGEÉ ». Dans le cadre de son rapport,

          notre expert, monsieur Joseph Doucet, a expliqué que

          l'analyse des mesures d'efficacité énergétique devait

          s'appuyer sur un raisonnement économique basé sur

          l'utilisation efficace des ressources. Monsieur

          Doucet soumet également qu'un programme d'efficacité

          énergétique est un substitut à une approche de

          production traditionnelle.

          Pour cette raison, l'AQCIE et l'AIFQ insistent sur le

          fait que la mise en place de tout programme

          d'efficacité énergétique par Hydro-Québec soit

          autorisé uniquement dans la mesure où elle n'entraîne

          pas d'augmentation tarifaire. Pour sa part, dans sa

          présentation Power Point, pièce HQD-6 document 1,

          Hydro-Québec notamment parle plutôt d'impact

          tarifaire minimal.

          Contre-interrogé sur ce point, madame Chantal Guimont

          a affirmé que seul le test qui serait finalement

          appliqué pour déterminer si une mesure sera retenue

          ou non sera celui du coût total en ressources, ou

          CTR. Dans la mesure où, effectivement, ce test est
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          celui qui est retenu par la Régie de l'énergie dans

          le cadre de la présente audition, l'AQCIE et l'AIFQ

          appuient de manière générale et sous réserve des

          commentaires qui suivent le PGEÉ mis de l'avant par

          Hydro-Québec. En effet, nous considérons que

          l'efficacité énergétique est bénéfique pour

          l'ensemble des consommateurs.

          Passons maintenant à l'allocation des dépenses liées

          au PGEÉ. Nous avons été fort surpris de constater

          que, dans le cadre du PGEÉ proposé par Hydro-Québec,

          aucune méthode d'allocation des dépenses était mise

          de l'avant. En effet, comme le souligne monsieur

          Doucet à la page 19 de son rapport, pièce

          AQCIE/AIFQ-1 onglet 2, à la page 19 dis-je, et je

          cite :

                         L'impact des coûts des mesures

                         proposées dans le PGEÉ sur les tarifs

                         des consommateurs est évidemment une

                         question fort importante pour

                         l'ensemble des acteurs dans le milieu.

                         Dans ce sens, il est décevant que le

                         Distributeur ait choisi de ne pas

                         proposer dans le PGEÉ l'allocation des

                         coûts puisque l'impact tarifaire

                         résultant est un élément important de

                         l'évaluation du PGEÉ.
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          À une réponse à une demande d'information d'Option

          consommateurs, Hydro-Québec s'est néanmoins aventurée

          à affirmer ceci, et c'est à la pièce HQD-3 document 6

          page 3 de 6, et je cite :

                         Historiquement, les dépenses en

                         efficacité énergétique ont été

                         traitées globalement et réparties en

                         fonction des ventes d'électricité par

                         catégories tarifaires. Quant aux

                         dépenses associées au présent plan, il

                         est prématuré de déterminer la méthode

                         de répartition des coûts qui sera

                         retenue. Le choix de cette méthode

                         sera éventuellement soumis à

                         l'approbation de la Régie de

                         l'énergie, normalement dans la phase 2

                         du dossier tarifaire en cours

                         (R-3492-2002).

          Malgré ce qu'en pense Hydro-Québec, l'AQCIE et l'AIFQ

          invitent par la présente la Régie de l'énergie à se

          pencher dans le cadre de la présente audition sur la

          question de l'allocation des dépenses liées au PGEÉ

          non pas pour statuer sur les détails d'une éventuelle

          formule d'allocation, mais plutôt sur les lignes

          directrices de cette dernière ou, devrions-nous dire,

          sur la ligne directrice de cette dernière.
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          En effet, l'AQCIE et l'AIFQ sont d'opinion qu'en

          vertu du principe de l'utilisateur payeur, les coûts

          liés à un programme d'efficacité énergétique donné

          devrait être alloué à la classe tarifaire qui en

          bénéficie. Cette prise de position est appuyée par

          des considérations d'efficience économique comme en

          témoigne monsieur Doucet à la page 28 de son rapport,

          pièce AQCIE/AIFQ-1 onglet 2, et je cite :

                         Une conclusion générale et importante

                         à laquelle nous arrivons est que les

                         coûts et bénéfices de mesures

                         d'efficacité énergétique devraient

                         être alloués aux segments de marché

                         visés par les mesures en question.

                         Dans ce sens, comme tout autre

                         investissement entrepris pour produire

                         un bien ou pour rendre un service, les

                         coûts et bénéfices de l'investissement

                         devraient être imputés aux

                         bénéficiaires. Il s'agit du principe

                         de l'utilisateur payeur. Un corollaire

                         évident est qu'il ne devrait pas y

                         avoir d'interfinancement entre

                         segments de marché. Les mesures

                         d'efficacité énergétique proposées

                         sont toutes très spécifiques à des

                         marchés bien précis, suggérant que
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                         l'allocation appropriée des coûts

                         puisse être réalisée relativement

                         facilement. Ceci mènerait à une plus

                         grande efficacité économique que le

                         traitement commun des coûts.

          Fin de la citation. Ce principe de l'utilisateur

          payeur a d'ailleurs été reconnu et retenu par la

          Régie de l'énergie et ses prédécesseurs dans

          différentes décisions, dont la décision G-429 dans

          laquelle la Régie du gaz naturel affirmait à la page

          61 ce qui suit, c'est-à-dire :

                         L'allocation directe des comptes doit

                         être pratiquée dans tous les cas où

                         cela est possible d'une façon

                         pratique.

          J'ai un extrait de la décision en question. Vous me

          pardonnerez de ne pas vous avoir, ou de ne pas vous

          remettre la totalité de la décision qui était

          relativement volumineuse.

          Pareillement, dans sa décision D-2002-45 sur la

          demande tarifaire deux mille un, deux mille deux

          (2001-2002) de Gazifère, la Régie de l'énergie

          retenait le principe de l'allocation directe des

          comptes pour le GAD du Distributeur. La Régie de
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          l'énergie s'exprimait ainsi à la page 19 de sa

          décision :

                         Le principe général énoncé dans la

                         décision G-429 est pertinent dans

                         l'examen des positions en présence.

                         Selon ce principe, l'allocation

                         directe des comptes doit être

                         pratiquée dans tous les cas où cela

                         est possible d'une façon pratique.

                         Dans le cas sous étude, les coûts

                         directs sont encourus pour le bénéfice

                         d'une classe de clients identifiable.

                         En conséquence, la Régie accepte

                         l'allocation spécifique des coûts

                         directs du GAD à toute classe

                         tarifaire bénéficiaire du programme en

                         question.

          Évidemment, GAD étant la gestion assistée de la

          demande, l'équivalent du PGEÉ. Et plus loin, à la

          page 21, la Régie de l'énergie s'exprimait ainsi

          relativement aux coûts indirects :

                         La Régie juge que 50 % des coûts

                         indirects du GAD doivent être alloués,

                         comme le distributeur le soumet, en

                         fonction du nombre de clients dans
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                         chaque classe tarifaire. Le solde doit

                         être alloué en fonction de la

                         capacité, le facteur d'allocation

                         utilisé étant celui déterminé pour

                         l'allocation de la composante capacité

                         des actifs de distribution.

          Et j'ai également l'extrait pertinent de cette

          décision D-2002-45 que je vous remets. D'ailleurs,

          Madame la Présidente, je reviendrai sur cette

          décision plus en détail à la fin pour réagir à votre

          question à Hydro-Québec, sur l'expression « prendre

          acte ».

          La Régie de l'énergie a également retenu pour SCGM

          des principes d'allocation similaires, si bien que

          l'AQCIE et l'AIFQ estiment qu'il n'y a aucune raison

          qu'il en soit autrement pour Hydro-Québec. Pourtant,

          par la voie de son représentant, monsieur Michel

          Bastien, Hydro-Québec semble vouloir s'écarter de la

          jurisprudence bien établie de la Régie de l'énergie.

          En effet, lorsque contre-interrogé, monsieur Bastien

          a affirmé ce qui suit, et je me réfère à la

          transcription du dix-neuf (19) mars deux mille trois

          (2003) aux pages 47 et 48, et je cite :

                         En fait, le principe général, c'est de
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                         regarder qui bénéficie de ces

                         programmes. Alors le coût évité, c'est

                         un coût d'approvisionnement, d'abord

                         et avant tout, et on se dit donc, s'il

                         n'y avait pas eu un programme

                         d'efficacité énergétique, il y aurait

                         eu des approvisionnements

                         additionnels, qui auraient été

                         répartis d'une certaine façon par

                         catégorie de consommateurs. Donc, par

                         analogie, comme on évite ces coûts-là,

                         qui sont des bénéfices pour l'ensemble

                         des consommateurs, sous ce titre-là,

                         on se dit que ça serait logique que le

                         coût de ces programmes soit réparti de

                         cette façon.

          Fin de la citation. On comprend que monsieur Bastien

          fait référence à la formule d'allocation déjà

          utilisée par Hydro-Québec pour allouer ses coûts

          généraux d'approvisionnement. Or, cette formule

          d'allocation occulte le fait qu'une mesure

          d'efficacité énergétique procure un avantage direct à

          son utilisateur, soit une diminution de sa facture

          énergétique.

          Suivant la même logique, si on suivait la logique

          d'Hydro-Québec, et on la poussait à l'extrême, ce
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          bénéfice direct qu'a un consommateur devrait lui

          aussi être distribué également à tous les

          consommateurs. Mais ce n'est pas ça qui est proposé.

          Il y a lieu de souligner par ailleurs que les coûts

          évités dans l'analyse d'Hydro-Québec ont été estimés

          en fonction des usages et de ce fait inclus aussi une

          composante transport et une composante distribution.

          D'ailleurs, monsieur Doucet, lors de son

          interrogatoire, a réagi ainsi aux propos de monsieur

          Bastien, et je le cite, c'est la transcription du

          vingt-cinq (25) mars deux mille trois (2003) à la

          page 36 :

                         L'efficacité énergétique vise avant

                         tout un consommateur ciblé, ou un

                         segment de marché bien ciblé. Dans mon

                         sens, le bénéfice principal de

                         l'efficacité énergétique revient au

                         consommateur qui l'entreprend de par

                         la baisse de la consommation

                         énergétique pour ce consommateur-là et

                         donc la baisse de la facture pour le

                         consommateur. Et dans ce sens-là, les

                         bénéfices principaux visés par

                         l'efficacité énergétique sont des

                         bénéfices individuels pour le

                         consommateur individuel.
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          Nonobstant le fait, et on l'a déjà dit, que, de façon

          générale, c'est un aparté, l'efficacité énergétique,

          on ne peut pas le nier, procure un avantage collectif

          dans le sens où, évidemment, il y a une économie

          d'énergie sociale. Mais le bénéfice direct, c'est le

          consommateur qui en bénéficie. Et je continue la

          citation :

                         C'est certain qu'il y a des bénéfices

                         secondaires, il peut y avoir des

                         bénéfices secondaires dûs à un report

                         d'équipement pour l'ensemble des

                         consommateurs...

          C'est ce qu'on dit par bénéfices globaux.

                         ... mais je vois ça comme un bénéfice

                         secondaire, ou ce qu'on appelle aussi

                         en économique une externalité

                         pécuniaire pour l'ensemble du marché.

                         Et donc si le bénéfice principal est

                         vraiment associé au consommateur

                         individuel, je pense que l'allocation

                         des coûts de l'efficacité énergétique,

                         dans la mesure du possible, devrait se

                         faire via l'allocation aux

                         consommateurs qui sont directement

                         affectés.
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          Certains ont laissé entendre que la position de

          l'AQCIE et de l'AIFQ était contraire à la Loi sur la

          Régie de l'énergie. D'abord, il y a lieu de souligner

          l'alinéa 6 de l'article 49 de cette loi qui prévoit

          ce qui suit, et je cite, à l'article 49 :

                         Lorsqu'elle fixe ou modifie un tarif

                         de transport d'électricité ou un tarif

                         de transport, de livraison ou

                         d'emmagasinage de gaz naturel, la

                         Régie doit notamment :

                         6. tenir compte des coûts de service,

                         des risques différents inhérents à

                         chaque catégorie de consommateurs et,

                         pour un tarif de gaz naturel, de la

                         concurrence entre les formes d'énergie

                         et de l'équité entre les classes de

                         tarifs.

          Nous soumettons que cette disposition législative

          consacre le principe de l'utilisateur payeur, ainsi

          que celui de l'allocation directe des comptes déjà

          reconnus par la Régie de l'énergie.

      (15 h 10)

          Évidemment, nous ne sommes pas sans ignorer le

          paragraphe 4, ou le quatrième paragraphe de l'article

          52.1 de la Loi sur la Régie de l'énergie, qui prévoit

          que :
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                         La Régie ne peut modifier le tarif

                         d'une catégorie de consommateurs afin

                         d'atténuer...

          et j'insiste sur le terme « atténuer »,

                         ... l'interfinancement entre les

                         tarifs applicables à chaque catégorie

                         de consommateurs.

          Toutefois, l'AQCIE et l'AIFQ soumettent qu'ils ne

          cherchent pas à atténuer l'interfinancement mais bien

          plutôt à éviter un accroissement de ce dernier. En

          effet, que de faire assumer à une classe tarifaire

          les coûts de mesures dont ils ne tirent aucun

          avantage mènerait nécessairement à une augmentation

          de l'interfinancement au détriment de cette classe.

          Par conséquent - et nous le réitérons - nous

          demandons à la Régie de l'énergie de retenir, pour

          Hydro-Québec, une formule d'allocation reposant sur

          le principe de l'allocation directe des comptes.

          Passons maintenant à la question de la pâte

          désencrée. On reproche souvent aux clients

          industriels de ne pas se soucier de l'efficacité

          énergétique et, plus généralement, de

          l'environnement.
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          Voilà qu'une idée possiblement intéressante est

          présentée par justement les consommateurs industriels

          et, malheureusement, Hydro-Québec y ferme la porte

          sans plus de formalités.

          Dans son rapport, pièce AQCIE/AIFQ-1, onglet 4, et sa

          présentation Power Point, la pièce AQCIE/AIFQ-3,

          notre expert, monsieur Denis Chabot, identifie le

          potentiel d'économies d'énergie découlant de

          l'utilisation de la pâte désencrée à six cent trente

          gigawattheures par an (630 GWh/a) d'ici deux mille

          cinq (2005) et mille deux cent trente gigawattheures

          par an (1 230 GWh/a) d'ici deux mille huit (2008).

          C'est plus que l'ensemble du PGEÉ, il faut le

          réaliser, proposé par Hydro-Québec.

          Pourtant, Martine Ouellet a péremptoirement affirmé,

          lors de son contre-interrogatoire, que Hydro-Québec

          n'était pas prête à étudier la question de la pâte

          désencrée. Hydro-Québec se réfugie notamment derrière

          le plafond de trois cent cinquante mille dollars

          (350 000 $) par projet. Ce plafond, selon nous, n'est

          rien d'autre qu'arbitraire et n'a aucune raison

          d'être, et fait finalement en sorte de limiter le

          potentiel.

          Et cette remarque ne s'applique pas seulement à la

          question de la pâte désencrée mais à tout autre
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          projet qui pourrait potentiellement dépasser ce

          plafond et qui serait d'emblée automatiquement

          écarté, sans même qu'il y ait d'analyse quant à la

          viabilité de ce projet. Donc pourquoi avoir deux

          critères, on a déjà le critère ou le test du CTR,

          pourquoi avoir en plus un plafond.

          Par conséquent, l'AQCIE et l'AIFQ demandent, par la

          présente, à la Régie de l'énergie de mettre de côté

          ce plafond et d'inclure la pâte désencrée dans le

          PGEÉ d'Hydro-Québec. Compte tenu du potentiel

          d'économies d'énergie, nous soumettons que ce serait

          manquer un rendez-vous sans précédent que de ne même

          pas se donner la peine de se pencher plus amplement

          sur cette question.

          Avant de passer à la question des frais, rapidement,

          sur votre question, Madame la Présidente, si je l'ai

          bien saisie - peut-être que c'est moi qui l'ai mal

          saisie et qu'il n'y a peut-être pas vraiment de débat

          - est-ce que je comprenais que, de votre question,

          vous vous demandiez ou vous demandiez à Hydro-Québec

          si la Régie se devait d'adopter en bloc le PGEÉ, ou

          le rejeter, et si elle avait la possibilité, si la

          Régie avait la possibilité de faire des aménagements?

          Je ne sais pas si je peux poser une question au Banc

          de cette façon, mais on a référé à la décision de Gaz
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          Métro, je peux vous référer également à la décision

          de Gazifère, la D-2002-45 - je n'en ai

          malheureusement qu'une copie - dans laquelle la Régie

          de l'énergie approuve le plan d'affaires et

          d'implantation du programme d'efficacité énergétique

          soumis par Gazifère pour l'année deux mille un (2001)

          et deux mille deux (2002), sous réserve des

          ajustements découlant de la présente décision.

          Donc la Régie n'a pas tout simplement pris acte du

          programme dans sa globalité. Et la Régie, par la

          suite, y va d'un train de mesures, c'est-à-dire,

          approuve le budget volumétrique et les montants

          établis par Gazifère pour son programme d'efficacité

          énergétique, à l'exception des ajustements mentionnés

          ci-dessous :

          -        demande à Gazifère de réduire l'objectif du

                   programme de fournaises à haute efficacité,

                   à deux cent cinquante (250) fournaises et à

                   deux cent cinquante (250) thermostats

                   programmables;

          -        demande à Gazifère d'expliquer et justifier

                   ses hypothèses sur les économies d'énergie

                   réalisées grâce au programme de fournaises à

                   haute efficacité lors de la prochaine

                   demande tarifaire;

          -        demande à Gazifère d'utiliser six virgule
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                   neuf pour cent (6,9 %) comme estimation

                   d'économies d'énergie pour les thermostats

                   programmables après effets cumulatifs pour

                   l'année témoin 2001-2002;

          -        demande à Gazifère de réduire de cinquante

                   pour cent (50 %) l'objectif du programme de

                   chaudières plus efficaces;

          et ainsi de suite.

          Donc, en d'autres mots - et je ne sais pas si

          j'adresse votre préoccupation, Madame la Présidente -

          je pense certainement que vous avez, que la Régie a,

          non pas seulement la possibilité d'adopter ou de

          prendre acte du programme, du PGEÉ proposé, tel que

          proposé par Hydro-Québec mais aussi d'y apporter

          toute modification que la Régie pourrait juger

          souhaitable dans sa discrétion.

          Sur la question des frais, en terminant, l'AQCIE et

          l'AIFQ demandent, par la présente à la Régie de

          l'énergie, que les frais qu'elles ont encourus pour

          leur participation à la présente instance leur soient

          remboursés. Vous aurez noté que par souci d'économie,

          nous avons décidé de limiter notre présence durant

          cette audition, ce qui explique nos présences ou nos

          absences sporadiques.

          Donc, sur ce, j'aimerais vous remercier, c'étaient
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          nos représentations. Merci. À moins qu'il y ait des

          questions?

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci bien, Maître Plourde.

          Me NICOLAS PLOURDE :

          Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors nous allons ajourner jusqu'à trois heures

          trente (3 h 30). Par la suite, nous allons revenir

          pour continuer.

          PAUSE

      (15 h 30)

          PLAIDOIRIE PAR Me ANDRÉ TURMEL :

          Bonjour, Madame la Présidente, André Turmel pour la

          Fédération canadienne de l'entreprise indépendante.

          Notre collègue du CERQ a été assez gentil pour nous

          céder la place qu'il avait préalablement négocié avec

          notre consoeur de Négawatts avec qui j'ai renégocié

          pour revenir avant pour dix (10) minutes et elle a

          bien été gentille de concéder la place.

          Alors donc, nous voici. Alors dans un premier temps,

          avant de débuter plus particulièrement
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          l'argumentation, vous vous rappelez que nous avions

          pris un engagement lors du vingt (20) mars, de

          l'audience du vingt (20) mars deux mille trois

          (2003), l'engagement FCEI-1 à la question de monsieur

          le régisseur Tanguay qui était à l'effet de donner la

          position de FCEI et indiquer quelles sont les actions

          prises par cette dernière en matière réglementaire à

          l'égard des agences et autres organismes de

          réglementation tels l'APCHQ et la CSA, et caetera.

          Alors, en réponse à cet engagement que nous allons

          donner verbalement, nous avons vérifié avec notre

          cliente et la FCEI n'a pas effectué d'actions

          directes ou précises récentes à l'égard des autres

          organismes de réglementation tels APCHQ, CSA sur

          l'efficacité énergétique.

          Merci. Alors donc, écoutez, l'intervention dans ce

          dossier de la FCEI, nous aussi, nous l'avons voulue

          limitée non pas par le manque d'intérêt parce que

          plusieurs programmes sont précisément destinés aux

          clients que l'on représente mais surtout parce que

          globalement la FCEI se déclare généralement

          satisfaite des programmes qui sont déposés par le

          Distributeur.

          Également, notre intervention était, je dirais, moins

          importante parce que nous avons en cela bénéficié de
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          la phase initiale d'informations et d'échanges qui,

          quant à nous, s'est avérée un succès certain, je veux

          dire, au sens où ça a été utile et en ce sens, pour

          le future, on espère que ce type d'expérience-là

          pourra être réutilisée.

          Comme remarques préliminaires, de manière générale,

          nous n'avons rien entendu de la preuve qui à ce jour,

          quant à nous, devrait ou pourrait faire en sorte de

          faire déraper la demande du Distributeur pour x

          raisons.

          Je pense que les questions, les questions

          certainement légitimes de certains intervenants mais

          il y a rien qui globalement ne devrait, quant à nous,

          là, faire en sorte de venir stopper pour quelques

          raisons que ce soit, la bonne marche de ce plan et de

          son adoption.

          Donc, la demande du Distributeur, quant à nous,

          apparaît raisonnable. Notre témoin l'a bien

          mentionné, il n'y en avait pas de programmes, il y en

          aura vraisemblablement si la Régie accepte tel quel,

          je pense, seize (16) programmes.

          Donc, partir la roue, pour nous, c'est important. On

          est certainement bien conscients que les programmes

          ne sont pas parfaits, pas tous complets, ne donnent
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          peut-être pas toutes les réponses à toutes les

          interrogations et Dieu sait qu'il y en a en matière

          d'efficacité énergétique mais globalement, écoutez,

          faut commencer quelque part et comme en toute matière

          réglementaire quand un programme, un tarif, une

          condition ne fait plus l'affaire, il est toujours

          loisible de faire en sorte qu'elle soit ramenée sur

          le tapis réglementaire.

          Nous sommes donc également d'accord avec la vision du

          Distributeur d'agir à titre d'agent de

          sensibilisation et surtout de catalyseur dans la

          globalité du domaine de l'efficacité énergétique

          parce que là s'arrête la limite de son intervention,

          par son rôle même de distributeur.

          Nous sommes satisfaits, notamment, qu'un plan de

          communications spécifique soit prévu par programme.

          Par ailleurs, la FCEI tient à rappeler l'importance

          des partenariats à développer ou à être développés

          par Hydro-Québec.

          En même temps, notre client considère que malgré la

          qualité des programmes appliqués mur à mur, dans tous

          les cas, le marché de l'efficacité énergétique, lire

          ici les joueurs privés, doit être en mesure de

          s'épanouir.
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          Évidement, nous représentons des consommateurs classe

          moyenne mais également des PME qui ne sont

          nécessairement actives dans le marché et le fait

          d'avoir des programmes tels que présentés qu'on dit,

          entre guillemets, mur à mur, quant à nous, ne

          devraient pas empêcher le fait de voir certaines

          avenues nouvelles regardées de manière ponctuelle, on

          a souvent en tête le fameux, les premiers projets

          pilotes.

          Nous, on pense que, et on laisse le soin à la Régie

          de décider quel est le meilleur, s'il y a lieu, mais

          nous, on n'est pas fermés, entre guillemets,

          l'innovation et si elle pense qu'il y a en cette

          matière des idées suggérées par d'autres intervenants

          qui méritent d'être regardées hors les programmes

          mais de manière ponctuelle pour être capable dans un

          an, deux ans, trois ans de comparer les grands

          programmes versus des programmes plus ponctuels, nous

          ne sommes pas fermés à ça.

          Par ailleurs, quant au suivi suggéré par le

          Distributeur, je pense qu'à chaque cause

          réglementaire qui se respecte, l'importance de suivi

          est toujours soulevée mais ici nous sommes en accord

          avec les suivis tels que proposés par le

          Distributeur.
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          Sur les partenariats, la FCEI comprend qu'Hydro-

          Québec Distribution est bien sûr en compétition avec

          la société en commandite Gaz Métropolitain.

          Toutefois, nous remarquons trois dénominateurs

          communs qui existent.

          Dans un premier temps, les deux distributeurs,

          électricité et gaz naturel, donc sont des monopoles

          régis par la Loi. Ces deux monopoles sont régis,

          c'est le cas de le dire, par la Régie de l'énergie et

          dans tous les cas, c'est le même client qui fait face

          à ces deux monopoles-là régis par la même Régie.

          Ce qui nous fait dire que sur la base de ces trois

          dénominateurs-là, la FCEI souhaite que la Régie

          prenne acte de l'ouverture du Distributeur à l'effet

          de, dans ses programmes, bon, en questionnant madame

          Guimont, elle nous disait, elle décrivait un peu la

          limite de l'intervention parce qu'il y avait de la

          concurrence mais on a cru comprendre une certaine

          ouverture à l'effet de participer autant que faire se

          peut dans ce qui les concerne à être, je dirais,

          dynamiques dans la vie réelle des programmes,

          notamment, celui de l'initiative énergétique parce

          que l'initiative va venir de la PME, du client Untel.

          Et nous, ce qu'on veut éviter, c'est qu'un client

          perde un temps fou pour des raisons non, pour pas de
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          bonnes raisons à tenter de vendre son programme et

          peut-être même être... laisser tomber parce qu'il

          rencontrerait trop de risques. Je pense en termes

          trop de joueurs, trop de temps, trop de délai parce

          que c'est la réalité des gens qu'on représente.

          Bref, ce que l'on souhaite et on n'a pas de formule

          magique, c'est un arrimage le plus global possible

          parce que c'est la Régie qui autorise ces programmes-

          là et la Régie a un regard sur les deux monopoles

          qui, bien qu'en compétition, ont quand même les deux

          un même objectif soit l'efficacité énergétique.

          Maintenant, je vais vous faire un aparté sur, bon, la

          question soulevée par l'AQCIE ou quelques autres sur

          la question, bon, l'allocation des coûts et la

          comptabilité, de manière générale, nous, et on

          considère qu'en réponse à la décision D-2002-288 de

          la Régie, je dirais, en première période là, en

          décembre, nous, on considère que la preuve au dossier

          est dorénavant suffisante pour statuer sur l'actif

          un) du huit millions (8 M$) de frais reportés.

          Dans un deuxième temps, il nous apparaît que l'avis

          même de ce que l'on fait ici, dans tous les cas, ça a

          toujours une finalité tarifaire et nous, on considère

          bien que l'allocation des coûts classiques devra être

          faite et devrait être faite et devra être faite en

                               - 184 -

          R-3473-2001                                PLAIDOIRIE

          27 mars 2003                                     FCEI

          Volume 5                              Me André Turmel

          Phase 2 du dossier 3492.

          On ne se sent pas apeurés par, on ne pense pas que la

          Régie pourra ici mettre des principes qui seraient

          impossible de renverser eu égard à l'allocation à

          l'égard de l'efficacité énergétique lors de 3492, en

          tout cas, si c'est le cas, on ne le souhaite pas, on

          pense que, là, tout ce travail-là devra être refait

          complètement et totalement dans 3492 et pour cette

          raison, on ne voit pas de problématique, quant à

          nous, particulière là, qui pourrait empêcher là, de

          manière directe ou indirecte un retard dans le

          programme.

          Par ailleurs, lorsque nous avons contre-interrogé

          madame Guimont sur les seuils pour les programmes

          commerciaux, vous savez, donc dix mille

          kilowattheures (10 000 kWh) pour les commercial et

          institutionnel et vingt-cinq mille kilowattheures

          (25 000 kWh) pour les petits industriels, celle-ci

          n'a pas donné vraiment de réponses satisfaisantes sur

          la justification des seuils que nous considérons

          arbitraires et là, j'en veux pour preuve les notes

          sténographiques du vingt (20) - pardon -  dix-neuf

          (19) mars deux mille trois (2003) à la page 75, à ce

          moment-ci, nous sommes dans douze mille cinq cents

          kilowattheures/an (12 500 kWh/an) mais elle nous

          répond :
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                         R. Nous n'avons pas à quantifier

                         l'impact précis.

          A la question, on lui a demandé,  « Avez-vous

          vraiment mesuré... qu'est-ce que ça veut dire en

          termes d'impact économique, baisser, monter? » Il n'y

          a pas vraiment eu de regard autrement ceux que de

          dire, « bien, il y aura probablement un impact, c'est

          sûr mais... » bref, c'était beaucoup de présomptions,

          beaucoup de suppositions mais pas vraiment, bref,

          quand à nous, de réponses satisfaisantes et quand à

          nous, un kilowattheure (1 kWh) épargné est un

          kilowattheure (1 kWh) gagné.

          Par ailleurs, on est bien conscients qu'il y a des

          seuils certainement là, on n'ira pas faire une

          bataille un pour un toujours mais de là à proposer

          là, des seuils comme on le propose ou les couper de

          moitié, nous en pense que c'est faire preuve là,

          d'ouverture.

          Cinq mille (5000), sept mille cinq cents (7500),

          l'idée, c'est de dire, son seul et bon seuil, nous,

          on n'est pas convaincus.

          Et tout à l'heure, j'entendais l'AQCIE qui eux se

          plaignaient sur leur autre seuil, je pense, trois

          cent cinquante mille dollars (350 000 $), alors je
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          vois là une espèce de constance dans le fait que

          plusieurs consommateurs ne sont pas satisfaits par

          les seuils choisis.

          Je demande à la Régie donc, je ne dirais pas de

          prendre acte parce que c'est un mot à la mode mais à

          tout le moins, d'en tirer ses conclusions.

          Enfin, nous l'avons mentionné mais on le répète, nous

          souscrivons au CTR. On pense que les programmes

          doivent être rentables individuellement. Nous sommes

          en accord avec la recherche et développement. On

          pense que c'est par là que va certainement avancer

          plein de projets, plein de programmes et aussi plein

          de PME évidemment.

          Alors, donc pour toutes ces raisons, on pense que, je

          l'ai dit au début, mais on est inquiets, on espère et

          on va quand même le suivre de manière détaillée même

          si nous ne serons pas ici demain, nous, on ne pense

          pas qu'il y a des raisons, pour quelque raison que ce

          soit, même si, ça concerne la preuve de d'autres

          intervenants, on ne pense pas qu'il y a des raisons

          qui militent en faveur, qu'il y ait un dérapage

          réglementaire ou des délais indus qui feraient qu'on

          serait transporté pour x raisons dans des délais là,

          qui ne sont pas nécessaires parce que nous

          considérons que ces programmes-là sont dus, sont
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          attendus par les consommateurs qu'on représente.

          Alors en conséquence, nous vous demandons les frais

          pour l'intervention que l'on pense avoir été utile.

          Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, les ententes sont que c'est maître Fecteau.

      (15 h 45)

          PLAIDOIRIE PAR Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Alors, Ève-Lyne Fecteau, pour Négawatts. Alors je

          disais donc, je remercie mes confrères de me laisser

          passer à cette heure-ci, mes clients venant du Lac-

          Saint-Jean et n'étant disponibles qu'aujourd'hui, on

          apprécie beaucoup.

          Alors pour débuter, Madame la Présidente, je vous

          dirais que dans cette cause-ci, Négawatts a été

          interpellée à plusieurs niveaux, son expertise a été

          mise à contribution dans plusieurs aspects de la

          cause, compte tenu de la preuve déposée par le

          Distributeur.

          Il y a beaucoup de choses qu'on pourrait dire à ce

          moment-ci en argumentation, on a entendu la

          plaidoirie de mon confrère, maître Turmel, qui aborde

          en bonne partie le programme, la preuve de Négawatts.

          Donc ça pourrait être tentant de répondre à plusieurs
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          arguments qui ont été faits par mon confrère, je vais

          m'en abstenir, évidemment, je vais suivre ma voie

          prévue à l'avance, malgré ce qui a été avancé

          aujourd'hui qu'on n'avait pas entendu avant, même si,

          évidemment, c'est de l'ordre de l'argumentation.

          Dans un premier temps, ce que j'aimerais faire,

          c'est, nous aussi, revenir un peu sur la question du

          fameux, entre guillemets, « prendre acte » qui a

          pris, qui a causé un certain émoi, je dirais, au

          cours des derniers jours.

          Nous, comme intervenant, c'est sûr qu'avant

          d'intervenir, on se pose ces questions-là : quelle

          est la portée de la cause, quelle est la, ce sur quoi

          la Régie devra se pencher. Et j'aimerais vous

          partager un petit peu la réflexion qu'on a eue,

          globale, sur le rôle de la Régie en matière

          d'efficacité énergétique.

          Premièrement, je dirais, de façon plus précise, dans

          les décisions récentes qui ont été rendues, et

          ensuite peut-être faire un survol général de la Loi

          pour mettre dans un contexte global aussi la

          compétence de la Régie et ce dans quoi s'insère le

          présent dossier.

          Alors la décision la plus déterminante, quant à nous,
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          quant à la portée de l'audience, c'est la décision

          2002-258 du vingt-huit (28) novembre deux mille deux

          (2002), ce qui est relativement récent mais la cause

          a roulé rondement. Et à la page 4 de cette décision-

          là, la Régie dit ceci :

                         La Régie doit notamment apprécier la

                         rentabilité des mesures d'économies

                         d'énergie composant le PGEÉ et son

                         impact sur le tarif d'électricité. De

                         plus, la conception et le suivi des

                         programmes doivent permettre à la

                         Régie de s'assurer de l'atteinte des

                         résultats escomptés, notamment en

                         termes d'impacts énergétiques,

                         économiques et environnementaux.

          Je reviendrai sur chacun de ces éléments-là en vue de

          répondre aux préoccupations que la Régie a exprimées

          là. Quant à nous, c'est l'orientation de la cause

          fondamentale.

          Alors auparavant aussi, la Régie avait émis la

          décision D-2002-169 dans le dossier R-3470, qui est

          la phase 2 de la cause R-3470. Donc dans cette

          décision-là du deux (2) août deux mille deux (2002),

          il y a un passage concernant l'efficacité

          énergétique, où la Régie dit, et je cite :
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                         La Régie note également que le

                         Distributeur prend en compte une

                         provision de 0,4 TWh en vue

                         d'éventuelles mesures devant être

                         approuvées dans le cadre de l'étude du

                         dossier R-3473-01. La Régie accepte la

                         provision de 0,4 TWh; elle s'attend

                         par contre à ce que les résultats à

                         venir dans le dossier R-3473-01, où...

          et je souligne,

                         ... d'autres informations pouvant

                         affecter l'estimation du 0,4 TWh...

          qui est la provision,

                         ... soient intégrées dans les états

                         d'avancement annuels du Plan

                         d'approvisionnement.

          Nous comprenons que ces deux décisions-là avaient été

          rendues par la Régie dans le cadre de sa compétence,

          évidemment, de sa Loi. Et voyons maintenant quelles

          dispositions de la Loi peuvent être mises,

          interpellées, si on veut, ou pertinentes, dans le cas

          de la présente cause.

          Évidemment, l'article 5, c'est le premier en liste,

          il est fondamental aussi, donc :

                         La Régie doit favoriser la
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                         satisfaction des besoins énergétiques

                         dans une perspective de développement

                         durable.

          On a souvent dit que l'efficacité énergétique

          s'inscrivait dans une perspective de développement

          durable, je ne pense pas que ça soit contesté. Et

          autre mention importante, et qui prend une dimension,

          un couleur particulière dans la présente cause :

                         La Régie doit assurer la conciliation

                         entre l'intérêt public, la protection

                         des consommateurs et un traitement

                         équitable du Transporteur et du

                         Distributeur.

          Il y a une conciliation à faire de la Régie dans la

          présente cause dans l'intérêt public, je vous le

          soumets. Et enfin, la Régie, en vertu de l'article

          31, a la compétence exclusive pour fixer des tarifs,

          surveiller les opérations du Distributeur afin que

          les consommateurs aient des approvisionnements

          suffisants, surveiller les opérations du Distributeur

          afin que les consommateurs paient un juste tarif.

          Et :

                         La Régie peut aussi décider de toutes

                         demandes soumises en vertu de la
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                         présente Loi.

          Je suis consciente que c'est un survol général mais

          je pense que ça campe quand même bien le contexte

          global dans lequel s'inscrit la présente cause.

          Et dans ce contexte-là, compte tenu des décisions que

          vous avez rendues et de la Loi, Négawatts a décidé

          d'intervenir, et j'aimerais vous dire pourquoi, de

          façon générale aussi, Négawatts a décidé de venir

          vous partager son expérience et son expertise

          acquises au cours des dernières années et son

          expertise terrain concrète en matière d'efficacité

          énergétique.

          Premièrement - et ça ressort de la preuve autant

          écrite que de la présentation qui a été faite de

          Négawatts - Négawatts est convaincue - et la preuve

          aussi, son analyse de la preuve du Distributeur le

          démontre également selon elle - qu'une autorité

          extérieure doit agir sur Hydro-Québec, compte tenu de

          sa position de vendeur d'électricité et de monopole,

          comme d'habitude aussi, mais une autorité extérieure

          pour inciter le Distributeur à favoriser l'efficacité

          énergétique dans une perspective autant économique,

          sociale qu'environnementale dans ce cas-ci, dans le

          cas de l'efficacité énergétique.
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          Négawatts a plusieurs raisons de croire, comme elle

          l'a démontré, que Hydro-Québec n'a peut-être pas

          toute la motivation nécessaire pour faire de

          l'efficacité énergétique à la mesure ou

          proportionnellement au potentiel réel et à la

          rentabilité sociale, économique et environnementale

          que représentent les négawatts. Mais Négawatts a

          aussi décidé d'intervenir devant vous parce qu'elle

          croit fermement à l'efficacité énergétique.

          Négawatts a aussi voulu, on l'a dit, vous partager

          son expertise technique et je crois que sa

          participation démontre aussi le niveau d'expertise

          qu'elle a pu acquérir par la nature très technique de

          sa preuve, et assez unique aussi, je crois, dans la

          présente cause.

          Et enfin, évidemment, par son expérience, Négawatts a

          aussi voulu vous démontrer que faire de l'efficacité

          énergétique, ça peut être un projet intéressant,

          ambitieux et très, il y a des moyens très efficaces

          et très prometteurs de faire de l'efficacité et il y

          a eu des projets sur lesquels on reviendra, des

          projets pilotes, des expériences terrain en ce sens-

          là.

          Alors avant de vous parler des projets de Négawatts

          qui ont attiré beaucoup l'attention, et la preuve a
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          été éloquente aussi, on s'entend bien là-dessus

          aussi, mais je voudrais passer donc à une critique du

          Plan. Et la façon dont, pour ordonner l'information,

          je me suis basée sur la décision D-2002 - que je

          disais tout à l'heure - 258, qui nous donne une

          indication de ce que la Régie, dès le départ, voulait

          apprécier. Donc je commencerais donc avec la

          rentabilité des mesures, ou la rentabilité du Plan.

          Donc en l'absence des coûts évités réels, Négawatts

          estime qu'il est extrêmement difficile, à ce moment-

          ci, de se prononcer sur la rentabilité globale du

          Plan, et même des programmes. Pour Négawatts, le coût

          évité réel est supérieur au prix de l'électricité

          patrimoniale. Cette donnée-là, le prix de

          l'électricité patrimoniale, n'est pas la donnée à

          utiliser; ce n'est pas un coût marginal ni, et ce

          n'est pas un coût évité.

          Par ailleurs, en ce qui concerne la rentabilité elle-

          même des programmes, Négawatts considère que Hydro-

          Québec applique une logique qui ne tient pas compte

          de tous les avantages de l'efficacité énergétique, ou

          même quant à la rentabilité du Plan lui-même.

          En effet, un négawatt, ce n'est pas pour eux un

          kilowatt perdu; cette énergie peut être vendue plus

          cher à nos voisins du sud, comme on le sait, je pense

                               - 195 -

          R-3473-2001                                PLAIDOIRIE

          27 mars 2003                                Négawatts

          Volume 5                          Me Ève-Lyne Fecteau

          qu'on a vu dernièrement les bénéfices qui sont faits

          avec cette énergie-là vendue. Ou encore, l'énergie

          économisée n'est pas perdue non plus parce qu'elle

          peut être stockée dans les réservoirs d'Hydro-Québec

          et peut être revendue ultérieurement.

          Pour nous, cette dimension-là, ce fait-là, ce fait de

          revendre, la possibilité de stockage, doit être

          considéré dans le test du coût total en ressources

          pour permettre d'avoir une vision réelle, réaliste,

          de la rentabilité pour l'entreprise.

          Autre élément sur lequel la Régie voulait se pencher,

          voulait une preuve, c'est l'impact sur les tarifs.

          Donc, selon nous, l'impact annuel moyen pour

          l'investissement d'Hydro-Québec de treize point sept

          millions (13,7 M$) est minime, peu élevé, si on

          considère la durée de vie des programmes. Et ça,

          étant donné la période, même étant donné la période

          d'amortissement retenue par la Régie. Et là, je vous

          réfère à la pièce, à la page 25 de la pièce NPI-1

          pour plus de détails.

          D'un autre côté, et à titre d'exemple dans le cas du

          programme de Diagnostic résidentiel, si on part du

          principe suivant : il y a un impact sur les tarifs

          qui est raisonnable si les dépenses sont

          raisonnables.
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          Alors selon nous, la question fondamentale qui se

          pose est la suivante : est-il raisonnable de dépenser

          treize point sept millions de dollars (13,7 M$) pour

          produire treize cents gigawattheures (1 300 GWh) au

          total d'économies d'énergie en interpellant sept cent

          cinquante mille (750 000) personnes, ce qui est

          l'objectif du programme Diagnostic résidentiel, alors

          que par d'autres méthodes, notamment celle proposée

          par, expérimentée par Négawatts, on peut produire à

          peu près l'équivalent d'économies d'énergie mais de

          façon beaucoup plus efficace auprès de seulement

          cinquante mille (50 000) ménages? Et là, je vous

          réfère à la pièce NPI-4, c'est la dernière page.

          On pourrait aussi poser la question, une sous-

          question : est-ce raisonnable si, de plus, donc

          d'engager ces dépenses-là, si, de plus, on risque de

          démotiver une bonne partie des ménages par le peu

          d'économies d'énergie générées par la dépense, le

          programme, notamment le programme Diagnostic

          résidentiel. On l'a dit, l'économie serait seulement

          en moyenne de un dollar (1 $) par mois ou de douze

          dollars (12 $) par année, par ménage participant.

      (16 h)

          Donc c'est la question qu'on se pose concernant

          l'impact sur les tarifs. C'est à deux niveaux. D'une

          part, l'économie d'énergie peut avoir... un programme

          d'économie peut avoir des impacts minimes sur les
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          tarifs quand... le répartir dans le temps

          convenablement, quand on répartit l'investissement

          convenablement dans le temps. Et d'autre part, il

          faut quand même se poser la question si la dépense

          comme telle en vaut la peine, telle que proposée.

          Dans le prochain passage de la décision 2002-258, on

          parle de conception et de suivi des programmes. Mais

          je voudrais d'abord attirer votre attention ou vous

          présenter les commentaire de Négawatts sur le facteur

          ou l'élément résultats escomptés auquel la Régie, que

          la Régie mentionne dans sa décision D-2002-258.

          Résultats escomptés. Première question qui se pose,

          c'est escompté par qui? C'est assez fondamental comme

          question.

          Est-ce qu'on doit considérer les résultats escomptés

          par Hydro-Québec? Parce que résultats escomptés par

          Hydro-Québec, c'est zéro virgule soixante-quinze

          térawattheures (0,75 TWh). Encore une fois, c'est

          très peu élevé, c'est minime. C'est moins de un demi

          de un pour cent de la consommation totale du Québec.

          Est-ce que c'est ça les résultats escomptés dans

          l'intérêt public?

          On pourrait tenter de déterminer des résultats

          escomptés en fonction du réel potentiel d'économie

          d'énergie. C'est un exercice qu'on n'a pas pu faire

                               - 198 -

          R-3473-2001                                PLAIDOIRIE

          27 mars 2003                                Négawatts

          Volume 5                          Me Ève-Lyne Fecteau

          faute de données. Négawatts a proposé un autre

          résultat escompté qui serait d'au moins deux virgule

          neuf térawattheures (2,9 TWh). Faute de meilleures

          données encore une fois, c'est une estimation malgré

          nous. Mais on croit qu'il n'y a pas de raison que

          l'objectif soit moindre qu'en mil neuf cent quatre-

          vingt-treize (1993).

          Puis pour illustrer ce propos, j'amènerais un exemple

          concret que Négawatts a présenté dans sa preuve - et

          là, je réfère à NP-2 page 10 - seulement avec une

          mesure de filtre de piscine, on peut aller chercher

          un térawattheure, ce qui est plus que l'ensemble du

          Plan au complet.

          En termes de résultats escomptés mais à un autre

          niveau cette fois, même en prenant l'objectif de zéro

          virgule soixante-quinze térawattheures (0,75 TWh),

          Négawatts compte tenu de sa connaissance terrain, de

          son expérience, de sa place dans le milieu, pour

          certaines parties de programme, du Plan, doute même

          du réalisme de certains programmes ou du réalisme de

          l'atteinte de résultats escomptés. Et, là, je vous

          réfère aux pages 28 et 29 du mémoire de Négawatts,

          c'est-à-dire la pièce NP-I-1.

          En termes de résultats escomptés, ce que Négawatts

          veut dire à la Régie aujourd'hui, c'est que... et
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          comme il l'a mentionné dans sa preuve également,

          c'est que les résultats escomptés à long terme

          pourraient être beaucoup plus élevés. Et ça, tant en

          termes économique, social, qu'environnemental, si on

          adoptait une approche beaucoup plus proactive. Hydro-

          Québec pourrait faire sienne une attitude proactive

          et escompter de biens meilleurs résultats. Et,

          malheureusement, Négawatts se doit de déplorer un

          objectif aussi bas.

          C'est paradoxal avec la proposition d'Hydro-Québec vu

          que l'efficacité énergétique est profitable pour tout

          le monde.

          Pour terminer sur le résultat escompté, le

          raisonnement que j'ai tenu devant vous m'amène à vous

          dire et à vous proposer, oui, que le résultat

          escompté doit être déterminé par la Régie dans

          l'intérêt public et en fonction de sa compétence, tel

          qu'on l'a évoquée tout à l'heure.

          Dans la... peut-être... oui, toujours en termes de

          résultats, là, il y a des morceaux qui sont plus

          pointus. Alors, je vais y venir maintenant. Par

          exemple, le programme Diagnostic résidentiel.

          Négawatts se demande même si ça va être un bon signal

          à donner aux consommateurs d'électricité. Si le

          signal est qu'il n'y en a pas beaucoup d'énergie,
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          d'économies à faire d'énergie, est-ce que ça vaut la

          peine de mettre ces efforts-là pour un dollar par

          mois, pour douze dollars par année? Il y a une

          crainte de ce côté-là.

          Quant au programme Inspection Plus et Novoclimat,

          Négawatts s'est exprimé là-dessus, mais Négawatts

          tient à dire que l'Agence est un organisme sérieux et

          crédible. Mais l'objectif qui est retenu par Hydro-

          Québec apparaît énorme et qu'il faudrait plus de

          ressources si on veut obtenir, ou il faudrait

          procurer un support financier mieux adapté pour

          réaliser le potentiel escompté. Ça, c'était la partie

          critique.

          Maintenant, la partie suggestion. La partie

          constructive puisque c'est la mission de Négawatts

          que de démontrer que l'efficacité énergétique est une

          avenue très intéressante. Peut-être un mot avant pour

          vous rappeler que Négawatts est un organisme à but

          non lucratif dont la mission est de, et la seule

          mission est de promouvoir... bien, la seule, mais

          avec tout ce que ça comporte, de promouvoir

          l'efficacité énergétique dans des communautés, et par

          les communautés, si on veut, comme un moyen

          permettant l'optimisation de l'utilisation des

          équipements existants dans un contexte, si on veut,

          de rareté entre guillemets des moyens de production.
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          Il n'y a aucune notion de profit qui est à considérer

          dans ce cas-là.

          Et rappelons aussi que les résultats que Négawatts a

          présentés sont basés sur des expériences crédibles et

          notamment parce que Négawatts s'est associé à des

          partenaires crédibles comme Hydro-Québec d'ailleurs.

          On a appris que... On a eu de la difficulté à savoir

          quelle avait été exactement l'implication d'Hydro-

          Québec, je vous avoue, tout au long de la cause. On

          l'a su plus précisément tout à l'heure dans

          l'argumentation. On nous parle d'un suivi

          administratif.

          Par contre, on le déplore d'une certaine manière

          puisqu'on considère qu'Hydro-Québec aurait pu

          consulter Négawatts dans la conception de son Plan,

          Négawatts étant un joueur très connu dans le milieu.

          Je ne pense pas qu'il faut... qu'on puisse se leurrer

          vraiment sur cette question-là. Et donc, en plus

          d'Hydro-Québec, Négawatts a travaillé avec l'Agence

          de l'efficacité énergétique et l'Office d'efficacité

          énergétique du Canada également qui ont participé et

          mis des sommes, des montants d'argent et une

          participation concrète technique, et caetera, dans

          ces programmes-là. Donc, c'est une expérience de huit

          ans qu'on vient vous partager ici, qu'on vous a

          partagée au cours des derniers jours.
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          Selon Négawatts, il faut donc impliquer davantage le

          citoyen, être beaucoup plus proactif, on l'a dit tout

          à l'heure. Mais on n'est pas le seul à le dire, les

          seuls à le dire, Timothy Woolf aussi, l'expert du RN,

          qui a fait, déjà a participé à plusieurs programmes,

          est venu le dire et préconise une approche beaucoup

          plus personnalisée.

          Pour nous, l'approche d'Hydro-Québec, c'est-à-dire

          que l'approche d'Hydro-Québec, oui, est plus, est

          relativement passive dans la mesure où on parle du

          marché comme étant... on va répondre aux attentes du

          marché. Bon. On a invoqué le marché de toutes sortes

          de manières. Mais pour Négawatts, il est évident,

          mais évident que l'efficacité énergétique, c'est un

          produit, c'est un produit à vendre. Il faut aller

          convaincre. Il faut faire du marketing. Et l'aspect

          plus particulier de leur programme, c'est que, dans

          ce marketing-là, la communauté peut jouer un rôle.

          Autre illustration de la différence entre les deux

          approches est encore une fois la mesure des filtres

          de piscine où Négawatts dit, c'est une mesure très

          intéressante, elle a été proposée dans ses programmes

          et il y a un taux de participation et d'adoption de

          quatre-vingt-trois pour cent (83 %). À l'inverse,

          Hydro-Québec nous dit, c'est une mesure très

          intéressante, on ne comprend pas pourquoi elle n'est
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          pas plus adaptée. C'est l'approche qui fait la

          différence, et l'approche plus proactive. C'est une

          illustration claire et concrète de ce qui peut être

          fait en efficacité énergétique avec certains, d'une

          certaine manière, si on veut.

          Il y a eu des taux de participation impressionnants

          aux travaux de Négawatts. Les résultats ont même été

          intégrés à différents rapports, notamment celui de

          l'Agence de l'efficacité énergétique. Il n'y a pas de

          problème avec les résultats jusqu'à maintenant.

          Jusque dans la présente cause, Négawatts n'avait

          jamais entendu parler de programme et le problème

          avec ces résultats. Et, là, dans l'argumentation

          d'Hydro-Québec, on fait, on en fait trois pages de

          problèmes ou à peu près.

          Notamment, là, on parle de rigueur, des effets

          croisés, tendanciels, cumulatifs, équivalents. Je

          voudrais répondre un petit peu à l'argumentation de

          mon confrère.

          Par exemple, les effets tendanciels. Avec une

          approche terrain concrète, on ne peut pas tenir

          compte des effets tendanciels. L'effet tendanciel,

          là, c'est... la mesure se remplace d'elle-même. Mais,

          là, c'est des mesures qui ont été remplacées par le

          client à cause du programme de Négawatts. Ça ne s'est
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          pas fait tout seul par l'opération du marché ou de

          d'autres, là. C'est une mesure concrète dont on peut

          calculer, la calculer comme étant le fruit du

          programme.

          Quant aux effets croisés, jusqu'à maintenant, aucun

          reproche avait été fait à Négawatts sur la prise en

          compte de ces effets-là. D'ailleurs, monsieur Parent

          a bien dit ce matin qu'il y avait une controverse

          quant à la mesure, et Négawatts, des effets croisés,

          Négawatts est tout à fait d'accord avec ça. On a fait

          allusion beaucoup à la machine à soustraire contre

          laquelle Négawatts s'inscrit en faux, là.

          Certainement dans une question de mesures, il y a un

          débat et même des fois sur l'existence même. Ça

          dépend de quel point de vue on se place.

          D'un point de vue du Distributeur, il peut... c'est

          une chose. Hydro-Québec nous en a parlé. Mais, par

          exemple, y a-t-il un effet croisé pour un locataire

          quand son chauffe-eau est au sous-sol? Lui, son gain

          net, quand il applique la mesure d'efficacité

          énergétique, n'est pas amoindri par un effet croisé.

          Je voudrais aussi répondre à ce qu'on a entendu en

          preuve ce matin. Je pense que c'est monsieur David

          qui disait, bon, on ne peut pas, on ne peut pas

          savoir si quelqu'un habite au 24e étage et qu'on n'a
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          pas à lui proposer une corde à linge. Bien, par un

          programme personnalisé de visites, on le sait. On ne

          propose pas cette mesure-là mais on en a plusieurs

          autres à proposer en fonction des caractéristiques

          propres du ménage.

          Je me dois aussi de faire une note concernant les

          mesures comportementales. Certains experts ont

          attribué un effet d'effritement important à ces

          mesures-là sur la base d'une opinion qu'ils ont de

          ces mesures-là. Mais je veux vous rappeler que

          Négawatts a produit une expertise, une étude étoffée,

          fouillée, scientifique par un expert indépendant et

          qui est venu confirmer que les mesures

          comportementales se maintiennent.

          Quant à Négawatts, c'est tout à fait logique. Un

          comportement, il est difficile à changer, mais une

          fois qu'il est changé, il se maintient. Il est tout

          aussi difficile à changer une fois qu'il est changé.

          Donc, je pense qu'il faut relativiser les

          affirmations qui sont faites sur ce type de mesures-

          là.

      (16 h 15)

          Ce qui étonne le plus, ou je dirais, ce qui, en tout

          cas, moi, m'a laissé perplexe tout au long de ma

          contribution dans cette cause-ci, c'est, comment ça

          se fait qu'on n'a pas tenu compte, qu'Hydro-Québec
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          n'a pas tenu compte d'un projet comme celui que

          Négawatts propose, il est complètement ignoré?

          Pourtant, il a fait ses preuves dans la communauté,

          dans la société.

          Hydro-Québec a reçu des rapports. Hydro-Québec

          connaît Négawatts, a payé des factures. Pourtant,

          c'est un programme sérieux. Soit c'est sérieux, soit

          ce n'est pas sérieux. Mais pourquoi on n'en a pas

          tenu compte si c'est sérieux, parce que c'est le cas.

          Il n'y a pas de doute là-dessus non plus. On ne

          prétend pas que le programme ou le projet n'est pas

          perfectible ou qu'il ne pourrait pas être adaptable,

          mais il est sérieux et a fait ses preuves.

          Et donc, ce qui nous laisse penser que Hydro-Québec,

          encore une fois, c'est dans son manque d'empressement

          à faire de l'efficacité énergétique qu'il aurait

          peut-être été tenté d'ignorer Négawatts,

          malheureusement. Pourquoi priver le Québec d'un si

          beau projet, une si belle innovation? Alors que

          Négawatts s'apprête à aller sur, exporter son

          expertise tant en Europe qu'ailleurs au Canada, nous,

          on l'ignorerait, on n'en tiendrait pas compte? On ne

          donnerait pas suite à ça? Notre distributeur,

          monopole au Québec, ne tiendrait pas compte d'une

          initiative locale qui répond aux préoccupations des

          gens, qui est motivante, intéressante, efficace,
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          rentable?

          La question qui s'est posée, monsieur Tanguay, entre

          autres, a posé cette question-là : Comment appliquer

          la méthode à l'ensemble du Québec? Premièrement, on

          aurait été bien heureux de discuter de ça avec Hydro-

          Québec avant le Plan. Je pense qu'on aurait pu se,

          Négawatts et Hydro-Québec auraient pu convenir de

          modalités. Négawatts a réfléchi à cette question-là

          évidemment.

          Si on lance quelques pistes, il pourrait... c'est

          comme une question de déploiement, là, c'est un

          chantier, là. Quand on décide qu'on veut faire

          quelque chose, on prend les moyens pour le faire. Si

          c'est rentable et économique, c'est intéressant

          socialement et environnementalement parlant, il n'y a

          aucune raison qu'on ne mette pas les ressources

          nécessaires pour mettre en oeuvre un programme comme

          ça.

          Donc, avec toutes les réserves qui s'imposent, mais

          aussi avec toute l'importance de faire aller aussi

          son imagination dans le contexte, en termes de ce qui

          est possible de faire, on a vu, il y a toutes sortes

          d'idées en matière d'efficacité énergétique et on

          n'est pas les seuls à en avoir proposés, il y en a

          d'autres, là. Mais, bon, on pourrait penser à une
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          structure régionale qui ciblerait certaines

          communautés. Il pourrait y avoir des participations

          volontaires, des participations de citoyens, d'autres

          participations telles que décrites par monsieur Jean

          Paradis notamment.

          On pourrait... Ce qui est intéressant, c'est que, à

          travers un programme comme ça de visites

          personnalisées, on peut intégrer l'ensemble des

          autres programmes. On peut vendre des thermostats

          électroniques; on peut référer Inspection Plus. Si on

          détecte des ménages à budget modeste, on peut référer

          aussi au programme pertinent, ou même installer des

          mesures qu'on sait qui sont gratuites, par exemple.

          Et par cette approche-là, on n'a même pas besoin de

          subvention en plus. L'économie qu'on fait, qu'on

          ferait à ne pas payer les équipements, bien, on peut

          la mettre dans le déploiement d'un programme qui

          implique certes quelques ressources, mais toujours

          rentable. On n'a jamais fait la démonstration que le

          programme n'était pas rentable.

          Donc, il y a une intégration des programmes qui est

          possible. Donc, il y a de la place à intégrer une

          démarche comme celle-là dans le Plan d'Hydro-Québec.

          Ou, là, il y a des options qui s'offrent, ou, bon,

          Négawatts a été quand même sévère avec le programme

          Diagnostic résidentiel, on pourrait le reprendre au
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          complet, mais on peut aussi continuer et intégrer à

          ce programme-là un volet programme à base

          communautaire.

          On pourrait même décider d'en faire ou d'en mettre un

          sur pied et puis de comparer les résultats des deux

          programmes, celui de Diagnostic résidentiel et un

          autre, là, qu'on pourrait appeler d'un autre nom, un

          programme à base communautaire. Et ça pourrait être

          inclus dans le suivi à la Régie.

          Alors, là-dessus, comme vous voyez, j'ai tenté de

          survoler les critères que la Régie avait mis de

          l'avant, qu'elle voulait étudier dans la décision

          D-2002-258. Et dans la conception des programmes,

          Négawatts se devait de partager à la Régie une

          conception différente de programme, et plus efficace,

          plus rentable.

          Donc, compte tenu de toutes ces considérations,

          Négawatts conclut en disant que l'économie d'énergie

          est une option rentable ayant des impacts

          raisonnables sur le tarif en soi si on utilise les

          coûts évités adéquats et si on utilise efficacement

          les sommes consacrées à l'efficacité énergétique.

          Quant à la conception des programmes, celle-ci doit

          être bonifiée du moins par l'ajout d'un volet

          d'intervention à base communautaire, ne serait-ce que
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          pour profiter des expériences riches qui ont été

          menées par Négawatts.

          Les résultats escomptés également, les objectifs

          doivent être bonifiés par un intrant de la Régie de

          l'énergie et ça, dans son rôle de conciliatrice de

          l'intérêt public, des consommateurs et du

          Distributeur. Et c'est en ce sens-là que Négawatts

          avait fait ses recommandations dans son mémoire de

          procéder à des études de potentiel technique, des

          études indépendantes, de, s'il le faut, créer un

          comité pour étudier. On l'a vu, là, la nature très

          technique des données. Ça ne se fait pas en deux

          jours non plus, on l'a compris aussi.

          Donc, il y aurait peut-être un partage d'informations

          intéressant à faire. Ce qui pourrait être sous

          l'égide de la Régie ou autre, mais qui pourrait

          regrouper plusieurs acteurs dans le milieu. Négawatts

          a aussi proposé en recommandation finale d'augmenter

          l'objectif à atteindre, l'objectif d'économie

          d'énergie et enfin d'ajouter un volet programme à

          base communautaire dans le Plan.

          Alors, là-dessus, ça termine ma présentation. Je vais

          terminer en demander les frais. Alors je le fais. Et

          je voulais aussi mentionner... Donc, ça termine la

          présentation pour Négawatts. Mais maître Simard m'a
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          fait le message, m'a demandé de vous faire le message

          qu'elle n'avait pas demandé ses frais, et m'envoie en

          messager pour le faire. Alors c'est fait.

          Me SIMON TURMEL :

          Elle nous avait demandé aussi.

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Oui. C'est ça. Alors merci beaucoup, Madame la

          Présidente.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci. Alors, j'imagine que les intervenants se sont

          entendus pour le suivant aussi puisqu'il semble que

          ça va très bien du côté des ententes aujourd'hui.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Moi, ce que j'ai compris, c'est que je passais

          aujourd'hui. J'ai fait toutes les démarches pour

          passer aujourd'hui. Que je passe maintenant, avant ou

          après, si je passe. Là, ce n'est pas là le problème.

          Qu'on prenne l'ordre qu'on voudra, ça m'indiffère.

      (16 h 25)

          PLAIDOIRIE PAR Me CLAUDE TARDIF :

          Madame la Présidente, Messieurs les régisseurs. On

          vous a remis notre plan de plaidoirie. J'aurai une

          série de points et je vais essayer de suivre

          fidèlement ce qui est écrit là, on devrait y arriver,
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          dans le délai prévu.

          Le premier point, c'est qui est important, c'est de

          bien prendre, je dirais, dès le départ, de bien

          saisir les enjeux qu'amène ce premier dossier au

          niveau de l'efficacité énergétique, du Plan

          d'efficacité énergétique. Et il s'agit, tel

          qu'exprimé dans l'avis public de la Régie, ça vise :

                         ... la mise en oeuvre par Hydro-Québec

                         Distribution de mesures d'économies

                         d'énergie et cette demande prendra la

                         forme d'un plan global en efficacité

                         énergétique.

          C'est ça qu'on, on a avisé les gens en disant :

          « Bien voici, c'est vers là devra s'en aller. »

          Ce plan constituera, selon nous, un référant possible

          pour les plans futurs d'Hydro-Québec Distribution ou

          d'autres distributeurs au Québec. Le plan n'est pas

          un service aux consommateurs, comme certains

          intervenants ont pu le laisser croire (voir l'AQCIE

          et l'AIFQ et le témoignage de monsieur Joseph

          Doucet); au contraire, l'objectif est d'assurer la

          satisfaction des besoins énergétiques des

          consommateurs au moindre coût pour ces derniers.
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          Une fois retenu par la Régie, il y a des conséquences

          qui en découlent en termes d'objectifs visés

          d'économies d'énergie, de coûts des programmes et de

          structure des coûts. Il y aura également des

          répercussions certaines sur les tarifs des

          consommateurs québécois et il est donc essentiel de

          nous assurer de la justesse et de la validité des

          analyses et des choix d'Hydro-Québec en la matière.

          La Régie a, dans une telle situation, l'obligation

          d'examiner le cas dont elle est saisie en s'assurant

          que ce plan doit être adapté au contexte québécois et

          en se fixant comme objectif seulement la recherche de

          l'équilibre entre l'intérêt du consommateur,

          l'intérêt du Distributeur et l'intérêt public.

          Mon deuxième point - personne va être bien, bien,

          bien surpris, on a mis nos couleurs, au niveau de

          l'Union des consommateurs, dès le départ - première

          question qu'on a posée à monsieur Bastien :

          « Écoutez, vous demandez, le Distributeur demande de

          prendre acte, pouvez-vous nous indiquer qu'est-ce que

          vous entendez, non pas d'un point de vue juridique

          mais d'un point de vue pratique, par cette demande? »

          Et monsieur Bastien nous a dit : « Eh bien, écoutez,

          nous, le Plan constituera la base sur laquelle on va

          demander l'autorisation des sommes d'argent selon les
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          conclusions que l'on a dans notre demande » - en

          gros, je résume le témoignage de monsieur Bastien.

          À notre avis - et j'ai posé la question : « Est-ce

          que vous recherchez une acceptation en bloc ou un

          rejet en bloc? » On n'a pas eu de réponse, on n'a eu

          que des remarques à l'effet que ce que l'on

          recherchait, c'était : « Ce sera un cadre de

          référence », c'était très vague.

          À tout événement, ces conclusions, selon nous, posent

          plusieurs questions de droit, et plus

          particulièrement : quelle est la juridiction de la

          Régie, est-ce juste de prendre acte? À notre avis, il

          est bien évident que non.

          On réfère la Régie aux articles 5, 72 et 73 de la

          Loi. On réfère également la Régie aux différentes

          décisions qui ont eu cours relativement à Gazifère.

          Parce que ce débat-là s'est fait chez Gazifère,

          l'introduction d'un premier plan, par la suite une

          certaine, je dirais, mise à jour, et il y a eu

          différentes décisions, dont, je vais commencer par

          l'ordre décroissant, la dernière en date, c'était la

          décision D-2002-283, qui est en date du seize (16)

          décembre deux mille deux (2002) dans le dossier R-

          3489-2002.
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          Et ce que, vous verrez, les conclusions à la page 3

          de cette décision-là, on demandait d'approuver le

          Plan d'implantation du programme d'efficacité

          énergétique, d'approuver le volume volumétrique et

          monétaire établi par la requérante pour son

          programme, et d'approuver le solde du compte différé

          en fonction du programme.

          Donc la requête qui était présentée par le

          distributeur, Gazifère, avait des conclusions où on

          cherchait une approbation de la part de la Régie au

          niveau de son Plan. Et la Régie, dans cette décision-

          là, à la page 19, dit ceci :

                         La Régie constate de façon générale

                         que les intervenants sont en accord

                         avec le Plan d'efficacité énergétique

                         proposé par Gazifère. La Régie

                         considère qu'une consultation des

                         intervenants peut amener une certaine

                         efficience dans le processus en

                         permettant aux intervenants et au

                         Distributeur de discuter librement de

                         leurs préoccupations.

          J'attire l'attention sur la notion de consultation

          puisqu'il m'apparaît que c'est un point fondamental

          et il doit y avoir consultation, à notre avis. Et
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          elle dit ceci :

                         Malgré un consensus entre le

                         Distributeur et les intervenants, la

                         Régie doit être à même d'évaluer si le

                         plan proposé est dans l'intérêt public

                         et s'il respecte la Loi. Cette

                         évaluation ne peut être dévolue à

                         quiconque.

          Donc c'est clair pour nous que ce n'est pas du

          « rubber stamp », pour employer une expression, la

          Régie a un rôle, la Loi lui a donné une compétence et

          elle doit l'exercer, et ce n'est pas de prendre acte

          purement et simplement.

          Et ce qui est intéressant dans ce dossier-là

          également, la Régie, et comme dans toute autre

          décision, elle a tenu compte d'une série de critères,

          dont entre autres l'impact tarifaire.

          L'autre décision, la décision D-2001-55, j'attire

          l'attention de la Régie à la page 59, où on voit que

          la Régie, non pas prend acte d'un plan mais accepte

          les mesures une par la suite de l'autre, dont

          notamment toutes les questions des pommes de douche,

          des thermostats programmables, et elle décide si

          telle ou telle mesure est appropriée, rentable et
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          justifiée.

          Dans la décision D-2000-48, qui est la décision qui

          accueille le premier plan d'efficacité énergétique

          pour Gazifère, plus particulièrement, j'attire

          l'attention de la Régie à la page 95 :

                         La Régie souhaite, en premier lieu,

                         rappeler qu'à l'article 5 de sa Loi,

                         le législateur spécifie le contexte

                         dans lequel doit s'effectuer le

                         travail de la Régie.

          Si on va lire la disposition, c'était l'ancien texte

          mais au niveau de la question du développement

          durable, il n'y a pas de modifications et le

          principe, à mon avis, demeure le même. Et, en bout de

          ligne, on dit ceci :

                         La Régie croit aux bienfaits de ce

                         programme mais refuse premièrement la

                         portion du programme qui consiste à

                         laisser au consommateur une pomme de

                         douche à débit réduit et un brise-jet.

                         La Régie demande donc à Gazifère

                         d'évaluer l'opportunité d'inclure dans

                         son programme l'installation de ces

                         équipements avec l'accord du

                               - 218 -

          R-3473-2001                                PLAIDOIRIE

          27 mars 2003                                       UC

          Volume 5                             Me Claude Tardif

                         consommateur et de présenter une

                         nouvelle proposition dans le cadre de

                         sa prochaine cause tarifaire.

          Donc on est loin d'une acceptation en bloc « take it

          or leave it », comme disent certains, on est dans une

          juridiction qui se fait en fonction de l'article 5 et

          qui est très claire à notre avis. Et à la page 104 de

          cette décision, la Régie dit ceci :

                         La Régie reconnaît qu'il est difficile

                         d'évaluer les coûts exacts du

                         programme GAD pour l'année témoin

                         1999-2000, elle accepte donc la

                         création d'un compte d'écarts pour

                         cette première année du programme.

          Donc une mécanique pour gérer les écarts potentiels.

          L'autre décision que j'aimerais attirer votre

          attention est la décision D-2000-211 relative à SCGM.

          On nous dit - et j'ai trouvé ça quand même assez

          particulier, la réponse de maître Fraser, en disant :

          « Vous savez pourquoi on a demandé de prendre acte,

          on s'est fiés à la décision D-2000-211, c'est ça que

          la Régie avait fait. »

          C'est assez insatisfaisant, en tout cas, pour la

          personne qui était assise dans la salle parce que ce
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          n'est pas un modèle qu'on a besoin, c'est de savoir

          ce qu'on recherche puis on fait une requête en

          fonction des conclusions recherchées et non pas ce

          qui a été donné à SCGM; ça, il me semble que c'est la

          base d'un dossier.

          Et il me semble qu'on ne pourra jamais perdre de vue

          que dans le cadre de ce dossier-là de SCGM et de la

          décision qui a été rendue, il y avait un programme

          qui était accepté par tout le monde. Et la Régie,

          bon, a tenu compte de ça, c'est bien évident, et avec

          les réserves, tenant compte de son rôle en vertu de

          l'article 5.

          Ça fait que ne prenons pas le mors aux dents puis ne

          partons pas en peur, ce n'est pas parce que la Régie

          a décliné sa compétence qu'elle a dit « prend acte »,

          elle a constaté que l'ensemble des intervenants

          étaient arrivés à un consensus et elle en a pris

          acte. Puis, malgré tout ça, elle a mis de sérieuses

          réserves, et il faut aller les lire, « prend acte

          sous réserve », et il y en a une série. Donc c'est

          loin d'un abandon de compétence, à ce que je sache.

          Et à la page 29 de cette décision-là :

                         La Régie doit s'assurer que les tarifs

                         et les autres conditions applicables à

                         la prestation du service sont justes
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                         et raisonnables. Dans la présente

                         décision, la Régie doit déterminer si

                         les programmes proposés sont d'intérêt

                         public, s'ils permettent d'assurer la

                         satisfaction des besoins énergétiques

                         des consommateurs au moindre coût pour

                         ces derniers, si l'intégrité

                         financière du Distributeur est

                         préservée et si la position

                         concurrentielle du gaz naturel face

                         aux autres sources d'énergie est

                         affectée. Enfin, la Régie doit

                         s'assurer que l'impact tarifaire ne

                         sera pas indu pour l'ensemble de la

                         clientèle de SCGM.

          Donc, à partir du moment que le cadre du litige est

          bien identifié par la Régie à la page 29, elle a fait

          tout cet exercice-là, nous le présumons, avant de

          décider de prendre acte malgré qu'il y avait accord

          de l'ensemble des parties.

          Donc c'est une prise très différente qu'on tente de

          vouloir laisser insinuer que la Régie n'a aucune

          compétence sur le Plan d'efficacité énergétique et

          qu'on ne demande pas d'approbation de quelque nature

          que ce soit à la Régie.
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          L'ensemble des intervenants ont également référé à

          certaines décisions qui ont été rendues, notamment

          celle D-2002-169 dans le dossier R-3470-2001. Je ne

          reprendrai pas les passages cités par maître Fecteau,

          elle a fait référence, c'est les mêmes passages que

          je voulais référer la Régie.

          Et ce qui est important, à mon avis, c'est que cette

          décision-là amène un constat qu'on n'est pas dans un

          casse-tête où chaque partie, on a un portrait global,

          le dossier 3473, là, ce n'est pas distinct à ce point

          qu'on ne regarde pas ce qui s'est fait dans le 3470

          et on ne regarde pas ce qui s'est fait dans d'autres

          dossiers, notamment dans le 3492, phase 1.

          Il me semble que là, le « puzzle », il commence à se

          compléter. Et ce n'est pas vrai qu'on va se faire

          dire dans le 3470 : « Bien, écoutez, on en tiendra

          compte dans le 3473 » et quand on arrive dans le

          3473, on dit : « Bien, on demande juste à la Régie de

          prendre acte. » Ça ne marche pas, 3470, en vertu de

          l'article 72, et je l'ai posée, la question, il y a

          un minimum qu'on doit s'assurer que ce qui peut se

          faire en efficacité énergétique pour satisfaire les

          besoins, il doit être fait. Et c'est ça que l'article

          72 nous dit, et ça ne doit pas être étudié, 3473,

          sans tenir compte de l'exigence prévue à 3472.
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          On a également référé aux trois décisions rendues par

          le présent Banc dans D-2002-25, D-2002-258 et D-2002-

          288. Dans D-2002... juste pour, juste revenir, je

          vais vous donner les pages qui m'apparaissaient

          importantes dans la D-2002-169 dans le dossier 3470,

          c'étaient les pages 12, 13, 18 à 20 et la page 67.

      (16 h 40)

          Dans la décision D-2002-258, à la page 4, « Cas de

          l'étude du Plan Global d'Efficacité Énergétique »,

          deuxième paragraphe :

                         A la suite de cet exercice, le

                         Distributeur dépose son PGEÉ et cette

                         preuve constitue la base d'étude du

                         dossier. A partir de la preuve

                         administrée, la Régie doit, notamment,

                         appréciée la rentabilité des mesures

                         d'économie d'énergie composant le PGEÉ

                         et son impact sur les tarifs

                         d'électricité. De plus, la conception

                         et les suivis des programmes doivent

                         permettre à la Régie de s'assurer de

                         l'atteinte des résultats escomptés,

                         notamment, en termes d'impacts

                         énergétiques, économiques et

                         environnementaux.

          Il me semble assez clair que 5 de la Loi est là, que
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          72 de la Loi est là, c'est évident, ça ne se fait pas

          en vase clos.

          Arrive la question qui, à mon avis, se pose : qu'est-

          ce qu'on fait avec, qu'est-ce qu'une Régie peut faire

          avec pareilles conclusions? Est-ce que la Régie est

          limitée aux conclusions recherchées par le

          Distributeur?

          Ou pour faire un peu de « procédurite », est-ce que

          si la Régie n'est pas d'accord, que sa juridiction se

          limite à prendre acte ou pas? Que peut-elle faire?

          Si la Régie décide de faire autre chose, de le

          regarder et de l'approuver ou non et de l'approuver

          sous réserve, et caetera, peut-elle, alors même que

          les conclusions de la demande ne le prévoient pas,

          agir de la sorte? Devant d'autres forums, devant

          d'autres tribunaux, on se dirait, « est-ce qu'on agit

          « ultra petita » en fonction de la demande demandée

          ou pas? »

          Je pense que la Régie se doit d'être proactive.

          L'article 5 accorde un devoir à la Régie de tenir

          compte et d'avoir des prévisions au niveau de

          l'efficacité énergétique et on n'a pas à être limités

          par des conclusions dans une demande qui nous

          apparaissent ne pas tenir compte de la réalité de la
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          Loi et qui nous apparaissent tout à fait limitatrices

          de la compétence de la Régie.

          Et à notre avis, cette notion-là qu'on pourrait

          vouloir dire qu'on est limités aux conclusions

          recherchées par le demandeur ne s'applique pas, à

          notre avis, de façon dirimante devant un tribunal

          administratif de nature régulatoire et cette notion-

          là ne devrait pas empêcher la Régie de traiter le

          dossier comme il doit être traité et ne pas se

          limiter aux conclusions recherchées par le demandeur.

          J'attire l'attention de la Régie à l'article 34 qui

          dit que :

                         La Régie peut décider en partie

                         seulement d'une demande, elle peut

                         rendre toute décision ou ordonnance

                         qu'elle estime propre à sauvegarder

                         les droits des personnes concernées.

          Donc, c'est une disposition très large et je vous

          dirais bien respectueusement que la Régie est maître

          de ses règles de preuve et de procédure dans le

          respect des règles de justice naturelle.

          La seule disposition que je veux porter à l'attention

          de la Régie, c'est l'article 16 du règlement sur la
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          procédure qui dit que :

                          La Régie doit informer les

                         participants des lacunes de la

                         documentation déposée, elle peut alors

                         décider de ne pas prendre le dossier

                         en considération tant qu'il ne sera

                         pas remédié au défaut.

          Et donc, si le Distributeur prétend qu'il y aurait

          son droit à une défense pleine et entière ou son

          droit d'être entendu pourrait être préjudicié du fait

          que la Régie rendrait des décisions qui iraient au-

          delà des conclusions recherchées, il y aura toujours

          possibilité pour la Régie de l'annoncer et de

          permettre au Distributeur de faire certains

          commentaires, si besoin il y a, mais ce n'est pas

          vrai que la Régie est limitée aux conclusions

          recherchées par le demandeur.

          Un autre questionnement également de ces conclusions-

          là suite à l'amendement de la requête pour inclure la

          disposition de l'article 73 était de savoir s'il

          s'agit d'un actif au sens de 73 de la Loi.

          J'étais là lors des questions de la procureure de la

          Régie et j'ai relevé les notes sténographiques et

          hier, j'ai été voir une étude qui avait été faite par
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          l'Institut canadien des comptables agréés, l'ICCA, et

          plus particulièrement dans un résumé de cette étude-

          là qu'on a ici à la Régie complète, au Centre de

          documentations, j'ai essayé de la chercher mais elle

          était empruntée par quelqu'un et on ne l'a pas mais

          on a un passage qui nous dit :

                         Constatation des actifs et passifs

                         réglementaires. Les entreprises à

                         tarifs réglementés devraient constater

                         un actif réglementaire dans leurs

                         états financiers lorsque toutes les

                         conditions suivantes sont réunies.

          Il y en a quatre. Quatre.

                         La réglementation des tarifs crée un

                         avantage économique sous la forme

                         d'une augmentation des revenus futurs

                         qui découlent d'une opération ou d'un

                         fait passé. Il est probable que

                         l'autorité de réglementation établira

                         des tarifs futurs suffisants pour que

                         l'avantage économique se matérialise.

                         Les tarifs suffisants pour générer des

                         revenus additionnels au moins égaux à

                         l'avantage économique seront

                         facturables aux clients et
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                         recouvrables auprès de ceux-ci.

          Et je vais revenir sur ce point-là.

                         Il existe une base de mesure

                         appropriée pour l'actif et il est

                         possible de procéder à une estimation

                         raisonnable du montant en cause.

          Autrement dit, ce qu'on nous dit, selon les normes,

          il y a des conditions mais ce que je veux amener

          comme point à la Régie, pour nous, on veut s'assurer

          d'une chose à l'Union des consommateurs.

          Quand on veut faire l'exercice de demander une

          autorisation en vertu de 73, est-ce que cette façon

          de faire va nous priver de traiter convenablement ces

          actifs-là lors de l'allocation des coûts? Parce que

          si on va nous ressortir des principes économiques

          comptables ou des normes qui sont reconnues par

          l'ICCA ou pas, on s'inscrit en faux parce que c'est

          bien évident pour nous, c'est dans le cadre de 3492,

          Phase 2 qu'on va faire le travail qu'on a à faire et

          on ne voudra pas être limités et nous dire, « bien,

          regardez, les gens de l'Union des consommateurs, vous

          aviez juste à dire ce que vous aviez à dire dans

          3473 » mais là, on essaie de le dire mais c'est, s'il

          faut lire entre les lignes là, que si on dit « oui »
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          à un actif, ça va nous priver de faire les

          allocations appropriées, on est contre ça. Parce que

          ça ne serait pas correct.

          Mais au-delà des termes, au-delà de quoi que ce soit,

          nous, on fait une lecture purement là, des règles

          comptables et ce que j'ai entendu au niveau de la

          preuve semble, dans une certaine mesure, rejoindre

          les critères et les énoncés retenus par ICCA.

          Donc, troisième questionnement, comment on va faire

          l'arrimage entre le 3470 et le présent dossier? A

          notre avis, je suis à la page 4, l'examen

          réglementaire des mesures d'efficacité énergétique

          prévues par le Distributeur pour l'établissement des

          prévisions de la demande en vertu de l'article 72

          demeure un sujet de préoccupation de la Régie

          puisqu'elle doit s'assurer que tous les efforts ont

          été réellement faits en la matière.

          Quatrièmement, comment divisons-nous le présent

          dossier et la Phase 2 du dossier R-3492-2002?

          La Phase 2 de 3492 traitera entre autres de

          l'allocation des coûts du PGEÉ et on aura l'occasion

          d'en parler et de faire valoir nos positions et

          points de vue.
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          On pourra aussi argumenter et démontrer pourquoi le

          fardeau des économies d'énergie devrait être supporté

          plus par les industriels qui devraient se voir

          allouer une plus grande partie du coût de PGEÉ malgré

          qu'ils coûtent moins au Distributeur et sont plus

          efficaces en termes de dollars investis par

          gigawattheure économisé, que les consommateurs

          résidentiels.

          Cependant, la preuve dans le présent dossier ne nous

          éclaire pas sur la méthode d'allocation des coûts du

          Plan entre les catégories de clients. Tout ce que

          l'on connaît, c'est l'impact des revenus requis du

          Distributeur qui s'élèvent à vingt-huit millions

          (28 M $) en deux mille six (2006).

          On ignore cependant, à cette étape, comment seront

          alloués ces coûts ainsi que la rente du Plan entre

          les catégories de clients concernées, ni même les

          impacts de ce Plan sur les tarifs.

          Comment la Régie peut-elle accepter de procéder de

          cette façon si elle doit évaluer si le plan proposé

          est dans l'intérêt public, si les programmes

          permettent d'assurer la satisfaction des besoins

          énergétiques des consommateurs au moindre coût pour

          ces derniers et qu'il n'y a pas d'impact tarifaire

          indu pour l'ensemble de sa clientèle et, notamment,
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          la clientèle résidentielle.

          J'arrive maintenant à mon troisième point, le rôle

          d'Hydro-Québec Distribution et d'Hydro-Québec

          intégrée. On constate, pour nous, un manque d'intérêt

          d'Hydro-Québec et que les objectifs sont

          insuffisants.

          Autrement dit, selon l'Union des consommateurs, le

          faible niveau d'engagement du Distributeur et la

          perte du leadership en matière d'efficacité

          énergétique.

          Les économies d'électricité sont, comme auparavant,

          et resteront toujours indissociables de la

          commercialisation de l'électricité et la conception

          et la mise en oeuvre centralisée des programmes

          d'économies d'électricité, intégrées à l'ensemble de

          la commercialisation de l'électricité, permettent

          toujours de réaliser des économies d'échelle

          importantes.

          L'impact structurant d'Hydro-Québec en raison de sa

          taille, elle peut imposer ses vues et je vous soumets

          que la question posée par le régisseur, monsieur

          Tanguay, a clairement posé la question à Hydro-Québec

          et on retrouve ces notes aux passages, pages 84 à 90

          des notes sténographiques du vingt (20) mars deux
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          mille trois (2003).

          Quels sont les objectifs visés par l'Union des

          consommateurs? Que le poids, on doit éviter aux

          consommateurs résidentiels, que le poids de la

          facture énergétique dans le budget des ménages à

          faibles revenus soit encore plus grand à court et à

          long terme et l'atteinte plus rapide dans le temps du

          volume maximal d'électricité patrimoniale en raison

          de l'attitude peu active vis-à-vis de l'efficacité

          énergétique.

          L'importance pour les consommateurs résidentiels de

          baisser le coût de leur facture d'électricité et de

          retarder au maximum l'atteinte du volume maximal

          d'électricité patrimoniale afin d'éviter les prix de

          marché élevés et la recherche de moyens pour y

          parvenir sont capitales mais certains bénéfices pour

          les consommateurs résidentiels comme l'amélioration

          du bien-être et du confort, l'impact sur

          l'environnement, le développement durable, impact sur

          l'emploi, sur le développement régional, croissance

          des PME et PMI oeuvrant dans le domaine de

          l'efficacité énergétique, constituent des sujets sur

          lesquels l'Union est intervenue et entend s'exprimer.

          Au niveau du plan, une des lacunes, on ne connaît pas

          le potentiel technique puisque la preuve est
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          insuffisante en raison de la prise de position

          d'Hydro-Québec et, notamment, considérant que les

          données n'ont pas fournies en temps opportun, le

          fameux engagement numéro 1.

          On ne connaît pas non plus la méthode avec laquelle

          les programmes du plan suggéré sont retenus de

          l'ensemble du potentiel technico-économique.

          Il est évident que notre analyste et notre expert

          n'ont pas pu prendre connaissance de ces informations

          et nous demandons à la Régie de faire comme si elles

          n'existaient pas puisque, selon nous, les

          intervenants ne peuvent cautionner cette preuve

          puisqu'ils n'ont pas eu la chance d'en prendre

          connaissance.

          L'Union des consommateurs redoute que des programmes

          rentables soient exclus puisqu'on ne connaît pas le

          bassin du potentiel technique où sont prises les

          mesures et programmes formant le potentiel technico-

          économiuque ou que le budget proposé, cent neuf

          millions (109 M $) puisse être augmenté de façon

          significative sans pour autant affecter de façon

          significative les tarifs.

      (16 h 50)

          On se questionne sur la pertinence de certaines

          mesures proposées, les thermostats électroniques, les
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          minuteries pour filtre de piscine, en plus de

          certaines mesures proposées dans le programme de

          Diagnostic énergétique personnalisé qu'on ne connaît

          même pas.

          On peut remettre en question le programme

          d'Inspection Plus, le programme Novoclimat de

          l'Agence de l'efficacité énergétique. Le Programme

          d'efficacité énergétique chez les ménages à budget

          modeste de l'Agence de l'efficacité énergétique est

          souhaitable et on pourrait regarder la possibilité de

          procéder à l'installation gratuite de thermostats

          électroniques programmables selon les recommandations

          de notre expert, monsieur Finet.

          En ce qui concerne le Programme d'initiatives

          énergétiques, Marchés CI, au niveau des nouvelles

          constructions, il n'y a aucun seuil de performance

          énergétique exigé alors qu'on devrait exiger le

          minimum du PEBC, seuil qui est promu par d'autres

          organismes. En ce qui concerne les commentaires en

          contre-preuve qui ont eu lieu ce matin, j'ai tenté de

          rejoindre monsieur Finet, je n'ai pas pu le

          rejoindre, je verrai dans les meilleurs délais à

          fournir des représentations s'il y a lieu d'en faire.

          Notre analyse préliminaire des documents déposés à ce

          jour nous indique que le PGEÉ proposé par le
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          Distributeur comporte plusieurs lacunes qui

          justifieraient l'abandon de quelques programmes non

          pertinents, la modification d'autres programmes

          proposés et l'ajout de nouveaux programmes.

          En ce qui concerne la méthodologie. On constate après

          plusieurs jours d'audience qu'il y a de sérieuses

          failles dans la démarche, la méthodologie et les

          données et sources d'information utilisées dans la

          conception de ce Plan. Prenons-en un, les coûts

          évités. Est-ce qu'on a le bon chiffre? Est-ce que

          c'est les coûts court terme versus long terme? Est-ce

          que c'est la fourniture additionnelle d'électricité

          ou le coût patrimonial? Est-ce que le coût doit tenir

          compte de la pointe ou pas? Est-ce qu'on doit tenir

          compte des externalités?

          Nous pensons que cette question de coût marginal,

          long terme ou court terme, que la méthode d'Hydro-

          Québec n'est pas mauvaise en soi en ce sens qu'elle

          utilise pour chaque année correspondant à la durée de

          vie de la mesure, dans le calcul de la rentabilité

          d'actions d'efficacité énergétique, le coût évité

          associé à cette année et à cette mesure, dépendamment

          de l'usage en question.

          Néanmoins, ce qui est critiquable dans cette approche

          à mon avis, c'est que, pour les trois premières
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          années du Plan où le coût évité est le coût du

          kilowattheure patrimonial, on accorde la même valeur

          au kilowattheure de deux mille trois (2003) et au

          kilowattheure de la dernière année avant l'atteinte

          du volume maximal d'électricité patrimoniale.

          Or, économiquement parlant, l'utilité ou la valeur

          marginale du kilowattheure d'ici cette échéance suit

          une allure ascendante reflétant la raréfaction

          progressive d'un bien utile, voire essentiel, et de

          faible prix, l'électricité patrimoniale. À notre

          avis, comme il n'existe pas de marché pour ce bien

          (marché au sens d'une confrontation entre l'offre et

          la demande) au moins jusqu'à l'atteinte du volume

          patrimonial, du volume maximal de cent soixante-cinq

          térawattheures (165 TWh), la valeur réelle du coût

          évité que l'on doit accorder à ce kilowattheure

          devrait croître et ne devrait pas être maintenue fixe

          sur les trois premières années du Plan.

          J'attire votre attention à ce stade-ci sur un passage

          de la plaidoirie d'un de nos collègues de HQD, à la

          page 16, j'attire l'attention de la Régie en disant

          ceci :

                         Dans l'appréciation relative de ce

                         montant et en regard des nombreuses

                         balises offertes par les différents
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                         intervenants, la Régie devra

                         considérer qu'une des particularités

                         de la clientèle québécoise est qu'une

                         partie importante des ventes

                         d'électricité à la clientèle

                         industrielle est faite dans le cadre

                         de contrats particuliers et que la

                         quote-part des frais du Plan qu'il

                         aurait normalement dû assumer sera

                         plutôt répartie aux autres catégories

                         de clients.

          Je pense que c'est important, et il faut l'avoir à

          l'oeil cette question-là. En ce qui concerne un coût

          qui tient compte de la pointe ou pas, on considère

          qu'il s'agit d'une bonne idée, mais encore là, sur le

          principe, qu'on doit d'abord définir l'utilisation

          finale qu'on veut éviter. Est-ce que c'est la pointe,

          intermédiaire, de base ou un mixte des trois?

          L'ancienne Hydro-Québec évaluait des coûts évités de

          cette façon-là.

          Le coût évité de la pointe nous donne une idée de la

          valeur des mesures de gestion de la puissance telles

          la puissance interruptible et la tarification

          différenciée dans le temps. Le coût évité de base

          nous donne une idée de la valeur des moyens de base.

          Quand on fait un mixte, il faut préciser les
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          pourcentages. Si l'on utilise les coûts évités de la

          pointe pour évaluer tout le potentiel d'efficacité

          énergétique, ça ne sera pas représentatif, à notre

          avis, le potentiel serait trop élevé.

          L'Union des consommateurs est d'avis qu'avec ces

          mesures combinées (externalités environnementales et

          la valeur marginale croissante de l'électricité

          patrimoniale), on pourrait arriver aux fins de cette

          cause à hausser les coûts évités au moins jusqu'à

          l'année des cent soixante-cinq térawattheures

          (165 TWh).

          Je suis à la page 8 deuxième paragraphe. Il y a

          également absence de mesures et programmes de gestion

          de la charge. On fera face dans quelques années à la

          situation où le kilowattheure de pointe acheté sur le

          marché va coûter plus cher aux consommateurs que le

          kilowattheure de base, les avantages de la gestion de

          la demande sont importants.

          Les failles et lacunes méthodologiques induisent

          Hydro-Québec Distribution en erreur quant au

          potentiel réalisable et à la planification de

          programmes. On a besoin de réévaluer le potentiel,

          les divers scénarios selon un coût évité reflétant la

          vraie valeur croissante de l'électricité patrimoniale

          et le coût de fourniture additionnelle.
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          Plusieurs des mesures étudiées et proposées dans le

          programme de Diagnostic personnalisé sont mal

          documentées par la preuve d'Hydro-Québec et laissées

          au choix du client de les mettre en place ou non,

          présumant que le consommateur est doté d'une

          rationalité parfaite le guidant à l'adoption de

          toutes les mesures économiquement rentables, ce qui

          suppose aussi un taux d'actualisation implicite

          faible et donc un temps de retour assez long utilisé

          par le consommateur résidentiel et sous-estime les

          coûts de transactions comme barrières quelques fois

          insurmontables à l'efficacité énergétique.

          L'Union des consommateurs voudrait attirer

          l'attention de la Régie sur la constatation qu'elle

          s'est faite à partir de son expérience terrain et son

          impact direct avec les consommateurs via ses membres

          que même si le consommateur est parfaitement informé

          des bénéfices nets des différentes technologies et

          mesures d'efficacité énergétique, il n'est pas

          certain qu'il fera le meilleur choix d'investissement

          en termes de coût global actualisé.

          En effet, les technologies les plus performantes sont

          aussi, le plus souvent, plus chères en termes de coût

          initial. L'arbitrage entre plusieurs technologies et

          procédés concurrents est généralement effectué en

          faveur de l'investissement le moins « capital
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          intensive » même s'il est plus coûteux en termes de

          coût global actualisé.

          De plus, les décisions d'investissement du petit

          consommateur sont fortement influencées par la

          recherche de temps de retour relativement court des

          investissements d'économies d'énergie. D'où l'utilité

          des incitatifs financiers et des subventions qui

          viennent raccourcir ce temps de retour sur

          l'investissement. Madame Guimont a reconnu que, pour

          les consommateurs à faible revenu, c'est le coût en

          capital qui est important. Malheureusement, le Plan

          d'Hydro-Québec ne répond pas de façon satisfaisante à

          ce besoin.

          Nous considérons que des incitatifs financiers et une

          plus grande accessibilité aux sources de financement

          à cette fin encourageraient les consommateurs,

          particulièrement les propriétaires de leurs

          logements, à investir dans des mesures d'économies

          d'énergie.

          D'un autre côté, le dilemme propriétaire/locataire

          n'est pas résolu dans ce PGEÉ et le partage des

          avantages de l'efficacité énergétique entre les

          parties concernées demeure une barrière importante à

          l'efficacité énergétique. Hydro-Québec Distribution

          doit imaginer et mettre en place des procédures et
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          mécanismes permettant le partage des économies

          d'énergie entre les propriétaires et les

          consommateurs locataires.

          Au niveau des particularités de la catégorie

          résidentielle des clients qui fait face à de

          nombreuses barrières, le point 7. Nos témoins ont

          fait le tour de cette question hier et nous référons

          la Régie à leurs témoignages. Mais on veut rappeler

          les barrières cognitives et comportementales, les

          barrières financières, les barrières techniques, les

          barrières informationnelles, les barrières

          institutionnelles (absence de clauses particulières

          dans les contrats de bail résidentiel encourageant

          des mesures comportementales d'efficacité d'énergie),

          la réglementation interdisant les détecteurs de

          présences associés aux lampes des escaliers et

          corridors dans les hôtels. Il y a aussi le manque de

          réglementations incitatives (taux d'intérêt bas ou

          préférentiels pour les crédits bancaires orientés à

          l'amélioration des rendements énergétiques ou

          financements par REER).

          On constate également un manque d'incitatif financier

          pour des mesures rentables telles pommes de douche à

          faible débit, aérateurs de robinet à débit réduit,

          géothermie. Le Plan, à notre avis, est inéquitable

          envers la clientèle résidentielle au niveau des
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          contributions des différents usages.

      (17 h)

          Dans mon quarante-cinq (45) minutes annoncé, il me

          reste combien de temps, Madame la Présidente, s'il

          vous plaît?

          LA PRÉSIDENTE :

          Vous avez commencé, puisque vous le demandez, à seize

          heures vingt (16 h 20).

          Me CLAUDE TARDIF :

          Seize heures vingt (16 h 20)?

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Il en reste sept.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Bon.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Puisque vous l'avez demandé.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Non, non, mais c'est, j'aime beaucoup mieux le savoir

          que de ne pas le savoir. D'ailleurs, l'objectif
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          d'avoir un plan écrit nous permet d'aller à

          l'essentiel.

          J'en arrive maintenant au partenariat entre les

          intervenants. À notre avis, il semble y avoir

          consensus que l'on doit adopter une approche

          collaboratrice où la recherche du consensus doit être

          mise de l'avant. Il suffit de voir ce qui se fait

          ailleurs, et notamment en Colombie-Britannique, il

          suffit de constater ce qui a été indiqué clairement

          par la Régie dans les dossiers de SCGM et Gazifère.

          Et quelle est cette notion-là d'obligation de

          consultation? Parce qu'on a dit, dans les différentes

          décisions de la Régie, qu'il faut consulter. Ça, je

          pense que c'est bien correct. D'ailleurs, madame

          Guimont nous dit dans sa présentation, HQD-6,

          Document 1, que la conception du PGEÉ repose sur des

          bases solides. Elle insiste sur le fait que des

          sessions d'échange et d'information ont eu lieu, que

          Hydro-Québec Distribution a consulté des clients, des

          partenaires potentiels et des joueurs du marché.

          A contrario, on doit déduire qu'une absence

          d'information valable et de consultation valable

          constituera, à notre avis, un vice fondamental dans

          la conception du Plan. Est-ce qu'il y a eu

          consultation véritable de la part de HQD dans ce
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          dossier-ci?

          À notre avis, pour qu'une consultation doit

          véritable, il faut que l'autre partie ait

          suffisamment d'information pour lui permettre de se

          former une opinion valable de la situation relative à

          la fin recherchée, autrement dit la consultation

          n'est pas suffisante.

          Il faut que l'information pertinente soit fournie,

          qu'un laps de temps raisonnable soit accordé aux

          personnes consultées pour prendre connaissance de

          l'information fournie, permettant ainsi de se faire

          une opinion sur l'objet de la consultation ou

          d'obtenir les conseils d'un expert en la matière afin

          de prendre une décision tout à fait éclairée.

          La consultation constitue une règle fondamentale du

          principe de la justice naturelle et de l'équité

          procédurale, elle est, à notre avis, en soi une

          condition de validité de la décision d'Hydro-Québec,

          et en bout de ligne de l'acceptation ou non du Plan

          par la Régie.

          Il suffit de regarder ce qui est arrivé avec les

          données sur le potentiel technique fournies par

          Hydro-Québec Distribution suite à l'engagement numéro

          1 pour constater, ça saute aux yeux, il faut que ces
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          données-là soient fournies lors des consultations.

          Je me suis permis, à la page 11, de reprendre la

          définition du mot « consulter » du Petit Robert, je

          vous ai remis une décision de la Cour supérieure dans

          un cas où on a annulé une fermeture d'école parce

          qu'il n'y avait pas eu consultation. Je reconnais que

          dans cette décision-là, la consultation était une

          obligation prévue par la Loi pour la fermeture, mais

          peu importe, dans un domaine où les enjeux sociétals

          sont importants, on ne peut pas faire en sorte de ne

          pas consulter les partenaires qui doivent être

          consultés, et d'une manière appropriée.

          Je suis à la page 12. Lors de la présentation des

          représentations de Négawatts, un intervenant qui nous

          semble intéressant, ne serait-ce que par son

          implication dans le marché, nous avons voulu vérifier

          l'étendue des discussions qui ont eu cours avec le

          Distributeur. Nous trouvions important de questionner

          cet intervenant puisque l'Union des consommateurs, et

          plus particulièrement ses membres, ont mis en place

          des programmes similaires.

          OC nous dit qu'elle le fait aussi. Donc nous voulions

          savoir comment s'étaient déroulées les consultations

          avec Hydro-Québec pour en juger la qualité, et nous

          l'avons demandé aux représentants de Négawatts :
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          « Avez-vous été consultés par Hydro-Québec

          Distribution? », réponse : « Non. » Et j'ai mis les

          passages des notes sténographiques.

          L'Union des consommateurs considère que Hydro-Québec

          Distribution n'a pas consulté suffisamment les

          clients, les partenaires et les joueurs du marché et

          que, par conséquent, les lacunes du Plan sont

          d'autant plus criantes.

          Il serait important également d'avoir un suivi serré

          considérant les lacunes du Plan proposé. Si des

          intervenants ont été mis de côté, ils ne doivent pas

          l'être dans le suivi, ils doivent être associés de

          très près à tout le processus et au suivi.

          En ce qui concerne la question du compte de frais

          reportés, on s'en réfère aux décisions déjà rendues

          et aux décisions rendues dans le présent dossier

          également.

          Au niveau des recommandations de l'Union des

          consommateurs, le temps ne permet pas d'en faire la

          lecture, je reprends toutes et chacune des

          conclusions mentionnées aux pages 12, 13 et 14 et,

          pour les fins des notes sténographiques, elles

          doivent être réputées lues par le soussigné devant le

          présent Banc comme faisant partie intégrante de sa
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          plaidoirie verbale.

          J'en arrive maintenant au point 11, la question des

          frais. On vous soumet que l'intervention de l'Union

          des consommateurs a toujours tenté d'être la plus

          utile et nous vous demandons de la reconnaître comme

          telle et nous vous demandons le plein remboursement

          des frais. Et on vous a soumis cette argumentation-là

          avec le plus de concision possible et on remercie le

          Banc. Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci bien.

          Me CLAUDE TARDIF :

          J'ai dépassé de combien de temps, Madame la

          Présidente?

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Juste dessus. Exact.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Donc ce n'est pas inutile de le demander.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors est-ce que c'est votre tour, Monsieur Lefebvre,

          c'est parce que...
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          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Théoriquement, oui.

          LA PRÉSIDENTE :

          Bon.

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Ça fait quelques fois que c'est notre tour mais on a

          laissé passer des gens qui semblaient plus pressés

          que nous.

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui, c'est ça, puis il y a monsieur Thivierge aussi.

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          C'est ça. Étant donné l'heure tardive, je ne sais

          pas, nous, on voulait passer aujourd'hui idéalement

          mais on pourrait passer demain matin aussi, sinon...

          LA PRÉSIDENTE :

          On va vous écouter immédiatement, il n'y a pas de

          problème.

          PLAIDOIRIE PAR M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          O.K. Donc le Banc et la salle ont encore suffisamment

          d'énergie après cette grande journée, bon.

          À ce moment-là, bon, je devrais m'en tenir au temps
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          que j'avais précisé, sauf je demande peut-être un

          deux petites minutes préalablement, c'est qu'il y a

          quatre coquilles qu'on avait dans les mémoires qu'on

          n'avait pas soulignées lors de la présentation, si

          vous permettiez, puisque c'est des documents quand

          même officiels, je les dirais très rapidement, au

          moins pour que ça soit enregistré puis que ça puisse

          être pris en compte.

          Donc dans la pièce GRAME/UDD-2, Document 1, donc le

          premier mémoire, à la page 7, c'est facile, les trois

          erreurs sont sur la même page, donc à la section qui

          est écrite, chapitre 6, page 7 de 48, en fait c'est

          la page 7 de 48 mais c'est une section qui résume, le

          résumé du chapitre 6, et on voit à côté :

                         Le GRAME-UDD appuie la mise en oeuvre

                         des huit programmes proposés pour le

                         marché de la petite et moyenne

                         industrie...

          on comprend que c'est les « deux programmes », il y a

          eu, bon, tout simplement une erreur qui s'est glissée

          puis qu'on n'a pas remarquée. Et la ligne suivante :

                         Considérant que des programmes trop

                         généraux...
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          cette phrase-là n'a pas à faire, tout simplement,

          elle est incomplète, elle est à être barrée. Donc le

          deuxième paragraphe commence par :

                         De plus, des programmes additionnels

                         sont suggérés...

          Donc. Et à la section suivante, qui s'intitule

          « Chapitre 7 », la même chose :

                         Le GRAME-UDD appuie la mise en oeuvre

                         des huit programmes proposés pour le

                         marché de la grande industrie.

          On comprend les « deux programmes », effectivement.

          Donc c'était tout pour le premier document, il y

          avait trois coquilles. Et pour le deuxième document,

          la pièce GRAME/UDD-2, Document 2, à la page 28 de

          104, à la septième ligne, on voit un gros « VOIR PAGE

          52 », on comprend que c'était une note, une référence

          interne mais qui a été oubliée lors de la mise en

          page finale. Donc ça complète les corrections pour

          les documents.

          Donc j'embarquerais maintenant pour notre

          argumentaire final.

      (17 h 10)

          Donc, que l'efficacité énergétique soit une priorité
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          du développement durable, je ne reviendrai pas sur

          les arguments. Je pense que ce n'est pas nécessaire.

          La nécessité d'un PGEÉ plus ambitieux. Je vais plus

          rapidement sur certains éléments comme l'impact

          anticipé du dégel des tarifs. Donc, je n'insiste pas

          là-dessus.

          Par contre, il y une question, la question de limite

          ou de plafond à l'impact tarifaire, même si elle a

          été peu soulignée. On voudrait rappeler que Union des

          consommateurs citait en exemple le soixante-six

          millions de dollars (66 M$) consenti en quatre-vingt-

          quinze (95). Et nous avons fait un petit calcul. Et

          en dollars de deux mille deux (2002), ça équivaudrait

          à soixante-quinze millions de dollars (75 M$). Et si

          on fait une hypothèse de deux pour cent (2 %) par

          année d'inflation, ça serait quatre-vingts millions

          de dollars (80 M$) en deux mille six (2006).

          Donc, faire uniquement l'effort qui avait été fait en

          quatre-vingt-quinze (95), on ne parle pas de quelque

          chose d'extrêmement disproportionné, on ne parle pas

          d'aller à un niveau jamais atteint, mais juste

          refaire l'effort de quatre-vingt-quinze (95), on voit

          que c'est déjà plus que doubler, donc par rapport à

          ce qui est proposé par le Distributeur. Et c'est un

          ordre de grandeur même inférieur à ce qu'on propose,

          GRAME-UDD, quand on propose un doublement des
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          budgets. Donc, on est encore plus timide que ce

          qu'Hydro-Québec a déjà fait.

          Un autre argument qui milite en faveur d'un plan plus

          ambitieux, c'est la question des coûts évités. Donc,

          la remise en question des coûts évités comme méthode

          d'évaluation de la rentabilité et mise en oeuvre des

          programmes, c'est un argument de GRAME-UDD mais aussi

          l'Union des consommateurs a eu la même logique comme

          quoi que c'est quelque chose qui doit être un choix

          social et non pas juste un choix technique.

          Par contre, au niveau même de la façon dont ces coûts

          évités sont calculés si on accepte les coûts évités

          comme méthode, à ce moment-là, on considérait que

          c'était trop faible tout simplement parce que les

          coûts évités, dès la période deux mille trois, deux

          mille quatre (2003-2004), d'autant plus que le Plan

          va commencer déjà en deux mille quatre (2004) comme

          c'est parti là, on doit déjà tenir compte du coût de

          la production, de l'achat additionnel d'énergie ou le

          fait qu'on peut revendre de toute façon de l'énergie

          qui ne serait pas prise. Et ça rejoint les positions

          du CERQ, de Négawatts, du RNCREQ, de STOP/SÉ.

          L'autre élément à tenir en compte, c'est la question

          des externalités, donc du fait qu'il y a d'autres

          bénéfices. On considère que le fait, le test du coût
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          social devait être un élément dans l'évaluation et la

          prise en compte. Par contre, contrairement à STOP qui

          arrivait avec une autre formule, ce qu'on

          considérait, c'est que le test de coût social, s'il

          est bien réalisé en fait, il intègre tout. Donc, on

          peut bien mettre cinquante (50) formules avec le même

          concept, là, mais je pense qu'on n'a pas à réinventer

          la roue.

          Là, on arrive sur l'autre aspect qui fait que les

          programmes sont selon nous sous-évalués le fait que

          les marchés, selon nous, ont été agrégés. Donc, il

          n'y a pas eu une évaluation qui correspond vraiment

          au potentiel spécifique. Et dans ce sens-là, le

          GRAME-UDD rejoint l'UMQ par exemple au niveau

          municipal. On avait soulevé déjà dans notre mémoire

          les mêmes enjeux, le fait qu'il y ait un marché

          public versus privé, bon, et caetera, qui serait donc

          à subdiviser dans l'approche et dans les programmes.

          Et ça fait en sorte que, évidemment, l'évaluation ne

          permet pas d'aller chercher l'ensemble du potentiel.

          Ensuite, au niveau de d'autres... un autre enjeu sous

          la sous-évaluation de certaines options d'efficacité

          énergétique, il y a la question de la substitution.

          Notre position, la position de GRAME-UDD est

          clairement, oui, à la substitution par des énergies

          renouvelables et à leur inclusion comme étant de la
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          gestion axée sur la demande admissible dans un PGEÉ.

          Mais le GRAME-UDD s'oppose à considérer à l'heure

          actuelle la substitution par du gaz naturel comme de

          l'efficacité énergétique, et sûrement pas dans un

          plan global en efficacité énergétique, contrairement

          à ce que propose le CERQ, Négawatts et STOP/SÉ.

          Le fait d'accepter d'intégrer le gaz supposerait

          l'hypothèse que cent pour cent de la production

          additionnelle reposerait sur des turbines à gaz.

          Donc, et comme actuellement, si on regarde les

          derniers appels d'offres, on a quand même cinquante

          pour cent (50 %) d'énergies renouvelables, là, qui

          ont été acceptées dans les derniers appels d'offres;

          du fait aussi qu'il y a eu des ententes avec des

          autochtones et il y a d'autres projets, là, Eastman,

          et caetera, qui semblent sur la bonne voie.

          Donc, il serait illogique à ce stade-ci, sous fait

          d'hypothèses qui ne sont pas confirmées, qui ne

          représentent pas la réalité actuelle, donc d'accepter

          une substitution qui, globalement, augmenterait les

          émissions et réduirait les bilans en termes

          d'efficacité énergétique. Donc, il n'y aurait pas de

          raison d'appeler ça de l'efficacité énergétique.

          Donc, dans la substitution, on considère que le

          chauffage solaire de l'espace et de l'eau devrait
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          être inclus; la géothermie, ça a été souligné par le

          Distributeur, l'ouverture est plus grande qu'on le

          pensait initialement. Donc, ça, c'est une bonne

          chose. Et on pense qu'il y a plusieurs... une

          approche systématique. Donc, oui, il y a des

          programmes larges, mais qu'à l'intérieur, il y a une

          approche systématique, par exemple, pour les

          enveloppes thermiques, les portes et fenêtres,

          vestibules, et caetera.

          Puis, également, on revient, on appuie aussi ce que,

          bon, STOP/SÉ et d'autres ont souligné, puis qu'on

          avait appuyé aussi, le fait d'avoir des budgets

          d'aide à l'implantation des mesures, donc pas

          uniquement proposer des mesures, mais qu'il y ait des

          budgets spécifiques pour permettre d'aider à

          l'implantation.

          Ensuite, nous avons réalisé un balisage des efforts

          en efficacité énergétique. Donc, certes, le point

          quatre pour cent (,4 %) proposé par Hydro, nous avons

          démontré que, dans les faits, sur plusieurs années,

          c'est déjà inférieur à ça. J'ai dit tout à l'heure,

          c'est même inférieur à ce qu'ils ont fait dans le

          passé.

          Et un résumé de ce qu'on a fait comme balisage

          démontre que, dans plusieurs États américains, un
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          niveau, un seuil de un pour cent (1 %) pour

          l'efficacité énergétique est parfaitement normal et

          même, dans certains cas, on peut atteindre deux à

          trois pour cent (2-3 %), plus si on rajoute le volet

          faible revenu qui est spécifique dans certains cas,

          on a des seuils de deux à quatre pour cent (2-4 %)

          pour l'ensemble de ces programmes-là.

          Sur le balisage en Europe, on peut remarquer deux

          éléments. Le fait qu'il y ait une montée marquée des

          budgets dans les dernières années. Donc, on voit que

          c'est une nouvelle préoccupation qui est encore plus

          forte même si elle était déjà. Ensuite, l'exemple des

          pays bas où l'impact tarifaire qui a été considéré

          comme acceptable est de quatre pour cent (4 %), ce

          qui est quand même sensiblement plus haut qu'un

          doublement des budgets proposés par Hydro.

          Et au niveau canadien, bien, on voit que BC Hydro,

          Manitoba Hydro ont des efforts proportionnellement

          plus importants. Et Gazifère, pour prendre un autre

          exemple, a déjà toutes proportions gardées, la Régie

          a accepté un effort qui est deux fois plus important

          sinon plus, toutes proportions gardées.

          Et donc, la recommandation suite au balisage est

          d'accroître l'envergure des programmes d'efficacité

          énergétique, de viser à court terme un objectif qui

                               - 256 -

          R-3473-2001                                PLAIDOIRIE

          27 mars 2003                                GRAME-UDD

          Volume 5                    M. Jean-François Lefebvre

          serait de, vers un pour cent (1 %), qui est la limite

          qui est considérée comme acceptable, parce que les

          intervenants qui proposent un plafond, mais, nous, on

          propose de tendre également vers un objectif qui

          irait vers le deux pour cent (2 %) à long terme.

          Évidemment, on arrive avec des propositions d'un

          doublement de l'effort en efficacité comme étant

          notre option A. Mais on avait mentionné l'autre fois

          qu'il y avait aussi des options B et C qui pouvaient

          être intermédiaires, mais qu'il y avait au minimum un

          peu plus de financement puis un peu plus de marge

          pour pouvoir commencer à développer des nombreuses

          options qui ont été soulevées.

          Dans les programmes très, très spécifiques sur le

          marché résidentiel, donc à l'instar de l'Union des

          consommateurs, du CERQ, STOP/SÉ, le GRAME appuyait,

          GRAME-UDD appuyait la subvention de la réfection éco-

          énergétique de l'enveloppe thermique des habitations,

          et également d'avoir à la fois un volet général, mais

          à la fois des volets plus spécifiques. Donc, un volet

          général qui peut être par kilowattheure économisé,

          mais des volets spécifiques qui vont être simples

          pour les clients comme, par exemple, un financement

          pour les fenêtres performantes, là, à l'exemple de ce

          que fait le fonds d'efficacité énergétique, par

          exemple.
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          Donc, les thermostats électroniques, on appuyait la

          mesure tout comme les minuteries pour piscine, par

          contre, thermostats électroniques programmables tout

          comme proposaient Négawatts et Union des

          consommateurs.

          Et également suite aux dernières présentations, il y

          a eu la récupération des seconds réfrigérateurs et

          congélateurs proposée par l'Union des consommateurs

          qui nous apparaissait comme une mesure qui semblait

          intéressante.

          Également, le positionnement qu'on prend versus les

          différentes positions sur les méthodes de visites. On

          pense qu'il doit y avoir deux types de visites à

          domicile. Un, on pense qu'il doit y avoir des visites

          à domicile. Donc, il n'y a pas juste l'approche

          Internet et bulletins. Et que dans les visites à

          domicile, on devrait avoir des volets, un volet du

          programme pour des projets locaux à base

          communautaires. Donc, même si on ne couvrirait pas

          mur à mur le Québec, ce type de projet-là qui est

          très efficace mais qui demande un peu plus

          d'investissements, je pense, doit être maintenu et

          doit continuer. Et en même temps, dans les approches

          plus générales, il doit y avoir la possibilité

          d'avoir certaine visites pour des clients ciblés

          comme étant particulièrement intéressants.
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          Également, il y aurait intérêt à avoir un minimum

          d'encouragement pour réduire la consommation dans les

          transports, tout comme l'a fait le projet Négawatts.

          Le coût est souvent de se rendre, de faire la visite

          et de rajouter cet élément-là qui est extrêmement

          important en termes d'impact environnemental. Et dans

          ce cas-là, il pourrait peut-être même avoir d'autres

          partenaires qui pourraient défrayer ce volet-là. Je

          pense autant au fédéral qu'à l'Agence de l'efficacité

          énergétique. Il y a des gains d'échelle à marcher par

          ce genre de partenariat-là.

          Sur le marché résidentiel pour les faibles revenus.

          On répète encore les thermostats électroniques

          programmables. Ensuite, la question des logements

          sociaux efficaces, donc une aide financière à court

          terme en attendant en tout cas que les nouvelles

          normes soient adoptées, et même au-delà pour pouvoir

          pousser pour l'après Code modèle, donc qui seraient

          les normes suivantes. Et l'autre chose, comme on a

          mentionné, on parlait d'une période de plusieurs

          dizaines d'années pour réussir à couvrir toute la

          clientèle, un doublement de l'effort financier au

          moins, là, pour ce secteur-là.

          Sur le marché commercial et institutionnel. Donc, le

          GRAME-UDD a pris acte de la contre-preuve présentée

          par le Distributeur. Vous vous rappelez qu'on avait
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          eu des questions sur le seuil qui pouvait être

          proposé pour rendre admissible à l'aide financière.

          Bon. Et suite à la contre-preuve, effectivement,

          l'expert de Technosim nous a démontré qu'il serait

          peut-être prématuré d'imposer un objectif trop élevé

          par bâtiments pour le rendre admissible.

          Par contre, c'est un enjeu, je pense, qui va devoir

          être regardé de très près. Mais peut-être que ça

          serait risqué d'être trop sélectif à ce stade-ci. Par

          contre, on s'attend à ce moment-là à ce que

          l'approche d'Hydro soit quand même de donner une aide

          financière importante vraiment quand il y a des gains

          très significatifs, là. Donc, c'est ce qu'on a cru

          comprendre à ce moment-là.

 (17 h 25)

          Également, pour le commercial et institutionnel, les

          mesures générales qu'on a parlé tout à l'heure, le

          fait d'avoir une approche spéciale pour le marché

          municipal, ça demeure évidemment dans

          l'institutionnel. Également le fait d'avoir un volet

          thermique, un volet - excusez - pour le solaire

          thermique, et le géothermique également.

          De plus, dans ce marché-là, tout comme la FCEI et

          S.É./STOP suite à nos questions, donc on propose

          d'avoir un seuil de cinq mille kilowattheures par

          année (5 000 kWh/a) pour être admissible aux projets,
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          donc pour favoriser l'inclusion maximum des projets,

          de ne pas faire de limitation aussi au nombre de

          projets pouvant être soumis, au nombre de bâtiments

          pouvant être soumis, pour ce qui est notamment du

          public, en tout cas, du secteur public.

          Dans la question de l'éclairage public, le GRAME-UDD

          appuie la proposition de l'AIEQ pour les feux de

          circulation. Pour la petite et moyenne industrie,

          dans ce cas-là, le GRAME-UDD, tout comme la FCEI et

          S.É./STOP appuierait à ce moment-là le seuil de douze

          mille cinq cents kilowattheures par années

          (12 500 kWh/a), donc un seuil plus bas pour être

          admissible aux programmes.

          Donc je ne reviens pas sur les détails des

          programmes, je pense qu'on a été suffisamment clairs

          pour ce volet-là. Donc c'est la même bonification que

          ce qui avait été proposé, en fait, les mêmes éléments

          pour le marché CI.

          Pour le marché grande industrie, donc encore là, on

          appuie l'implantation de systèmes solaires comme un

          volet sur lequel il doit y avoir une approche

          particulière. Ensuite on parlait de fonds sectoriels

          en efficacité énergétique, peut-être sous forme de

          projets pilotes, mais on pense que c'est un élément

          qui devrait être étudié ou qui pourrait même être mis
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          sur pied à un niveau peut-être pilote mais il y

          aurait quelque chose d'extrêmement intéressant à

          faire, que ce soit en termes d'approche novatrice qui

          pourrait être financée ou en termes de source de

          financement également qui pourrait être remboursable

          à ce moment-là par les entreprises.

          Il y a l'étude de l'AIFQ et de l'AQCIE sur la pâte

          désencrée qui a montré un très grand potentiel et qui

          nous a semblé extrêmement intéressante, et

          effectivement, on a vu que le fait d'avoir un plafond

          dans ce programme-là était vraiment un obstacle et on

          pense qu'il doit y avoir des façons de surmonter, et

          c'est pour ça aussi que l'idée de fonds sectoriel ou

          de projet pilote, mais ce type d'approche-là, je

          pense que ce serait très dommage qu'on ne commence

          pas à exploiter une partie de ce potentiel-là dès

          maintenant, quitte à, dans la révision des PGEÉ

          futurs, dans les prochaines causes, aller un peu plus

          loin pour voir jusqu'où on pourrait augmenter.

          Mais il serait vraiment intéressant qu'il y ait,

          suite à tout cet effort-là qui a été fait, il y a

          vraiment une industrie qui a fait un effort pour

          montrer ce qu'ils peuvent faire, je pense qu'on

          devrait faire des exceptions, quitte à le mettre sous

          forme de projet pilote, pour essayer à une échelle un

          peu plus grande ce genre de projet-là.
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          Bon, les codes modèles, je n'en parle pas plus en

          détail parce que je pense qu'on a assez bien abordé

          l'enjeu, donc tout ce qu'on a souligné, c'est qu'il

          fallait en tenir compte et il fallait tenir compte du

          fait que Hydro-Québec pourrait, après, dans une

          deuxième étape, parce que le code modèle n'est pas

          l'optimum, c'est tout simplement une étape de mieux

          que ce qui se fait présentement. Donc après

          l'adoption des codes modèles, bien, Hydro-Québec

          pourrait financer ce qui tend vers les normes C-2000

          puis R-2000, à ce moment-là.

          Les réseaux autonomes, ça a été très peu abordé. En

          fait, je pense qu'on est à peu près les seuls à avoir

          mentionné cet enjeu-là. Le GRAME-UDD recommande que

          Hydro-Québec ait le mandat de développer un ou des

          programmes spécifiques à ces marchés. On sait que

          c'est des marchés qui entraînent des coûts

          disproportionnés et des impacts environnementaux

          disproportionnés par rapport à l'ensemble du réseau.

          Et ça serait intéressant qu'il y ait un volet

          spécifique qui soit là, étant donné d'autant plus que

          les coûts de production à la marge sont souvent dans

          les quinze (15 ¢/kWh), vingt (20 ¢/kWh), vingt-cinq

          sous (25 ¢/kWh), on ne peut pas croire qu'il n'y

          aurait pas un potentiel à aller chercher, à faire un

          effort additionnel dans ce secteur-là.
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          Ensuite Hydro-Québec doit continuer de donner

          l'exemple au niveau des bâtiments et des véhicules.

          Il y a des objectifs gouvernementaux qui sont là et

          qu'on a mentionnés, qui sont de réduire de vingt pour

          cent (20 %) par rapport à des années de référence

          différentes. On a mentionné que Hydro-Québec a déjà

          atteint l'objectif pour ses bâtiments, ça n'empêche

          pas de continuer à faire l'effort.

          Par contre, au niveau des véhicules, le fait de faire

          la moitié de l'objectif gouvernemental, c'est-à-dire

          de réduire de dix pour cent (10 %) les émissions de

          ses véhicules, serait déjà un effort intéressant et

          parfaitement réaliste. Puis on l'a montré un peu plus

          en détail, le fait que c'était parfaitement faisable

          à des coûts raisonnables, en fait à des coûts

          neutres, c'est-à-dire à des coûts nuls, les mesures

          plus payantes payant, finançant les mesures les moins

          rentables.

          Donc en conclusion, on voit la nécessité de

          distinguer l'effort en efficacité énergétique de la

          gestion des programmes. Le Distributeur est mal placé

          pour pouvoir décider de l'ampleur de l'effort; par

          contre, tout comme plusieurs autres intervenants,

          donc comme l'Union des consommateurs et l'Union des

          municipalités du Québec, le GRAME-UDD considère que

          le Distributeur est très bien placé pour gérer la
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          plupart des programmes.

          Ce qui n'empêche pas qu'il a un rôle important à la

          réalisation de certains projets avec le milieu, on

          parle autant de partenariat avec l'Agence, le milieu

          communautaire, l'UMQ et aussi des formules, le besoin

          d'avoir une formule participative, donc qu'il y ait

          un volet de financement qui permette de développer ce

          que l'AIEQ a proposé comme étant une formule

          participative, qui permet d'aller chercher des

          intervenants qui sont des leviers dans leur secteur

          industriel ou dans leur secteur particulier.

          Et on pense que de passer par ces leviers-là va être

          beaucoup plus performant que d'avoir une approche qui

          serait strictement limitée au Distributeur, même si

          le Distributeur serait quand même le pilier, l'épine

          dorsale des programmes.

          Bon, de viser une certaine complémentarité avec les

          programmes des autres distributeurs donc nous semble

          quelque chose d'intéressant. Et que, dans le

          financement, on inclue une approche qui, où on tend à

          avoir une ouverture. On parlait, par exemple, d'aller

          chercher le fédéral ou d'autres instances du

          gouvernement du Québec pour ajouter un volet

          transport, qui serait un petit élément mentionné donc

          qui n'enlève pas l'ensemble de l'approche faite par
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          Hydro mais qui permet d'avoir un gain environnemental

          et énergétique additionnel, à un coût moindre parce

          que la visite est déjà payée par l'ensemble de la

          campagne.

          Il y a tout eu un débat tout à l'heure sur le fait

          que la Régie a déjà pris acte du Plan global

          d'efficacité énergétique proposé par Gaz Métro, donc

          sur cette terminologie-là, d'autant plus que GRAME-

          UDD a participé quand même à tous les processus

          depuis les quatre dernières années, on doit

          considérer, on doit rappeler que c'est la Régie qui a

          adopté les premiers plans d'efficacité énergétique,

          et je dirais en détail, avec en tout cas un niveau de

          détail élevé, et que c'est suite à des groupes de

          travail récemment qu'il y a eu des plans proposés,

          mais suite au travail du groupe et qui avaient déjà

          obtenu le consensus.

          Donc quand la Régie a pris acte, ce n'était pas

          quelque chose qui était proposé par le Distributeur,

          mais par le Distributeur avec tout le processus qui

          était encadré par la Régie, donc.

          Par contre, tout comme l'AIEQ, permettre des

          ajustements au fur et à mesure que se déploieront les

          programmes nous semble également une priorité, donc

          une certaine flexibilité.
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          Bon, pour nous, le financement du PGEÉ doit être

          appliqué directement sur la base tarifaire, tel que

          proposé. Mais ça pourrait exclure les frais

          réglementaires, tout comme le propose la FCEI. Par

          contre, ça doit intégrer les contributions des

          partenaires, comme l'Agence de l'efficacité

          énergétique, donc contrairement à ce que propose

          Négawatts, on considère que c'est parfaitement

          normal, ce n'est pas une rente au gouvernement du

          Québec que l'Agence de l'efficacité énergétique soit

          paragouvernementale, que l'Agence soit considérée

          comme paragouvernementale.

          Et, évidemment, la nécessité d'un suivi annuel, qui

          pourrait être sous forme de groupe de travail qui

          peut permettre justement de faire le pont, pour ne

          pas arriver en audience à certaines technicalités ou

          à certains niveaux de détail qui dépassent peut-être

          ce qui est efficace dans une telle instance.

          Et on pense que le fait de créer une forme de groupe

          de travail qui prépare le suivi et l'implantation, et

          qui serait en partenariat avec le Distributeur,

          serait une bonne option.

          Par contre, le GRAME-UDD s'oppose à la proposition de

          l'AIEQ d'avoir un seuil de soixante-quinze pour cent

          (75 %) d'atteinte des objectifs fixés pour avoir une
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          reconnaissance des coûts. Donc c'est beaucoup plus

          d'avoir un bon suivi avec la Régie et avec les

          intervenants que de faire arbitrairement un seuil,

          qui est très arbitraire parce que les programmes, on

          sait que dans certains cas, il peut y avoir

          surévaluation ou sous-évaluation des gains, et

          surtout, il y a toujours une phase de lancement qui

          est très différente d'une étape de rodage. Et là, on

          est encore dans la phase de lancement, donc à ce

          stade-ci, ça serait très approprié.

          Donc ceci complète notre plaidoirie. Il ne reste que

          la dernière formule magique : donc le GRAME-UDD

          soumet respectueusement que sa participation au

          présent dossier a représenté une contribution utile à

          la décision de la Régie et, par conséquent, nous

          demanderions le remboursement des frais qui, selon

          nous, ont été très raisonnables et qui ont été

          encourus dans le cadre de notre participation active

          au présent dossier. Je vous remercie.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Monsieur Lefebvre. Alors, Monsieur Thivierge,

          est-ce que c'est, c'est combien de temps, je veux

          dire, que vous avez besoin?

          Me JEAN-PAUL THIVIERGE :

          Je dirais quinze, vingt minutes.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, Monsieur Thivierge, on va vous entendre tout

          de suite.

      (17 h 35)

          PLAIDOIRIE PAR M. JEAN-PAUL THIVIERGE :

          Bonjour. Jean-Paul Thivierge pour le CERQ. Madame la

          Présidente, Mesdames, Messieurs. Je vais déposer un

          résumé de mes choses là. Là, j'en avais fait beaucoup

          de copies, il y a moins de monde dans la salle mais

          en tout cas, mettons ces copies-là pour les

          régisseurs puis celles-là, plus économiquement

          compactes pour vous autres, pour sauver du papier ou

          faire de l'écologie un peu.

          Mettons que l'argumentaire que j'utilise, c'est un

          peu élargi mais je part la mission de base d'Hydro-

          Québec telle qu'inscrite dans les documents officiels

          puis là, j'avais le rapport annuel qui est sorti hier

          puis tout ça là : « Fournir aux Québécois

          l'électricité au meilleur coût ou aux meilleurs

          conditions ».

          Pour le CERQ, de cet énoncé découle plusieurs grandes

          réalités. Pour fournir efficacement au moindre coût,

          il faut produire le plus de puissance ou d'énergie

          avec le minimum d'eau. Le mieux transformer possible

          l'énergie mécanique ou chimique en énergie
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          électrique.

          Puis par des projets de recherche et développement,

          de démonstrations et d'essais, Hydro-Québec réussit à

          remplir cette mission.

          Ensuite, pour fournir efficacement au moindre coût,

          il faut aussi transporter le plus de puissance ou

          d'énergie sur le minimum de lignes possible avec le

          plus de sécurité et d'autres concepts comme ça.

          Puis grâce à recherche et développement et essais,

          Hydro-Québec réussit cette...

          Ensuite, pour fournir efficacement au moindre coût,

          il faut distribuer le plus possible, le plus

          fiablement possible sur les dizaines de milliers de

          kilomètres du réseau. Puis grâce aussi aux efforts de

          recherche de développement et essais et de

          démonstrations sur ce qui est fait de même que pour

          optimiser l'utilisation et la gestion de

          l'électricité par des projets de recherche, essais,

          démonstrations, c'est fait aussi.

          Actuellement, il y a des, pour combler, là, je suis à

          la page 3. Actuellement, pour combler la demande

          future, il y a des projets comme le Suroît ou

          d'autres projets là, comme la Toulnustouc ou plus
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          loin, la Péribonka où il y aura des centaines de

          millions de dollars qui seront consacrés pour

          satisfaire la demande.

          On pense que pour satisfaire la demande, s'il y a des

          efforts qui sont faits pour aller chercher plusieurs

          terawattheures par efficacité énergétique, ça

          permettrait de retarder ou même de peut-être sauver

          les projets de thermique.

          Investir en efficacité énergétique pour Hydro-Québec,

          ce devrait être sa mission sociale au développement

          durable. C'est créer et maintenir des milliers

          d'emplois durables et de qualité pour concevoir, pour

          tester, pour faire les matériaux, les équipements,

          les travaux de rénovation, pour installer de nouveaux

          produits, pour améliorer les procédés industriels,

          pour améliorer la compétitivité des entreprises d'ici

          et transformer ici les matières premières en deuxième

          transformation, et caetera. C'est faire plus de

          travail ou donner plus de confort ou de commodités

          avec moins d'énergie.

          Le plus urgent, là, j'avais oublié, le plus urgent et

          primordial en pays froid, c'est de diminuer les

          pertes thermiques des bâtiments et d'optimiser les

          sources de chauffage et ce, dans un esprit de vision

          d'impact environnemental minimal à long terme.
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          On dit donc la norme 2000 ou mieux ou des bons

          échangeurs thermiques deviendront alors la norme.

          Investir en efficacité énergétique, c'est plus que

          sonder les clients, se préparer et attendre que

          ceux-ci viennent nous demander des conseils ou de les

          aider quand ils se présenteront.

          C'est faire des essais pour valider ici de nouvelles

          technologies en émergence et mettre en marché des

          innovations puis faire aussi la démonstration de

          l'efficacité de la mesure.

          L'efficacité énergétique, la mission sociale d'Hydro-

          Québec envers ses clients québécois. Quatre-vingt-

          dix-sept pour cent (97 %) de l'énergie électrique du

          Québec est produite de force hydraulique. L'eau est

          un bien public québécois qui fait partie du

          patrimoine québécois.

          Comme une partie de l'électricité patrimoniale est

          exportée hors du Québec, il devrait y avoir une

          redevance hydraulique sur cette partie d'une dizaine

          de terawattheures qu'on vend en moyenne, pour les

          cinq dernières années là, ça, ce sont des chiffres

          qui viennent de l'Office national de l'énergie et des

          rapports annuels, pour environ six cent soixante et

          cinq millions de dollars (265 M$) par année laissant
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          des profits moyens de deux cent vingt-cinq millions

          (225 M$).

          Ces redevances pourraient très bien valoir environ

          dix pour cent (10 %), comme pour les droits de coupe

          actuellement dont on parle avec vingt-sept pour cent

          (27 %), ce qui ferait environ soixante et cinq

          millions (65 M$) en moyenne par année qui pourrait

          être remis directement aux clients hydroquébécois.

          Si, pour quelques années, on utilisait ce montant

          pour faire de l'efficacité énergétique de base soit

          la rénovation et l'amélioration d'enveloppe thermique

          des bâtiments et des résidences québécoises, cela

          génère des emplois de rénovateurs, de constructeurs,

          chez les manufacturiers, vendeurs de produits

          efficaces. Cela produit de la prospérité aux clients

          contribuables en laissant plus de pouvoir d'achat par

          les coûts d'énergie diminués.

          C'est plus stucturant que de mettre au fonds

          consolidé, selon notre opinion. C'est un défi ou une

          mission sociale que tous les producteurs et

          distributeurs d'énergie devrait remplir, déjà les

          fournisseurs gaziers font un effort, il faut qu'Hydro

          recommence, faisant en sorte que les fournisseurs

          pétroliers devront adopter ce comportement pour

          rester dans le marché. On espère en tout cas.
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          Le CERQ propose que le gouvernement décrète que les

          fournisseurs et distributeurs d'énergie soient mis à

          contribution au prorata de leurs chiffres de vente

          hors le domaine des transports pour participer avec

          l'Agence de l'efficacité énergétique à un fonds

          d'efficacité énergétique dédié à optimiser et à

          mettre en oeuvre des mesures d'efficacité reconnues

          ou en émergence. Que les laboratoires et

          scientifiques des divers fournisseurs puissent

          examiner et approuver les meilleurs moyens ayant les

          meilleurs résultats et le retour sur investissement

          le plus rapide.

          Pour abréger un peu là, le CERQ propose aussi que les

          travaux de rénovation, d'enveloppe thermique, et

          caetera soient possiblement déductibles pour les

          résidentiels, soient déductibles d'impôt ou puissent

          profiter de crédits d'impôt, ce qui accélèrerait la

          période de retour sur investissement comme c'est

          déductible actuellement pour l'industriel et

          l'institutionnel et le commercial, ça serait du

          domaine du possible, en tout cas.

          On doit alors conclure que ces incitatifs feront

          accélérer les travaux en produisant une PRI plus

          rapide. On doit aussi proposer au gouvernement

          d'utiliser les calculs de potentiel technico-

          économique des coûts évités tenant compte des

                               - 274 -

          R-3473-2001                                PLAIDOIRIE

          27 mars 2003                                     CERQ

          Volume 5                       M. Jean-Paul Thivierge

          externalités sociales et environnementales qui

          seraient occasionnées par des besoins de construire

          d'autres sources de production ou d'approvisionnement

          énergétique.

          On devra aussi tenir compte des coûts évités de la

          période de pleine utilisation des mesures

          d'efficacité, incluant les coûts de production, de

          transport et de distribution, prendre en

          considération les retombées économiques, positives à

          long terme des emplois reliés à l'ensemble des

          mesures d'efficacité énergétique.

      (17 h 40)

          De plus, l'expérience et le savoir-faire des

          contracteurs québécois seront exportables. Les études

          du potentiel technico-économique à la demande

          d'Hydro-Québec devraient être évaluées à environ

          trois fois ce qu'est le projet actuel de sept cent

          cinquante gigawattheures (750 GWh).

          Enfin, Hydro-Québec Distribution devrait investir

          plus massivement en RDDE afin de convaincre plus de

          clients par des essais et des démonstrations

          dynamiques que les innovations et les mesures en

          émergence sont valables et rentables pour rendre les

          entreprises d'ici plus efficaces et plus compétitives

          sur le marché mondial. On devrait se souvenir que la

          mission de base d'Hydro-Québec, c'est de fournir aux

                               - 275 -

          R-3473-2001                                PLAIDOIRIE

          27 mars 2003                                     CERQ

          Volume 5                       M. Jean-Paul Thivierge

          Québécois l'électricité au meilleur coût.

          Finalement, selon la tradition, le CERQ demande à la

          Régie de considérer sa participation innovatrice,

          utile, pertinente et de pleinement rembourser ses

          frais. Merci, Madame, messieurs.

          LA PRÉSIDENTE :

          Il nous reste actuellement OC, il nous reste le

          RNCREQ et SÉ/STOP, alors qui sont les trois, plus la

          réplique, plus la question, je veux dire, posée par

          maître Tourigny ce matin.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Juste pour informer le banc à titre d'ami du banc. Le

          OC a annoncé qu'il n'avait pas de plaidoirie. Il y

          aurait une plaidoirie écrite. C'est juste ça que je

          voulais vous mentionner. On nous a dit ce matin qu'il

          envoyait ça par écrit et donc j'ai compris qu'il ne

          plaiderait pas.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors il en reste deux, SÉ/STOP et RNCREQ, plus bien

          entendu la réplique. Alors, la Régie suggère qu'on

          débute demain matin plus tôt pour pouvoir débuter par

          la question, la décision de la Régie concernant le

          RNCREQ, la question posée ce matin, et pour que... Et

          par la suite poursuivre immédiatement. Et c'est
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          pourquoi on va commencer plus tôt pour être sûr de

          pouvoir donner toutes les réponses aux parties.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Bon. Il n'y a pas encore de réponse, il n'y a pas

          encore de réponse! Bon. On va vivre avec. Nous allons

          donc nous préparer deux argumentations différentes.

          Qu'est-ce que vous voulez qu'on y fasse! Et je vous

          avoue que ce n'est pas drôle de venir quêter! Je vous

          le dis, là, comme ça.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, nous allons ajourner à demain neuf heures

          (9 h) compte tenu, je veux dire, des circonstances.

          AJOURNEMENT

                       _________________
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          Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et JEAN LAROSE,

      sténographes officiels dûment autorisés à pratiquer la

      sténographie officielle, certifions sous notre serment

      d'office que les pages ci-dessus sont et contiennent la

      transcription exacte et fidèle de la preuve en cette

      cause, le tout conformément à la Loi;

      Et nous avons signé :

      ____________________              _______________________

      ODETTE GAGNON                                 JEAN LAROSE

      Sténographe officielle               Sténographe officiel
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